
Programme national (NAPS)

Stop au VIH, aux virus des hépatites B et C et 

aux infections sexuellement transmissibles



Formulation inclusive
Ce programme national est destiné à toutes les personnes 
vivant en Suisse et souhaite s’adresser à elles de manière 
égale et inclusive. 

C’est pourquoi le présent document utilise une formulation 
neutre. Lorsque cela n’est pas possible, les désignations 
dédoublées sont précisées par les adjectifs « masculin, 
féminin et non binaire ». L’utilisation de signes de genre 
n’est pas prévue actuellement dans les textes de la Confé-
dération.
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Synthèse

Contexte
Au cours des décennies écoulées, la Suisse a remporté des 
succès de taille dans la prévention et la lutte contre le VIH 
et les hépatites virales. Ce progrès a été possible par des 
innovations, médicales et autres, ainsi que par le travail 
d’information, de conseil et de formation accompli auprès 
de la population et des spécialistes. À cela s’ajoutent les 
changements sociétaux, culturels et politiques, telle une 
prise de conscience croissante de la diversité sexuelle. Par 
ailleurs, la Suisse a accompli un travail de pionnier sur le 
plan international dans la prévention du VIH et des hépa-
tites virales. On mentionnera en particulier sa politique 
centrée sur la santé envers les personnes qui consomment 
de la drogue, l’introduction d’une politique de « réduction 
des risques » comme quatrième pilier de sa politique en 
matière de drogue au milieu des années 80 et la déclara-
tion officielle dans laquelle la Suisse explique, dès 2008, 
que les personnes porteuses du VIH ne peuvent plus trans-
mettre l’infection lorsqu’elles bénéficient d’un traitement 
efficace (« Swiss Statement »).

Contrairement aux infections par le VIH, le virus de l’hépa-
tite B (VHB) et le virus de l’hépatite C (VHC), les diagnos-
tics d’autres infections sexuellement transmissibles (IST) à 
déclaration obligatoire, comme la gonorrhée et les infec-
tions à chlamydia, ont augmenté ces dernières années, ce 
qui s’explique essentiellement par une augmentation du 
nombre de dépistages effectués. À l’exception des infec-
tions à chlamydia, les nouvelles déclarations de cas d’IST 
sont concentrées dans des groupes de population particu-
lièrement exposés. 

Malgré les progrès accomplis, il reste des défis auxquels la 
Suisse doit faire face. Par exemple, des barrières structu-
relles rendent difficile l’accès aux offres de santé telles que 
le dépistage, le traitement, etc. pour les personnes présen-
tant un risque accru d’infection. La stigmatisation et la 
discrimination subsistent toujours et constituent un pro-
blème considérable. La mobilité globale a un impact sur 
les infections en Suisse.

Vision et objectifs
D’ici à 2030, il ne devrait plus y avoir de transmission du 
VIH, du VHB et du VHC en Suisse. En outre, l’incidence des 
IST, notamment la syphilis, le papillomavirus humain (HPV), 
la mpox et la gonorrhée, devrait être réduite. Il en résultera 
une baisse des séquelles des maladies et, partant, un recul 
de la morbidité et de la mortalité. Ainsi, le programme 
national contribue largement à améliorer la santé sexuelle 
de la population. 

Pour concrétiser cette vision ambitieuse, le programme 
national attache une importance particulière aux trois 
aspects suivants :

Concentration. Le programme se concentre sur les acti-
vités les plus importantes pour obtenir un impact maxi-

mum. Cela signifie qu’il s’adresse en particulier à ce que 
l’on appelle les groupes-clés, c’est-à-dire toutes les per-
sonnes présentant un risque accru d’infection par le VIH, 
les IST, le VHB ou le VHC ainsi que les personnes atteintes 
d’une infection chronique par le VIH ou d’une hépatite 
virale chronique. Pour ce faire, le programme déploie des 
activités à deux niveaux : 
i) niveau structurel : tous les individus accèdent 

facilement à des offres répondant à leurs besoins 
pour la prévention, le dépistage et le traitement des 
infections par le VIH, les IST, le VHB et le VHC ; 

ii) niveau individuel : les personnes vivant en Suisse sont 
sensibilisées, informées et compétentes pour agir 
face aux infections par le VIH, les IST, le VHB et le 
VHC, ce qui les encourage à se protéger et, au 
besoin, à recourir aux offres du système de santé. 

Flexibilité. Le programme est mis en œuvre de manière 
flexible pour pouvoir réagir à de nouveaux faits probants, 
à de nouveaux agents pathogènes mettant en danger la 
santé publique, à des développements épidémiologiques 
internationaux, à des avancées de la médecine, à des évo-
lutions au sein des groupes-clés ou encore, pour tenir 
compte des changements dus à l’avancement du pro-
gramme lui-même. 

Intégration. Le programme a une approche intégrative 
dans plusieurs de ses dimensions. 
i) Alors que le Programme national VIH et autres 

infections sexuellement transmissibles (PNVI) était 
focalisé sur les infections par le VIH et les autres IST, 
le programme qui lui succède intègre davantage les 
infections par le VHB et le VHC. 

ii) Le programme met l’accent sur une intégration, une 
coordination et une mise en réseau plus poussées 
des offres de santé, car l’accessibilité de ces offres 
est liée à leur capacité à répondre à des besoins 
différents. Ainsi, on atteint souvent mieux les 
individus lorsque des offres d’information, de 
vaccination, de dépistage et, si nécessaire, de 
traitement sont disponibles en un seul et même lieu 
ou, au minimum, lorsque les structures qui les 
proposent travaillent en réseau avec d’autres 
structures spécialisées, comme l’assistance sociale, 
l’aide juridique ou le soutien psychologique. Cette 
interconnexion requiert une bonne collaboration des 
parties chargées de la mise en œuvre.

iii) Enfin, il est déterminant pour la réussite du 
programme que des personnes appartenant aux 
groupes-clés participent activement à son 
élaboration et à sa mise en œuvre. Il est important 
en outre que ces personnes ne soient pas 
stigmatisées ou discriminées par le programme. 
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Champs d’action
Le programme national comprend cinq champs d’action :

Surveillance : Les bases factuelles produites par le 
dispositif de surveillance sous-tendent la mise en 
œuvre flexible du programme. Elles servent de base 
de décision stratégique pour mettre en place des 
offres et des mesures et pour les développer de 
manière ciblée. À cette fin, le dispositif évalue en 
permanence l’évolution épidémiologique des infec-
tions par le VIH, les IST, le VHB et le VHC ainsi que la 
réalisation de la vision du programme, tant dans la 
population générale que dans les groupes-clés. À cet 
effet, des données provenant de différentes sources 
sont collectées, intégrées et interprétées pour identi-
fier les groupes de personnes les plus fortement 
touchés par le VIH, les IST, le VHB et le VHC. 

Information, sensibilisation et renforcement de 
la compétence pour agir : Le programme veille à ce 
que les individus en Suisse accèdent à des informa-
tions factuelles sur les risques et les possibilités de 
protection et qu’ils puissent acquérir les compétences 
nécessaires et les ressources psychologiques pour agir. 
Cela les encourage à se protéger au mieux du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC, à se faire tester, conseiller 
et au besoin traiter après une situation à risque. Le 
programme concentre cette partie de son action sur 
les groupes-clés. Les personnes présentant un risque 
accru d’infection qui ne peuvent pas être atteintes par 
les canaux destinés à l’ensemble de la population sont 
jointes par une communication ciblée.

Offres performantes, reliées et intégrées : Pour 
réduire la transmission du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC, les offres de conseil, de vaccination, de dépis-
tage et de traitement doivent atteindre les personnes 
visées. Il faut donc qu’elles soient adaptées aux 
besoins de ces personnes. Là encore, le programme 
met l’accent sur les groupes-clés. Il est particulière-
ment important que les différentes offres pertinentes 
pour la santé soient intégrées en un même lieu ou, 
tout au moins, coordonnées et mises en réseau afin 
d’en faciliter l’accès au maximum. Les offres doivent 
en outre être basées sur des faits probants et dévelop-
pées en permanence conformément aux directives et 
aux normes en vigueur. Des formations de base et des 
formations continues sont prévues à l’intention des 
spécialistes de domaines très variés tels que la santé, 
les affaires sociales, la migration, la privation de 
liberté ou encore l’éducation afin de cibler les 
groupes-clés et promouvoir ainsi leur santé.

Égalité d’accès aux offres de prévention et de 
traitement : Le programme pourvoit en particulier à 
ce que les infections soient diagnostiquées à temps et 
traitées correctement. Dans ce but, les offres exis-
tantes doivent être développées de manière à ce 
qu’elles soient activement utilisées, en particulier par 
les groupes-clés. Il faut alors que les offres s’adressent 
non seulement spécifiquement à ces groupes, mais 
qu’elles ne présentent pas d’obstacles. Autrement dit, 
les offres doivent être conçues pour être faciles 
d’accès, respecter l’égalité des chances et éviter toute 
stigmatisation ou discrimination. En outre, une 
responsabilité particulière échoit aux établissements et 
aux manifestations proposant ou rendant possibles 
des contacts sexuels ainsi qu’aux institutions accueil-
lant des personnes envers lesquelles l’État a un devoir 
d’assistance ou de protection.

Coordination et gouvernance : La mise en œuvre 
du programme est pilotée par la Confédération et les 
cantons afin de réaliser la vision du programme et 
garantir son efficacité même lorsque les condi-
tions-cadres changent. À cet effet, des priorités 
nationales de mise en œuvre sont définies régulière-
ment. Basé sur des données probantes, ce pilotage 
permet des adaptations flexibles en fonction des 
besoins. Les parties prenantes travaillent de manière 
coordonnée pour appliquer ces priorités. La mise en 
œuvre du programme est intégrée dans les activités 
internationales de la Suisse et se déroule en concerta-
tion avec la communauté internationale.

Mise en œuvre
Le programme national sera mis en œuvre en 2024, après 
son adoption par le Conseil fédéral. Il sera piloté par la 
Confédération et les cantons sur une base factuelle. 
Comme un grand nombre de personnes assumant des 
rôles et des responsabilités variés sont impliquées dans sa 
mise en œuvre, des processus appropriés sont prévus pour 
assurer les échanges et la coordination. Les interfaces avec 
d’autres stratégies et programmes nationaux et cantonaux 
sont définies, et les synergies exploitées. 
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La Suisse a plus de 40 ans d’expérience dans la prévention, 
le diagnostic et le traitement du virus de l’immunodéfi-
cience acquise humaine (VIH). Elle s’est dotée en 2011 d’un 
programme national VIH et autres infections sexuellement 
transmissibles (PNVI), une stratégie qui regroupe la lutte 
contre ces infections. Le programme national s’appuie sur 
cette expérience pour développer la stratégie de manière 
ciblée. 

Le présent chapitre décrit le contexte dans lequel le pro-
gramme a été élaboré et la manière dont les travaux se 
sont déroulés.1

1�1 Contexte 
Au cours des décennies écoulées, la Suisse a remporté de 
francs succès dans son travail de prévention du VIH et le 
nombre de nouvelles infections, qui avait atteint un pic au 
milieu des années 80, n’a cessé de baisser. Actuellement, 
le VIH se transmet surtout par contact sexuel. Les trans-
missions transversales, p. ex. de mère à enfant sont très 
rares en Suisse, car un dépistage du VIH et des IST est 
systématiquement effectué en cours de grossesse. Grâce 
aux directives existantes, les transmissions nosocomiales 
ont disparu dans les établissements médicaux de Suisse. 
De même, les transmissions liées à la consommation de 
drogue par voie intraveineuse sont quasiment inexistantes 
du fait des efforts de prévention.

Les facteurs suivants ont contribué dans une large mesure 
à faire baisser la transmission du VIH en Suisse :
• Des campagnes de prévention comme « STOP SIDA » 

et « LOVE LIFE » ont diffusé les messages de safer sex 
dans l’ensemble de la population. 

• La politique suisse des quatre piliers en matière de 
drogue, à savoir prévention, thérapie, réduction des 
risques et répression, a notamment permis la remise 
de seringues propres dans de bonnes conditions de 
sécurité et l’accès à des traitements avec prescription 
d’héroïne pour les personnes consommant de la 
drogue par injection. 

• La Suisse a officiellement déclaré que les personnes 
infectées par le VIH qui bénéficient d’un traitement 
antirétroviral (TAR) efficace ne sont pas infectieuses 
(Swiss Statement).

• Le travail d’organisations de la société civile et de pairs 
a eu un impact important sur le paysage actuel de la 
prévention. 

La Suisse peut également afficher des avancées dans la 
lutte contre les hépatites virales : les chiffres des nouveaux 
diagnostics de l’hépatite C (VHC) sont en baisse depuis 
une bonne vingtaine d’années. Bien que le nombre total 

1 Des informations détaillées sur l’évolution infectio-épidémiologique et socio-épidémiologique depuis 2011 ainsi que sur les modes de transmission 
spécifique à chaque infection figurent en annexe (chapitres 6.1 à 6.2). 

2 Les chapitres Contexte infectio-épidémiologique (6.1) et Contexte socio-épidémiologique (6.2) décrivent ces groupes en détail ainsi que les principaux 
comportements à risque et de protection.

de nouveaux cas d’hépatite B déclarés soit resté relative-
ment stable ces dernières années, le nombre d’infections 
aiguës par le virus de l’hépatite B (VHB) a lentement dimi-
nué au cours des 20 dernières années. Cela indique un 
recul des transmissions en Suisse, toutefois atténué par 
l’arrivée de personnes infectées en provenance de pays où 
la prévalence est plus élevée. Les infections diagnostiquées 
en Suisse concernent généralement des personnes immi-
grées de pays où la prévalence du VHB est élevée. Les 
nouveaux diagnostics de VHC déclarés en Suisse 
concernent généralement des personnes âgées qui 
s’étaient infectées soit par une consommation antérieure 
de drogues par voie intraveineuse et/ou provenant de pays 
où la prévalence de l’hépatite C chronique est élevée. Le 
succès dans la prévention des hépatites virales repose sur 
la politique suisse de la drogue, un dépistage ciblé, l’intro-
duction d’une vaccination efficace contre le VHB et le 
développement d’un traitement efficace contre le VHC. 

Si le nombre de diagnostics déclarés a eu tendance à bais-
ser pour le VIH et à stagner pour le VHB ces dernières 
années, celui d’autres infections sexuellement transmis-
sibles comme la gonorrhée et les infections à chlamydia a 
augmenté pendant la même période. Au cours des der-
nières années, les diagnostics de syphilis semblent s’être 
stabilisés malgré l’augmentation du nombre de tests. Ces 
IST se propagent dans des groupes de population particu-
lièrement exposés, comme les hommes (gays, bisexuels, 
queers et autres hommes) ayant des rapports sexuels avec 
d’autres hommes (HSH) et les travailleurs et travailleuses 
du sexe : dans ces groupes, la prévalence de la maladie est 
spécialement élevée ; et des facteurs biologiques, compor-
tementaux et sociaux accroissent encore le risque de trans-
mission2. Beaucoup de nouveaux diagnostics d’infection à 
chlamydia concernent de jeunes femmes, un groupe qui 
se soumet régulièrement à des examens gynécologiques 
préventifs. L’augmentation du nombre de nouveaux dia-
gnostics de gonorrhée et d’infection à chlamydia s’ex-
plique principalement par une modification du comporte-
ment des groupes concernés vis-à-vis du dépistage suite à 
des changements dans les recommandations et l’accès aux 
dépistages. Les personnes appartenant à ces groupes sont 
plus nombreuses à se faire dépister si bien que des infec-
tions non encore dépistées sont plus souvent diagnosti-
quées.

Depuis que le PNVI est entré en vigueur, la prévention du 
VIH, des IST, du VHB et du VHC a connu des évolutions 
importantes sur divers plans, notamment : 
• Il y a eu des innovations dans la prévention et les 

traitements médicaux, comme le traitement précoce 
d’infections par le VIH, l’introduction de la prophylaxie 
pré-exposition contre le VIH (PrEP) ou la mise sur le 
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marché d’un médicament antiviral permettant de 
guérir les infections par le VHC.

• Il existe désormais une vaste offre d’information, de 
conseil et de formation qui contribue à sensibiliser la 
population ainsi que les spécialistes. Les services de 
santé sexuelle, en particulier, ont évolué afin de 
proposer des offres accessibles à l’ensemble de la 
population et de répondre aux nouveaux besoins des 
groupes-clés.

• Des changements sociétaux, culturels et politiques ont 
fait évoluer l’environnement dans lequel se déroule le 
travail de prévention. On peut mentionner, par 
exemple, la plus grande visibilité des minorités 
sexuelles et autres dans la société, ce qui a conduit à 
un recul de la stigmatisation et de la discrimination, la 
légalisation du mariage pour les couples de même 
sexe et le développement du numérique pour les 
rencontres. En outre, les lieux de prédilection des 
groupes particulièrement exposés accueillent un 
public de plus en plus diversifié.

En dépit des progrès réalisés jusqu’ici, la Suisse reste 
confrontée à des défis. Par exemple, les personnes qui 
présentent un risque accru d’infection ne bénéficient pas 
toutes d’un accès facilité à des prestations nécessaires. On 
pensera en particulier aux personnes appartenant à des 
groupes marginalisés et vivant dans la précarité. Aux bar-
rières structurelles s’ajoutent la stigmatisation et la discri-
mination. Les personnes qui consomment de la drogue par 
injection, par inhalation ou en sniffant sont particulière-
ment concernées, tout comme les personnes issues de la 
migration.

Agents pathogènes présentant une importance 
particulière pour le programme national et principales 
évolutions en matière de développement et de 
traitement

Virus de l’immunodéficience humaine (VIH) :
Grâce à l’amélioration de l’accès au dépistage et à un 
traitement efficace, le nombre de personnes vivant avec le VIH 
au bénéfice d’un traitement supprimant la charge virale a 
augmenté. La PrEP a contribué à protéger d’une infection par 
le VIH les personnes présentant un risque accru d’infection, 
réduisant ainsi les transmissions au sein des groupes-clés. 
Depuis janvier 2016, l’Office fédéral de la santé publique 
(OFSP) et la Commission fédérale pour la santé sexuelle (CFSS) 
alors en fonction recommandent la PrEP orale pour les 
personnes négatives au VIH et qui présentent un risque 
d’infection élevé. La PrEP est accessible depuis 2019 via le 
programme SwissPrEPared, et son utilisation est autorisée 
depuis 2020. 

Virus de l’hépatite A, de l’hépatite B, de l’hépatite C et 
de l’hépatite D
La vaccination contre le VHB, qui protège aussi contre le virus 
de l’hépatite D, est disponible en Suisse depuis le début des 
années 80. L’OFSP et la Commission fédérale pour les 
vaccinations (CFV) la recommandent aussi depuis 2019 pour les 
nourrissons, en plus des personnes entre 11 et 15 ans non 

encore vaccinées et des groupes particulièrement exposés, 
comme les HSH, les personnes changeant fréquemment de 
contact sexuel et celles qui consultent un médecin pour une 
infection sexuellement transmissible. Le plan de vaccination 
suisse recommande la vaccination contre le virus de 
l’hépatite A pour certains groupes de population, notamment 
pour les personnes présentant un risque d’exposition élevé, 
comme les HSH. Le médicament antiviral Sofosbuvir est 
autorisé en Suisse depuis 2014. Ses composants antiviraux 
permettent d’éliminer le VHC de l’organisme dans plus de 
90 % des cas.

Syphilis, gonorrhée, chlamydiose 
Un traitement antibiotique peut guérir les infections à 
chlamydia, la gonorrhée et la syphilis. Il réduit la charge de 
morbidité potentielle ainsi que la transmission. Un diagnostic 
précoce est important pour le succès du traitement. 
L’information et le traitement des contacts sexuels sont 
déterminants pour une prévention durable.
La stratégie de prévention « test and treat » de la gonorrhée et 
de la syphilis consiste à proposer un traitement dès qu’un 
dépistage est positif. Depuis l’entrée en vigueur du PNVI, elle 
est appliquée de manière ciblée chez les groupes 
particulièrement exposés, comme les HSH ou les personnes 
proposant des relations sexuelles tarifées. Elle a permis 
d’augmenter le nombre d’infections diagnostiquées et de 
personnes ayant recours à un traitement ces dernières années.
L’apparition partout dans le monde de souches de gonorrhée 
de plus en plus résistantes aux antibiotiques est une source de 
préoccupation ; des changements dans les procédures de 
diagnostic et les traitements antibiotiques sont nécessaires. 

Papillomavirus humain (HPV)
On estime que 70 % à 80 % des personnes actives 
sexuellement contractent un HPV au cours de leur existence, le 
système immunitaire réussissant à éliminer ces infections dans 
la majorité des cas. La vaccination contre le HPV protège 
contre les infections persistantes et les maladies cancéreuses 
qui peuvent y être associées. Depuis 2007, l’OFSP et la CFV 
recommandent la vaccination contre le HPV comme 
vaccination de base pour les adolescentes et les jeunes femmes 
(Office fédéral de la santé publique OFSP et al., 2008) et, 
depuis 2015, à titre complémentaire pour les adolescents et les 
jeunes hommes (Office fédéral de la santé publique OFSP & 
Commission fédérale pour les vaccinations (CFV), 2015). Pour 
que cette vaccination déploie toute son efficacité, le schéma 
vaccinal doit être complet avant le début de l’activité sexuelle, 
c’est-à-dire de préférence entre 11 et 14 ans.

Mpox
En mai 2022, les infections par la maladie mpox, appelée alors 
« variole du singe », se sont multipliées dans le monde. Le virus 
se transmet principalement par contact sexuel, et sa 
propagation s’est limitée presque exclusivement aux HSH. Les 
changements fréquents de contact sexuel augmentent le 
risque de contamination. Suite aux recommandations 
d’organisations internationales telles l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS) et le Centre européen de prévention et de 
contrôle des maladies (ECDC), les pouvoirs publics ont réagi et 
sensibilisé les groupes de population concernés par le biais 
d’organisations communautaires. Pour sa part, l’OFSP a chargé 
Aide suisse contre le sida (ASS), en mai 2022, de mener une 
campagne d’information à l’intention des personnes 
concernées. La Confédération a en outre acheté le vaccin 
antivariolique Jynneos®, qui est administré depuis novembre 
2022. 
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1�2 Élaboration du programme national
Le Programme national a été élaboré entre 2019 et 2023, 
avec une interruption de mars 2020 à octobre 2021 en 
raison de la pandémie de COVID-19. L’OFSP a tenu à col-
laborer étroitement avec les parties prenantes tout au long 
du processus d’élaboration. Leur implication s’inscrit dans 
la tradition participative du PNVI ; leurs connaissances et 
la diversité de leurs points de vue sont un atout décisif 
pour la réussite du programme. 

L’équipe de projet de l’OFSP a élaboré les grandes lignes 
du programme en 2019 et a organisé deux ateliers avec 
les parties prenantes et une table ronde pour réfléchir au 
contexte, à la vision ainsi qu’aux premiers objectifs et 
champs d’action du programme. En 2022, elle a remanié 
et précisé le concept du programme avec le concours des 
parties prenantes externes. Elle s’est appuyée, d’une part, 
sur un sondage écrit portant sur la vision, les axes priori-
taires et les objectifs des différents champs d’action et, 
d’autre part, sur des rencontres thématiques visant à pré-
ciser les mesures-clés. Les recommandations faites à l’issue 
de l’évaluation du PNVI ont également été prises en consi-
dération.

Figure 1 : Processus d’élaboration et implication des parties prenantes

Mesures-clés

Orientations

Objectifs

Vision

Nécessité d’agir

Atelier I

Atelier II

Retours écrits

Groupes de

 réflexion

 thématique

Situation de départ

Un premier projet de document a été achevé début 2023. 
En mai et juin de la même année, l’équipe de projet de 
l’OFSP a recueilli les avis des parties prenantes externes et 
a remanié le document sur la base des retours. Fin 2023, 
le Conseil fédéral a approuvé le programme subséquent 
pour une mise en œuvre à partir de 2024. 
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Figure 2 : Principaux éléments du Programme national 
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La figure ci-dessus donne un aperçu des principaux piliers 
du programme national (vision, effets recherchés, champs 
d’action, valeurs), qui sont développés plus en détail dans 
les chapitres 2 et 3.

2�1 Vision

D’ici 2030, il n’y a plus de transmission du VIH, et des 
virus des hépatites B et C en Suisse, et l’incidence 
des infections sexuellement transmissibles baisse, 
améliorant ainsi la santé sexuelle.

Comme expliqué en détail dans les chapitres  1 et 6, la 
Suisse réunit les conditions pour parvenir à éliminer la 
transmission du VIH, du VHB et du VHC d’ici à 2030 et à 
réduire l’incidence des maladies sexuellement transmis-
sibles, en particulier la syphilis, le papilloma virus humain 
(HPV), la mpox et la gonorrhée3, ce qui conduit à une 
baisse des séquelles des maladies, à une diminution de la 
morbidité et un recul de la mortalité. Le programme natio-
nal contribue de manière significative à améliorer la santé 
sexuelle de la population.

Cette vision ambitieuse rejoint les objectifs fixés par l’Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS) (World Health 
Organisation 2022a).

3 En outre, on peut supposer que les efforts de prévention contre les infections par le VIH, le VHB et le VHC ont également des effets positifs sur la 
baisse de l’incidence d’autres IST, en particulier dans certains groupes-clés.

4 Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG). 
5 Office fédéral de la police fedpol.
6 RS 857.5 Office fédéral de la santé publique (OFSP).

Comme il ressort de la description de la vision, le pro-
gramme national doit contribuer à l’amélioration de la 
santé sexuelle. L’OMS définit la santé sexuelle comme 
étant un état de bien-être physique, émotionnel, mental 
et social. Les thèmes de promotion de la santé sexuelle 
sont, par exemple, le respect, la sécurité, l’absence de dis-
crimination et de violence ainsi que la diversité des formes 
de vie et d’expression sexuelles. La Confédération est 
active dans différents domaines de la santé sexuelle, 
notamment l’égalité de droits, la prévention de la vio-
lence4, la prévention des délits liés à la prostitution5 et la 
mise en œuvre de la loi sur les centres de consultation en 
matière de grossesse6. Le programme national comprend 
d’importantes convergences avec ces thèmes ; par le biais 
de la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC, il 
contribue à l’amélioration de la santé sexuelle. 

Pour atteindre ce but, le programme se concentre sur les 
groupes de population particulièrement concernés par des 
infections par le VIH, les IST, le VHB et le VHC ou qui pré-
sentent un risque accru d’infection (groupes-clés, cf. 2.4). 
Parallèlement, la sensibilisation de la population et le ren-
forcement de sa capacité à agir après une situation à 
risque ou face à une infection restent un objectif impor-
tant. À noter également que la population ne peut pas 
être considérée comme une entité homogène, mais qu’elle 
doit être abordée de manière différenciée. Il existe diffé-
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rentes identités de genre et orientations sexuelles (p. ex. 
les femmes lesbiennes et bisexuelles), le passé migratoire 
et les étapes de la vie (p. ex les jeunes) et les comporte-
ments à risque situationnel (p. ex. changements fréquents 
de contacts sexuels, contacts sexuels pendant les voyages). 
Pendant la durée prévue, le programme devra pouvoir réa-
gir aux nouvelles données, aux agents pathogènes qui 
pourraient venir menacer la santé publique, aux progrès 
de la médecine, aux changements dans les groupes-clés 
ou encore aux modifications résultant de l’avancement du 
programme. Autrement dit, celui-ci doit permettre une 
certaine souplesse et se prêter à des développements 
continus. 

2�2 Vue d’ensemble des objectifs stratégiques
La vision du programme national est concrétisée par un 
objectif stratégique global (effets recherchés) et les objec-
tifs des cinq champs d’action. Ces derniers sont briève-
ment présentés ci-dessous et développés au chapitre 3. 

Objectif stratégique global (effets recherchés) : 
Un accès facile à des offres adaptées aux besoins est 
garanti. La population suisse est sensibilisée, informée 
et compétente pour agir. Elle est ainsi en mesure de 
se protéger contre les infections par le VIH, les IST, le 
VHB et le VHC, et de se faire conseiller, vacciner, 
dépister et traiter. 

Pour réaliser cette vision, le programme doit déployer ses 
effets à deux niveaux :
• Niveau structurel = prévention contextuelle : la 

Confédération et les cantons veillent à ce que toutes 
les personnes aient facilement accès à des offres 
répondant à leurs besoins pour la prévention, le 
dépistage et le traitement du VIH, des IST, du VHB et 
du VHC.

• Niveau individuel = prévention comportementale : les 
personnes vivant en Suisse sont encouragées à se 
protéger contre le VIH, les IST, le VHB et le VHC et, le 
cas échéant, à solliciter des offres de soins par un 
travail d’information, de sensibilisation et de 
promotion de la compétence pour agir.

Champ d’action n° 1 « Surveillance » : La collecte, 
l’analyse et la publication des données de surveillance 
dans les meilleurs délais permettent d’évaluer des 
tendances, d’identifier des populations-clés et de 
repérer des changements de comportement ou des 
lacunes dans les prestations. Les données et les 
résultats issus de ce dispositif sont publiés rapidement 
et servent de base pour les décisions stratégiques. Les 
résultats de la surveillance sont utilisés pour faire 
évoluer et mettre en œuvre les offres et les mesures 
de manière ciblée.

Il est nécessaire de mieux comprendre les processus natio-
naux et internationaux de transmission du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC pour pouvoir identifier plus rapidement et 
plus largement les personnes présentant un risque accru 
d’infection et améliorer le ciblage des activités de préven-
tion. Le fait de connaître les groupes de population parti-
culièrement exposés ou touchés par les infections permet 
de mettre en œuvre des mesures adaptées et de réduire 
la transmission. Il est important de savoir quels facteurs 
accroissent la probabilité d’infection et comment agir sur 
ces facteurs pour diminuer leur impact. À cet effet, on 
collecte des données de surveillance et on consolide des 
données provenant de diverses sources avec les connais-
sances issues d’autres disciplines. Les données probantes 
obtenues par le dispositif de surveillance alimentent direc-
tement le pilotage dynamique du programme et sont uti-
lisées pour proposer des priorités nationales. De la sorte, 
les connaissances acquises peuvent être exploitées rapide-
ment pour la planification et la mise en œuvre d’activités 
de prévention adaptées (« surveillance-response »). 

Champ d’action n° 2 « Information, sensibilisa-
tion et renforcement de la compétence pour 
agir » : Les individus sont en mesure d’évaluer de 
façon réaliste leur risque d’être infectés. Ceux qui 
présentent un risque accru sont sensibilisés plus 
spécialement à la prévention du VIH, des IST, du VHB 
et du VHC, et ils possèdent les compétences impor-
tantes pour protéger leur santé. Les personnes 
infectées savent comment éviter les complications de 
la maladie. Le débat sociétal sur les contenus du 
programme favorise la réalisation des objectifs.

Connaître les risques et avoir la compétence pour agir sont 
des conditions importantes pour pouvoir se protéger 
contre le VIH, les IST, le VHB, le VHC. Les mesures de pré-
vention s’adressent donc prioritairement aux personnes 
qui présentent un risque accru d’infection. Parallèlement, 
l’ensemble de la population doit, elle aussi, accéder à des 
informations adaptées sur le VIH, les IST, le VHB et le VHC. 
Les mesures de communication contribuent à éliminer la 
stigmatisation et la discrimination, contribuant ainsi à un 
climat social favorable à la réalisation des objectifs du pro-
gramme. 

Champ d’action n° 3 « Offres performantes, 
reliées et intégrées » : Des offres non stigmati-
santes et non discriminatoires, fondées sur des 
données factuelles et répondant aux besoins des 
groupes-clés sont encouragées et développées. Elles 
proposent des conseils, des mesures de prévention, 
des dépistages et des traitements efficaces. Les 
spécialistes sont formés pour proposer des prestations 
non stigmatisantes, non discriminantes, basées sur des 
données factuelles et répondant aux besoins.
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Pour que les offres de prévention, de dépistage et de trai-
tement soient efficaces, elles doivent être centrées sur les 
besoins spécifiques des groupes-clés. L’intégration et la 
mise en réseau des offres destinées aux personnes présen-
tant un risque accru d’infection constituent donc une prio-
rité lors du développement d’une offre. Il est en outre 
important que les offres soient basées sur des données 
probantes et conçues conformément aux directives et aux 
normes applicables. Elles doivent être adaptées lorsque les 
connaissances ou les recommandations évoluent. Les spé-
cialistes de la santé, des affaires sociales, de la migration, 
de la privation de liberté et de la formation suivent une 
formation de base et continue adéquate.

Champ d’action n° 4 « Égalité d’accès aux offres 
de prévention et de traitement » : Un accès aux 
offres de prévention et de traitement répondant aux 
besoins et respectueux de l’égalité des chances est 
garanti. Les infections sont diagnostiquées à un stade 
précoce et traitées correctement.

Les barrières d’accès aux offres doivent être supprimées 
afin que les prestations soient effectivement utilisées, en 
particulier par les personnes qui présentent un risque 
accru d’infection. Cela signifie que les offres doivent être 
faciles d’accès, respecter l’égalité des chances et éviter 
toute stigmatisation ou discrimination. Les institutions 
accueillant des personnes envers lesquelles l’État a un 
devoir d’assistance ou de protection, les établissements 
proposant des prestations sexuelles tarifées et toutes les 
personnes responsables de manifestations proposant ou 
rendant possibles des contacts sexuels assument égale-
ment une responsabilité particulière dans ce domaine. En 
vertu de la loi du 28  septembre 2012 sur les épidémies 
(LEp)7 et son ordonnance du 29  avril 2015 (OEp)8, ils 
doivent garantir l’accès à des mesures de prévention 
appropriées.

Champ d’action n° 5 « Coordination et gouver-
nance » : L’actualité et la cohérence des mesures ainsi 
que leur centrage sur la vision du programme sont 
garantis parce que le pilotage et la coordination du 
programme se fondent sur des données probantes. 
Les parties prenantes œuvrent de manière coordon-
née à la mise en œuvre du programme, en accord 
avec la communauté internationale.

Le contexte dans lequel le programme est mis en œuvre 
peut évoluer en raison de changements des condi-
tions-cadres, de progrès variables dans la réalisation des 
objectifs ou de nouvelles connaissances. Pour que le pro-

7 RS 818.101
8 RS 818.101.1

gramme reste efficace, il est donc important de le piloter 
activement et de le faire évoluer au besoin. Les parties 
chargées de la mise en œuvre coordonnent leur action, 
poursuivent des priorités communes et exploitent des 
synergies. La mise en œuvre du programme tient compte 
du contexte international ; elle s’inscrit dans une coopéra-
tion internationale et une concertation avec des organisa-
tions multilatérales. 

2�3 Approches et valeurs
Le programme repose sur quatre approches et valeurs fon-
damentales qui sous-tendent sa conception et sa mise en 
œuvre. Grâce à ces valeurs, les mesures s’inscrivent dans 
la vision du programme, et les connaissances et les actions 
de tous les protagonistes sont canalisées.

Participation 
Les personnes appartenant aux groupes-clés possèdent 
des connaissances et une expérience cruciale pour le suc-
cès des mesures. La participation des groupes-clés à l’éla-
boration et à la mise en œuvre du programme renforce 
non seulement l’effet des mesures, mais aussi l’accepta-
tion et l’utilisation des offres. La participation continue des 
milieux concernés est donc déterminante pour le succès 
du programme. C’est pourquoi des représentants et des 
représentantes des groupes-clés et des autres parties pre-
nantes sont impliqués dans les processus d’élaboration qui 
les concernent directement, avant tout dans la conception 
et la mise en œuvre d’offres de prévention et dans la sur-
veillance du VIH, des IST, du VHB et du VHC. L’implication 
d’organisations de la société civile ou de la communauté 
se fait de manière appropriée et permet la participation de 
représentants non professionnels ; si possible, elle est 
indemnisée.

Prise en compte des besoins 
Il est également déterminant pour le succès du programme 
que les mesures proposées répondent de manière adé-
quate aux besoins et aux attentes des personnes concer-
nées. Le programme et ses mesures doivent donc s’adres-
ser aux individus dans leur ensemble et développer des 
thématiques qui ne se limitent pas au VIH, aux IST, au VHB 
et au VHC, mais incluent d’autres aspects influant sur les 
comportements de santé (cf. 3.3). Ils doivent en outre s’in-
téresser en détail aux besoins des personnes visées et être 
suffisamment flexibles pour pouvoir s’adapter en temps 
utile à leur évolution. L’accent est mis en particulier sur les 
besoins et les attentes des groupes-clés. 

Absence de stigmatisation et de discrimination 
La stigmatisation et la discrimination limitent l’acceptation 
des offres de prévention, l’accès aux prestations, la conti-
nuité de la prise en charge et l’adhésion au traitement. Il 
est donc essentiel que les offres de prévention et de trai-
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tement du VIH, des IST, du VHB et du VHC soient exemptes 
de stigmatisation et de discrimination pour que les per-
sonnes visées y recourent. Il incombe à l’ensemble des 
parties prenantes du programme de lutter de manière 
ciblée contre la stigmatisation et la discrimination au 
niveau institutionnel et sociétal. À la fois au sein de la 
population et des groupes professionnels, il faut égale-
ment renforcer la sensibilisation à la stigmatisation, à la 
discrimination et à leurs effets sanitaires et juridiques 
néfastes. Les spécialistes et les parties prenantes du 
domaine de la santé coordonnent leurs efforts avec les 
organisations spécialisées et communautaires qui mènent 
déjà des activités de sensibilisation et de promotion de 
l’égalité disposent du savoir-faire nécessaire.

Base factuelle et efficience 
Les données probantes sont essentielles pour l’efficacité 
du programme. Il faut donc que le pilotage du programme, 
la conception, la planification et la mise en œuvre des 
mesures, l’élaboration des supports de communication et 
le développement de la surveillance épidémiologique 
reposent sur une base factuelle récente, c’est-à-dire sur les 
dernières connaissances issues de la pratique, de l’expé-
rience et de données scientifiques. Les ressources étant 
limitées, il est très important que la prévention du VIH, des 
IST, du VHB et du VHC soit efficiente. En conséquence, les 
parties prenantes du programme veillent à l’efficacité, à 
l’économicité et à l’adéquation des mesures et coor-
donnent leur travail. 

2�4 Groupes-clés
Le programme national s’adresse à toute personne vivant 
en Suisse. En accord avec la vision, de nombreuses mesures 
du programme mettent l’accent sur des groupes de popu-
lation qui présentent un risque accru de développer une 
infection par le VIH, les IST, le VHB ou le VHC ainsi que sur 
les personnes qui ont déjà été infectées par l’un ou plu-
sieurs de ces pathogènes. Ces groupes sont appelés 
« groupes-clés ». En l’état actuel des connaissances, les 
personnes suivantes font partie des groupes-clés du pro-
gramme national :
• hommes (gays, bisexuels, queers et autres hommes) 

ayant des rapports sexuels avec des hommes (HSH) ;
• personnes provenant de pays à forte prévalence ;
• personnes consommant de la drogue par injection, 

inhalation ou sniff ;
• personnes ayant des rapports sexuels tarifés en Suisse 

ou à l’étranger ;
• personnes en détention ;
• personnes atteintes du VIH, du virus de l’hépatite B, 

du virus de l’hépatite C ou d’une IST ainsi que leurs 
contacts sexuels ;

• travailleurs et travailleuses du sexe ;
• personnes transgenres.

La composition des groupes-clés peut évoluer au cours du 
programme en fonction de la situation épidémiologique. 

En outre, certaines personnes sont susceptibles d’apparte-
nir simultanément à plusieurs groupes-clés si bien que les 
limites entre ces groupes demeurent floues. Des facteurs 
contextuels peuvent influencer le risque d’infection dans 
des catégories données. Des individus peuvent être 
concernés simultanément par plusieurs de ces facteurs. Il 
s’agit de facteurs susceptibles d’augmenter le risque d’in-
fection et de se cumuler, comme la précarité socio-écono-
mique, le passé migratoire, les liens de dépendance, le bas 
niveau de formation, l’isolement social et affectif, les 
tabous sexuels d’ordre culturel et religieux, le statut de 
séjour précaire, les difficultés de compréhension de nature 
linguistique et culturelle ou encore la consommation pro-
blématique d’alcool ou de drogue. 

La définition des groupes-clés est présentée plus en détail 
au chapitre 6, où figurent également des explications 
concernant les situations de risque, les comportements de 
protection ainsi que les facteurs contextuels pouvant 
accroître le risque d’infection. 
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Les champs d’action, les axes prioritaires et les mesures-
clés décrits ci-dessous participent à la réalisation des 
objectifs stratégiques du programme. Les compétences 
correspondantes sont précisées aux chapitres 6.5 et 6.6. 

3�1 Champ d’action n° 1 : Surveillance

Objectif global
La collecte, l’analyse et la publication des données de sur-
veillance dans les meilleurs délais permettent d’évaluer des 
tendances, d’identifier des populations-clés et de repérer 
des changements de comportement ou des lacunes dans 
les prestations. Les données et les résultats issus de ce 
dispositif sont publiés rapidement et servent de base pour 
les décisions stratégiques. Les résultats de la surveillance 
sont utilisés pour faire évoluer et mettre en œuvre les 
offres et les mesures de manière ciblée.

Axes prioritaires:
• Surveillance intégrée
• Surveillance : participation, diffusion et accès

Axe prioritaire 1.1 : Surveillance intégrée

Mesures à prendre
Les parties prenantes doivent disposer rapidement des don-
nées et des connaissances issues de la surveillance pour pou-
voir réagir en temps utile aux évolutions épidémiologiques. Il 
leur faut en outre disposer des données épidémiologiques de 
tous les cas déclarés de VIH, d’IST, de VHB et de VHC (p. ex. 
voie d’infection, lieu et date de l’infection) pour produire une 
analyse complète de la situation au moment considéré. Les 
différents défis sont exposés ci-dessous. 

La surveillance du VIH, des IST, du VHB et du VHC repose sur 
la collaboration de différents acteurs et sur la combinaison de 
plusieurs indicateurs provenant de diverses sources. L’intégra-
tion des données dans le dispositif global ne fonctionne pas 
encore de manière optimale : il faut donc améliorer la dispo-
nibilité des données issues de différentes sources pour pouvoir 
exploiter les résultats plus spécifiquement à des fins de pré-
vention. Une analyse intégrée de données provenant de dif-
férentes sources est nécessaire pour une évaluation complète 
de la situation épidémiologique des personnes touchées par 
le VIH, les IST, le VHB et le VHC.

Actuellement, les données issues de la surveillance de routine 
ne répondent pas suffisamment aux exigences d’exhaustivité 
et de qualité. Le processus de déclaration doit être simplifié et 
numérisé afin de renforcer l’adhésion des personnes soumises 
à l’obligation de déclarer. 

La surveillance de routine ne fournit que peu de données 
concernant certains groupes-clés ou groupes insuffisamment 
pris en charge, tels que les travailleurs et travailleuses du sexe, 
leur clientèle, les personnes provenant de pays à forte préva-
lence de VIH, de VHB ou de VHC, les personnes en détention 
ou encore les personnes transgenres. Cela s’explique aussi par 
le fait que les groupes marginalisés sont souvent sous-repré-

sentés lors de la collecte de données, ce qui pose un problème 
de représentativité des résultats. Pour combler les lacunes de 
connaissances et, en particulier sur les groupes-clés, obtenir 
des données sur leurs caractéristiques socio-démographiques 
ainsi que leurs comportements sexuels et leurs déterminants, 
il est important de disposer de données supplémentaires. 

Objectifs
Les données de la surveillance de routine sont collectées en 
continu, systématiquement et de manière standardisée, puis 
évaluées et publiées rapidement.

Lorsque cela est nécessaire et pertinent, ces données sont 
complétées par d’autres sources et triangulées avec les don-
nées de la surveillance de routine.

Les principaux déterminants du risque d’infection et de la pré-
vention du VIH, des IST, du VHB et du VHC sont identifiés.

Mesures-clés
a) L’OFSP, en collaboration avec les parties prenantes 
chargées de la mise en œuvre, collecte des indicateurs 
épidémiologiques en rapport avec le VIH, les IST, le 
VHB et le VHC. Il les analyse et les interprète 
rapidement�
L’OFSP met à disposition de toutes les parties prenantes, rapi-
dement et régulièrement, les données épidémiologiques 
concernant les caractéristiques sociodémographiques ainsi 
que les informations sur les voies de transmission issues de la 
surveillance de routine. Les indicateurs épidémiologique sui-
vants sont aussi régulièrement évalués et interprétés de ma-
nière intégrée en collaboration avec les parties chargées de la 
mise en œuvre. 

 � En collaboration avec d’autres organisations comme 
l’Étude suisse de cohorte VIH, l’OFSP calcule les cascades 
de soins pour le VIH ainsi que les cascades de diagnostics 
et de traitements pour les hépatites B et C. Les cascades 
sont un indicateur important de l’évolution épidémiolo-
gique : elles montrent la vitesse à laquelle le système de 
santé reconnaît qu’une personne a contracté une 
infection et lui administre un traitement efficace. L’OFSP 
et les autres organisations utilisent ces données pour 
analyser la situation de prise en charge et identifier 
d’éventuelles lacunes ; ils comblent ces dernières en 
allouant leurs ressources de manière ciblée. 

 � Le taux de vaccination contre des infections pouvant être 
évitées par vaccination, comme le HPV et le VHB, est 
relevé dans le cadre du suivi cantonal de la couverture 
vaccinale chez les enfants et les jeunes.

 � Les données sur les comportements en matière de 
protection et de risque ainsi que leurs déterminants sont 
collectées par des instruments existants, tels que 
SwissPrEPared ou BerDa, le cas échéant, par des études 
ciblées.

 � L’OFSP et l’Étude suisse de cohorte VIH élaborent un 
concept pour l’utilisation de l’épidémiologie moléculaire 
dans la surveillance.

En outre, l’OFSP développe un système de triangulation des 
données se prêtant à une évaluation globale de la situation 
épidémiologique. Celui-ci tiendra compte de la collecte 
d’autres données, notamment sociodémographiques, sur le 



3 Champs d’action  19

mode de transmission et sur les groupes insuffisamment re-
présentés dans les projets de recherche.

b) L’OFSP évalue le comportement de dépistage au 
moyen d’une surveillance dédiée�
L’analyse du nombre de dépistages effectués et des indica-
teurs épidémiologiques des personnes dépistées permet 
d’évaluer l’incidence des infections aiguës et chroniques. Si, 
par exemple, le nombre de dépistages effectués dans un 
groupe de population croît fortement, il faut s’attendre à ce 
que le nombre d’infections déclarées augmente lui aussi. Pour 
collecter des données sur le comportement en matière de dé-
pistages en Suisse, l’OFSP recourt à BerDa et aux déclarations 
de tous les tests effectués en laboratoire. 

c) L’OFSP lance des projets de recherche afin 
d’identifier et d’analyser les principaux déterminants 
individuels et structurels du risque d’infection et de la 
prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC.
Il est important de comprendre quels facteurs ont une in-
fluence sur le risque d’infection dans les groupes-clés et dans 
les groupes de population insuffisamment pris en charge. Ces 
informations posent une base pour identifier les groupes qui 
risquent le plus de contracter des infections, de connaître des 
difficultés de prise en charge ou d’être en mauvaise santé ; 
elles permettent alors d’en déduire des objectifs d’interven-
tion. Dans la limite des ressources disponibles, l’OFSP initie, 
dans des institutions universitaires, des projets de recherche 
transdisciplinaires qualitatifs ou quantitatifs, qui peuvent aussi 
être réalisés sous la forme de projets externes.

d) L’OFSP encourage la standardisation et 
l’harmonisation de différents corpus et systèmes de 
données dans le cadre de sa stratégie de 
transformation numérique�
L’OFSP et les parties concernées font avancer la standardisa-
tion et l’harmonisation de corpus de données pour améliorer 
la compatibilité des sources ainsi que la circulation et l’exploi-
tation ciblée des données. Le but est d’analyser des données 
issues de différentes sources et de différentes disciplines scien-
tifiques en vue d’améliorer les connaissances sur le VIH, les 
IST, le VHB et le VHC. Cet aspect sera spécialement examiné 
pour la surveillance épidémiologique et comportementale 
dans les centres de conseils et de dépistages volontaires (VCT) 
et dans d’autres centres spécialisés. Les activités de surveil-
lance y seront optimisées et uniformisées. Un concept sera 
développé et mis en œuvre à cet effet par l’OFSP en collabo-
ration avec les parties concernées.

e) L’OFSP et les cantons renforcent la discipline de 
déclaration� 
Le nombre de données manquantes dans les formulaires de 
déclaration clinique ne cesse d’augmenter : aussi les cantons 
sensibilisent-ils les personnes et institutions soumises à l’obli-
gation de déclarer à la discipline de déclaration. Lorsqu’il dé-
veloppe le système de déclaration obligatoire, l’OFSP étudie 
d’autres mesures susceptibles d’améliorer cette discipline, en 
collaboration avec les cantons.

f) La Confédération et les cantons encouragent la 
surveillance de l’antibiorésistance�

L’OFSP encourage la déclaration des résultats quantitatifs via 
ANRESIS, le Centre suisse pour le contrôle de l’antibiorésis-
tance. Il améliore ainsi la surveillance des agents bactériens 
transmis sexuellement et ayant développé une résistance aux 
antibiotiques. Il sensibilise en outre les acteurs au respect des 
directives de la Société suisse d’Infectiologie.

g) L’OFSP assure régulièrement la triangulation des 
données sur le VIH, les IST, le VHB et le VHC provenant 
de différentes sources�
Une évaluation intégrée des données provenant de différentes 
sources, dans une approche de santé publique, est essentielle 
pour pouvoir utiliser les données de surveillance de manière 
plus ciblée à des fins de prévention. Une triangulation régu-
lière des données doit être mise en place à cet effet. Elle a pour 
but d’identifier et d’analyser les modèles de transmission et 
leurs déterminants dans des groupes clés et dans l’ensemble 
de la population. Des échanges et des rapports seront mis en 
place à cette fin. Les parties prenantes impliquées dans le pro-
cessus seront régulièrement informés des résultats et des 
connaissances acquises.

Interfaces
Swisstransplant, Stratégie Antibiorésistance Suisse (StAR), 
Stratégie nationale de vaccination (SNV), Organe national 
d’enregistrement du cancer ONEC, Stratégie de transforma-
tion numérique ; système de déclaration pour les maladies in-
fectieuses (portail d’information EPI).

Axe prioritaire 1.2 : participation, diffusion et 
accès 

Mesures à prendre
Une prévention efficace du VIH, des IST, du VHB et du VHC 
suppose, d’abord, que les acteurs intéressés aient rapidement 
accès aux connaissances issues de la surveillance de ces pa-
thogènes. Il faut également que les parties prenantes, les spé-
cialistes ainsi que les personnes concernées soient impliqués 
dans le dispositif de surveillance. Il en découle les tâches ci-
après. 

Pour que les connaissances issues de la surveillance épidémio-
logique puissent être exploitées en temps utile aux fins de la 
prévention, il faut qu’elles soient mises à disposition rapide-
ment et discutées régulièrement avec les parties prenantes, les 
spécialistes ainsi que les personnes concernées.

Il convient d’accélérer l’analyse et la diffusion auprès des par-
ties prenantes des données de la surveillance épidémiologique 
et des connaissances issues de projets de recherche ou d’autres 
sources.

Afin d’identifier et de combler les lacunes dans les connais-
sances pertinentes pour la pratique, et aussi de concevoir des 
projets de recherche axés sur les besoins des personnes 
concernées, il est important d’associer activement les groupes 
d’intérêts à ces projets. 

La surveillance épidémiologique et la publication des données 
sont numérisées et optimisées dans l’optique de réduire le 
risque d’erreurs et de transmettre les données plus rapide-
ment.
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Objectifs
Les organisations et milieux professionnels intéressés accèdent 
rapidement aux données et connaissances issues de la surveil-
lance et participent au développement de ce système de mo-
nitorage.

La numérisation et l’optimisation de la surveillance épidémio-
logique ainsi que l’amélioration de la disponibilité des données 
permettent d’analyser, d’interpréter et de diffuser les données 
en question plus rapidement et de manière plus ciblée.

Mesures-clés
a) Des instituts et des organisations développent des 
projets de recherche� Ils analysent et interprètent les 
résultats obtenus en collaboration avec les parties 
concernées, les spécialistes ainsi que les personnes 
concernées�
Les projets de recherche de l’administration fédérale conduits 
sur mandat de l’OFSP reposent sur une démarche participa-
tive : l’institut de recherche mandaté planifie dès le début la 
participation des parties prenantes et le transfert des connais-
sances. Il discute des résultats des recherches avec elles p. ex. 
centres VCT, organisations non gouvernementales perti-
nentes, pairs. Si nécessaire, la Confédération et les cantons 
mettent régulièrement en place une plateforme. Ainsi, les par-
ties concernées peuvent échanger sur des questions et des 
projets, présenter des analyses et mettre à profit les résultats 
pour des offres concrètes de prévention, de traitement et de 
suivi. 

b) Pour développer la surveillance des maladies 
infectieuses à déclaration obligatoire, l’OFSP crée une 
plateforme numérique adaptée pour diffuser des 
données et des analyses épidémiologiques et 
permettant aux parties prenantes d’échanger des 
données rapidement� Cette plateforme est également 
développée pour le VIH, les IST, le VHB et le VHC.
Avec la participation des parties concernées, l’OFSP crée une 
plateforme numérique (comme le portail d’information EPI) et 
y met à disposition des données et des évaluations standard 
concernant le VIH, les IST, le VHB et le VHC. L’OFSP continue 
de développer le système de déclaration pour le VIH et pour 
les IST, le VHB et le VHC à déclaration obligatoire et fait pro-
gresser globalement la transformation numérique pour qu’à 
l’avenir, la saisie des données soit plus facile. 

Interfaces
Stratégie de transformation numérique ; portail d’information 
EPI.

9 La préservation de la santé inclut la prévention des séquelles d’une maladie.

3�2 Champ d’action n° 2 : Information, 
sensibilisation et renforcement des 
compétences pour agir

Objectif global
Les individus sont en mesure d’évaluer de façon réaliste 
leur risque d’être infectés. Ceux qui présentent un risque 
accru sont sensibilisés plus spécialement à la prévention 
du VIH, des IST, du VHB et du VHC, et ils possèdent les 
compétences importantes pour protéger leur santé. Les 
personnes infectées savent comment éviter les complica-
tions de la maladie. Le débat sociétal sur les contenus du 
programme favorise la réalisation des objectifs.

Axes prioritaires :
• Sensibilisation et compétences pour agir des groupes-

clés
• Éducation sexuelle holistique dans les structures 

ordinaires, avec un accent sur les groupes-clés
• Information et sensibilisation du public

Axe prioritaire 2.1 : Sensibilisation et 
compétences pour agir des groupes-clés 

Mesures à prendre
Les connaissances sur les possibilités de prévention et de trai-
tement du VIH, des IST, du VHB et du VHC ne sont pas uni-
formément répandues dans les groupes-clés. C’est pourquoi 
l’information et la sensibilisation sont renforcées parmi les 
personnes présentant un risque accru d’infection. 

Des compétences pour agir, en particulier des ressources psy-
chosociales suffisantes, sont des conditions essentielles pour 
recourir en temps utile aux offres du système de santé. Or, il 
n’est pas rare que ces ressources manquent chez les personnes 
des groupes-clés. Il faut donc identifier les ressources psycho-
sociales nécessaires à un comportement favorisant la santé et 
la prévention et développer ces ressources de manière ciblée 
dans les groupes-clés.

Objectifs
Les connaissances, la prise de conscience et les ressources 
psychosociales sont développées dans les groupes-clés afin de 
renforcer la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC 
ainsi que la préservation9 et l’amélioration de la santé sexuelle.

Des canaux de communication permettant d’atteindre de ma-
nière ciblée les personnes présentant un risque accru d’infec-
tion sont en place et utilisés.

Mesures-clés
a) L’OFSP lance des campagnes spécifiques à 
l’intention de différents groupes-clés ou s’assure que 
ces campagnes sont mises en œuvre par des parties 
prenantes appropriées�
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Depuis 1987, l’OFSP organise avec des parties prenantes ac-
tives au niveau national des campagnes de prévention des IST 
qui s’adressent à l’ensemble de la population, mais en partie 
aussi à des groupes spécifiques. Ces campagnes posent un 
cadre stratégique et matériel pour les actions de communica-
tion menées par des organismes cantonaux et régionaux. 
Dans le cadre du Programme national, l’OFSP développe la 
marque LOVE  LIFE avec des parties prenantes10 (voir égale-
ment www.lovelife.ch sous l’axe prioritaire 2.3). L’office ren-
force la portée des campagnes spécifiques11 organisées pour 
et avec des groupes-clés choisis. Ces campagnes sont mises 
en œuvre soit sous la marque LOVE LIFE en collaboration avec 
des parties prenantes proches des groupes-clés, soit en s’as-
surant que les campagnes réalisées par des organismes actifs 
sur le plan national sont adaptées aux groupes-clés. Les cam-
pagnes conduites sous la marque LOVE LIFE soutiennent et 
complètent les activités de communication des services natio-
naux et régionaux. Elles renvoient par exemple à des informa-
tions supplémentaires spécifiques aux groupes-cibles et four-
nies par des organismes spécialisés, tout en orientant les 
personnes, en particulier celles qui présentent un risque accru 
d’infection, vers des services spécialisés. 

Les campagnes spécifiques ont pour but non seulement d’in-
former et de sensibiliser, mais aussi de diffuser des recomman-
dations de conduite concrètes et de renforcer la motivation à 
agir chez les individus visés. Elles cherchent notamment à avoir 
un impact positif sur la façon dont les groupes-clés perçoivent 
les comportements de protection importants pour eux. Par 
exemple, elles les amènent à considérer que le dépistage du 
VIH, des IST, du VHB et du VHC est une évidence et qu’il n’a 
rien de stigmatisant.

b) L’OFSP s’assure que des parties prenantes 
appropriées créent des outils de communication 
spécifiques et complets pour les différents groupes-
clés�
Les risques de contracter le VIH, une IST, le VHB ou le VHC 
sont différents selon les groupes-clés et les comportements. Il 
faut donc que les informations et les recommandations soient 
spécifiquement conçues pour les différents groupes-cibles afin 
que tous se sentent concernés et reçoivent les informations 
pertinentes sur la manière de se protéger contre ces infections 
et les maladies associées et de prévenir des séquelles. 

L’OFSP s’assure que des outils de communication adaptés à 
tous les groupes-cibles sont disponibles ; il agit en coordina-
tion avec des parties prenantes appropriées. Les outils exis-
tants sont revus, mis à jour et utilisés. Ils informent sur les 
risques sanitaires pertinents, sur les possibilités d’action, sur 
les « droits sexuels »12 importants pour la prévention et for-
mulent des recommandations concrètes. On y trouve notam-
ment des adresses et des informations supplémentaires sur 
d’autres sujets de santé importants pour le groupe-clés.

c) Les organisations spécialisées nationales ou 
régionales diffusent des supports de communication 

10 L’OFSP et des organisations partenaires sélectionnées forment un organe responsable de la campagne, régi par un contrat.
11 Les campagnes spécifiques comprennent l’élaboration participative de messages adaptés aux groupes-cibles et l’utilisation de mesures et de canaux de 

communication supplémentaires pour les atteindre et les solliciter plus efficacement.
12 Les droits sexuels sont des lignes directrices non contraignantes qui concrétisent les droits humains généraux dans le domaine de la sexualité. Ils 

englobent par exemple la protection contre les discriminations fondées sur le sexe, la sexualité ou le genre, le droit à la sécurité et à l’intégrité 
corporelle, le droit à la sphère privée, le droit à l’autodétermination et à la reconnaissance devant la loi, le droit à l’éducation et à l’information. 

adaptés à la langue des groupes-cibles en passant par 
les canaux et les lieux correspondants�
Les groupes-clés doivent pouvoir obtenir des informations 
dans leur milieu. Autrement dit, les informations et les me-
sures recommandées doivent être transmises de manière 
adaptée aux groupes-cibles.

Les organisations ainsi que les services spécialisés nationaux 
et régionaux utilisent leurs canaux de communication numé-
riques et analogiques tout en mettant à profit leur savoir-faire 
pour diffuser en permanence les informations et les recom-
mandations de manière ciblée auprès des groupes-clés. Dans 
la limite des moyens disponibles, l’OFSP soutient financière-
ment les travaux de prévention des organisations nationales, 
et les services compétents des cantons font de même pour 
ceux des organisations cantonales et régionales.

d) Les services compétents des cantons chargent les 
services spécialisés de transmettre les informations de 
prévention�
Les services spécialisés ainsi que les groupes professionnels et 
les pairs des secteurs de la santé, de la migration et du social, 
qui dans le cadre de leur travail sont en contact direct avec des 
personnes présentant un risque accru d’infection, diffusent 
des informations de prévention de manière ciblée. À cette fin, 
ils mettent par exemple à profit des consultations, des forma-
tions, la remise d’une contraception d’urgence, une PrEP, une 
PEP ou encore des tests de dépistage du VIH, des IST, du VHB 
et du VHC. La transmission de l’information a lieu dans les 
services spécialisés ou en allant à la rencontre des personnes, 
personnellement ou par voie numérique. Cela s’applique en 
particulier aux informations concernant la vaccination, le dé-
pistage et le traitement en cas d’infection. Les services com-
pétents des cantons intègrent ces prestations dans les contrats. 

 
e) L’OFSP et les services compétents des cantons 
soutiennent les organisations spécialisées appropriées 
qui, par des informations de prévention, proposent ou 
créent des bases ou des occasions concrètes 
d’atteindre les personnes présentant un risque accru 
d’infection�
Le personnel et les pairs des secteurs sanitaire, de la migration 
et du social connaissent généralement bien les besoins spéci-
fiques des personnes qui présentent un risque accru d’infec-
tion. Mais, dans leur travail quotidien, ils manquent de temps 
et n’ont pas l’attribution de leur parler de la prévention du VIH, 
des IST, du VHB, du VHC, des maladies associées et de la pré-
vention des séquelles provoquées par ces maladies. 

Par conséquent, lorsqu’ils allouent des moyens financiers, 
l’OFSP, au niveau national, et les services compétents des can-
tons, au niveau régional, prennent en considération les initia-
tives d’organisations spécialisées des domaines de la santé, de 
la migration ou du social qui offrent ou créent des occasions 
de sensibiliser les groupes-clés aux mesures de protection per-
sonnelle (p.  ex. vaccination), aux possibilités de conseil, de 
dépistage et de traitement ou encore à leurs droits sexuels. 

http://www.lovelife.ch
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Ces « occasions » peuvent être des points de rencontre desti-
nés aux groupes-clés ou des événements dédiés, dans lesquels 
la thématique de la prévention est abordée parallèlement à 
d’autres préoccupations et sujets importants pour eux. À titre 
d’exemples : des locaux avec des toilettes et des possibilités de 
se laver et de se restaurer à proximité de leur travail dans la 
rue pour les travailleurs et les travailleuses du sexe, ou des 
cours sur la vie et le travail en Suisse pour les personnes nou-
vellement immigrées. 

Les organisations spécialisées qui créent de telles occasions 
informent l’OFSP ou les services compétents des cantons des 
besoins existants et leur communiquent les résultats, positifs 
ou négatifs, de leurs initiatives. 

f) Sur la base de résultats de recherche, les services 
spécialisés des cantons soutiennent des approches 
prometteuses pour le développement des ressources 
psychosociales et des compétences pour agir�
Les ressources psychosociales et les compétences d’action 
sont indispensables pour pouvoir agir individuellement sur le 
plan de la prévention. Les compétences nécessaires et les 
moyens de les promouvoir doivent toutefois être définis. À cet 
effet, l’OFSP peut charger des instituts de recherche d’identi-
fier les ressources psychosociales nécessaires et les bonnes 
pratiques pour la prévention du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC. Il peut également charger des organisations spécialisées 
appropriées de compiler les connaissances existantes, de les 
systématiser et de les préparer pour servir de base à des me-
sures concrètes. L’OFSP donne des instructions pour l’implica-
tion de parties prenantes et de groupes-clés. Les services com-
pétents des cantons tiennent compte des approches 
prometteuses lors de la mise en œuvre du programme et de 
l’attribution de moyens financiers.

Interfaces
Plan d’action pour la prévention du suicide ; activités visant à 
développer l’égalité des chances en matière de santé ; activités 
dans le domaine de la littératie en santé ; stratégie nationale 
Prévention des maladies non transmissibles MNT ; stratégie 
nationale Addictions.

Axe 2.2 : Éducation sexuelle holistique dans 
les structures ordinaires, accent sur les 
groupes-clés 

Mesures à prendre
Pour pouvoir se protéger contre les infections par le VIH, les 
IST, le VHB ou le VHC, il faut être suffisamment informé. Or, 
il y a toujours plus de personnes qui ne sont pas suffisamment 
informées ni sensibilisées au sujet des risques d’infection et 
des possibilités de les prévenir, par exemple les jeunes ou les 
personnes ayant immigré en Suisse. Par ailleurs, une propor-
tion importante d’autres personnes présentant un risque d’in-
fection accru ne peuvent pas être atteintes par des mesures 
spécifiques aux groupes-clés. Il est donc nécessaire de sensi-
biliser la population générale et, plus spécialement les jeunes, 
aux risques et aux possibilités d’action.

Les résultats d’études et l’expérience des milieux de la préven-
tion amènent à penser que l’accès à l’éducation sexuelle est 
insuffisant dans certains groupes de population, p. ex. parmi 
les adolescents non hétérosexuels, les travailleurs et les travail-
leuses du sexe et les hommes jeunes ayant immigré en Suisse. 
Ce fait va à l’encontre du principe d’un accès équitable à la 
prévention. C’est pourquoi les bases de l’éducation sexuelle 
sont à développer, et la formation du corps enseignant, des 
personnes spécialisées dans l’éducation sexuelle ainsi que du 
personnel de santé à renforcer. Lorsque l’éducation sexuelle 
s’adresse à des personnes mineures, il est important d’impli-
quer les parents et de veiller à ce que cette démarche soit 
respectée partout.

La déstigmatisation des personnes vivant avec le VIH encou-
rage le dépistage chez les celles qui présentent un risque accru 
d’infection. C’est pourquoi l’éducation sexuelle doit davan-
tage informer de la non-infectiosité après un traitement effi-
cace du VIH (« Swiss Statement ») et sur le retour à une espé-
rance ainsi qu’à une qualité de vie normales après une 
infection. Cette démarche permet de réduire la stigmatisation 
et les préjugés contre les personnes infectées au VIH.

Objectifs
L’éducation sexuelle en milieu ordinaire, en particulier dans le 
cadre de l’école obligatoire et d’institutions dans lesquelles les 
enfants et les jeunes sont sous la responsabilité de l’État, est 
axée sur les besoins des groupes-clés et des groupes insuffi-
samment pris en charge. Elle les aide ainsi à avoir un dévelop-
pement sexuel sain et réduit les risques de transmission et 
d’infection.

Dans la mesure du possible, les lacunes des groupes-clés en 
matière d’éducation sexuelle sont comblées par des offres 
 ciblées.

Mesures-clés
a) En complément aux objectifs de compétences 
définis dans les plans d’études, les services 
compétents des cantons mettent à disposition des 
concepts et du matériel didactique adaptés aux 
différents niveaux pour une éducation sexuelle 
holistique et étudient la mise en place de standards 
d’enseignement�
Les plans d’études des trois régions linguistiques définissent 
les objectifs de compétence en matière d’éducation sexuelle. 
Pour transmettre ces compétences de manière factuelle, 
l’équipe pédagogique doit pouvoir s’appuyer sur des bases 
actuelles et des supports d’enseignement adaptés à chaque 
niveau. Or, l’élaboration de ces bases et le développement de 
la qualité en la matière varient d’un canton et d’une région à 
l’autre. De ce fait, la qualité de l’éducation sexuelle reçue par 
les élèves est aléatoire. En Suisse alémanique, par exemple, 
l’éducation sexuelle est dispensée majoritairement par un per-
sonnel enseignant non formé à cet effet. 

C’est pourquoi le Programme national prévoit que les services 
compétents des cantons soutiennent davantage la mission de 
l’école et du corps enseignant en mettant à leur disposition, 
idéalement en coordination avec d’autres cantons ou par le 
biais d’un mandat confié à une organisation nationale, des 
bases de travail, des normes de qualité et des supports d’en-
seignement adaptés à chaque niveau, et en créant des incita-
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tions pour les utiliser. Ces services veillent à ce que des spé-
cialistes de l’éducation sexuelle et des membres des 
groupes-clés soient associés à l’élaboration et au développe-
ment de ces outils. Les services compétents des cantons exa-
minent l’élaboration et la mise en place de normes minimales, 
par exemple un nombre minimal d’heures de cours d’éduca-
tion sexuelle dans les écoles ou des exigences minimales pour 
la formation des spécialistes chargés de dispenser ces cours.

b) Les services compétents des cantons veillent à ce 
que tous les élèves de l’école obligatoire aient accès à 
une éducation sexuelle holistique pendant leur 
scolarité�
Idéalement, l’éducation sexuelle commence à la maison ; elle 
est l’affaire des parents ou d’autres répondants légaux. L’école 
poursuit cette mission en tenant compte de l’âge des enfants 
et garantit ainsi l’égalité des chances. Elle est le lieu où des 
messages de prévention scientifiquement fondés et factuelle-
ment corrects peuvent être transmis à l’ensemble des élèves. 
Ces services cantonaux pourvoient à ce qu’un maximum 
d’élèves aient accès à cette offre éducative. Ils peuvent notam-
ment mettre à la disposition des établissements scolaires des 
informations de base ou des fiches destinées à informer les 
parents et les autres représentants légaux du sens et du but 
de l’éducation sexuelle.

c) Les organisations nationales spécialisées élaborent 
du matériel didactique et des informations sur les 
sujets de l’éducation sexuelle à l’intention des parents 
et d’autres personnes de référence des enfants et des 
jeunes�
Les parents et autres personnes de référence n’ont parfois pas 
eu suffisamment accès à l’éducation sexuelle au cours de leur 
propre développement sexuel. Pour être en mesure de com-
prendre et d’accompagner le développement de leurs enfants 
et l’éducation sexuelle dispensée à l’école, ils ont besoin d’être 
informés des contenus et des objectifs de cet enseignement. 
Afin de soutenir les cantons et les écoles dans cette démarche, 
les organisations nationales spécialisées produisent des sup-
ports à utiliser dans le cadre du travail auprès de tous les pa-
rents et d’autres personnes chargées de l’éducation des en-
fants.

d) L’OFSP lance des travaux de recherche pour relever 
de potentielles insuffisances ou lacunes dans 
l’éducation sexuelle, en se concentrant sur les causes 
et les amorces de solutions�
L’école est le seul lieu qui touche l’ensemble des jeunes du 
pays. Elle est donc en mesure de les sensibiliser à l’éducation 
sexuelle et de leur transmettre des compétences dans ce do-
maine. Une étude suisse de 2019 (Barrense-Dias et al., 2019), 
relève toutefois que l’éducation sexuelle scolaire atteint moins 
bien les adolescents non hétérosexuels que les adolescentes 
en général et les adolescents hétérosexuels.

C’est pourquoi l’OFSP lancent des études pour analyser les 
indices d’insuffisances, identifier les lacunes dans l’éducation 
sexuelle et élaborer des recommandations concrètes pour y 
remédier.

e) Les services compétents des cantons s’efforcent de 
combler les lacunes en se concentrant sur les groupes-
clés�

Sur la base de l’étude précédemment citée et des indications 
existantes (cf.   mesure-clé 2.2), les services compétents des 
cantons étudient des mesures visant à renforcer de manière 
ciblée l’éducation sexuelle dans les groupes-clés. Ils consultent 
à cet effet des organisations spécialisées ou des associations 
professionnelles actives dans l’éducation sexuelle.

f) L’OFSP et les services compétents des cantons 
s’efforcent de mettre davantage à la disposition des 
groupes-clés, en particulier des travailleurs et 
travailleuses du sexe, des offres spécifiques 
d’éducation sexuelle�
L’éducation sexuelle n’est pas uniquement dispensée à 
l’école ; d’autres structures s’en chargent également. Pour-
tant, cette éducation continue de ne pas atteindre les travail-
leurs et travailleuses du sexe. Il s’agit d’une population mobile 
au niveau international et intercantonal. Souvent ces per-
sonnes n’ont pas eu d’éducation sexuelle scolaire dans leur 
pays d’origine parce que cet enseignement n’existait pas. Elles 
connaissent mal leur corps, et leurs connaissances sur la ma-
nière de se protéger des infections sexuellement transmis-
sibles sont insuffisantes ou presque inexistantes. Des services 
spécialisés dédiés à ces personnes peuvent leur transmettre 
ces connaissances ainsi que des messages sur la prévention 
du VIH, des IST, du VHB et du VHC, p. ex. par le biais d’un 
travail de proximité ou d’approches peer to peer. Les bases 
correspondantes peuvent être élaborées par des organisa-
tions nationales et mises en œuvre par des services régio-
naux. L’OFSP soutient l’élaboration de bases, les cantons sou-
tiennent les services spécialisés afin qu’ils puissent les mettre 
en œuvre.

Interfaces
Activités et aides financières du Bureau fédéral de l’égalité 
entre femmes et hommes BFEG ; plans d’action nationaux et 
cantonaux pour la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul.

Axe prioritaire 2.3 : Information et 
sensibilisation du public

Mesures à prendre
L’éducation sexuelle holistique signifie que les groupes-clés ne 
sont pas les seuls à pouvoir s’informer des risques liés au VIH, 
aux IST, au VHB et au VHC et des recommandations en ma-
tière de protection de la santé. Ces informations et recomman-
dations doivent aussi parvenir à l’ensemble de la population 
et plus particulièrement aux jeunes. Pour satisfaire cette exi-
gence, la marque ombrelle LOVE LIFE et ses moyens de com-
munication doivent être développés.

Les différentes parties prenantes doivent coordonner leur ac-
tion pour atteindre les objectifs de la communication.

La prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC concerne la 
sexualité, donc des valeurs personnelles et intimes. Elle suscite 
régulièrement des débats publics sur ce qui est approprié ou 
non. Un environnement ouvert, favorable, non stigmatisant et 
non discriminatoire favorise les comportements propices à la 
prévention et incite les personnes à demander rapidement et 
en toute sécurité un conseil, un dépistage et un traitement, et 
à impliquer leurs partenaires. C’est pourquoi la population, les 
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médias et les parties prenantes de la société civile et politique 
doivent être informés du Programme national et sensibilisés 
aux enjeux de santé publique. 

Objectif
Le public, c’est-à-dire la population, les médias, les parties 
prenantes de la société civile et politique, est informé des 
risques liés au VIH, aux IST, au VHB et au VHC ainsi que des 
possibilités d’agir pour protéger la santé ; il soutient la réalisa-
tion des objectifs du programme.

Mesures-clés
a) L’OFSP met à disposition des supports de 
communication pour la prévention du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC destinés à l’ensemble de la population, 
ou les fait produire par des tiers. Les services 
compétents des cantons sont associés à cette 
démarche. L’accent est mis en particulier sur les 
informations destinées aux jeunes et à leurs 
personnes de référence�
Il faut continuer d’informer la population dans son ensemble 
des risques et des possibilités de se protéger du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC. C’est pourquoi l’OFSP met des supports 
de communication à la disposition de toutes les personnes 
sexuellement actives ou qui envisagent de le devenir, ou sou-
tient les activités de communication procurées par des tiers. Il 
veille en particulier à sensibiliser les personnes présentant un 
risque accru d’infection qui n’ont pas encore pu être atteintes 
au moyen des canaux d’information utilisés par les groupes-
clés13. À cet effet, il développe, à l’intention de la population 
sexuellement active, la marque ombrelle LOVE LIFE avec des 
organisations partenaires et fait connaître le site www.lovelife.
ch en tant que plateforme pour des informations à jour et 
fiables sur les infections sexuellement transmissibles et les pos-
sibilités de se protéger. Les campagnes LOVE LIFE et les autres 
mesures de communication sont rendues accessibles au plus 
grand nombre. Les adolescents et les jeunes adultes sont 
continuellement interpelés par des moyens de communication 
ciblés et adaptés. Les campagnes conduites sous la marque 
LOVE LIFE doivent répondre à des objectifs d’efficacité quan-
titatifs et qualitatifs. Elles sont régulièrement évaluées par des 
instituts d’études de marché ; des hautes écoles ou des hautes 
écoles spécialisées vérifient dans quelle mesure les objectifs 
d’efficacité sont atteints.

Lorsqu’ils accompagnent les adolescents et adolescentes sur 
le plan pédagogique, les parents et autres personnes de réfé-
rence sont appelés à répondre à des questions concernant le 
développement sexuel. Le Programme national les soutient 
dans cette tâche en leur proposant des informations et des 
formations pour parents. Les services compétents des cantons 
étudient comment soutenir les parents et complètent les 
offres le cas échéant. L’OFSP élabore des supports de commu-
nication à l’intention du domaine de l’éducation (école obli-
gatoire, formation des parents, etc.) ou veille à ce qu’ils soient 
créés par des organisations appropriées. Il associe la Confé-
rence des directrices et directeurs cantonaux de l’instruction 
publique (CDIP) à ce développement. Il définit, en collabora-
tion avec les services compétents des cantons, les modalités 

13 Il peut s’agir par exemple d’hommes ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes (HSH), mais qui ne s’identifient pas comme tels et, de ce fait, 
ne se sentent pas visés par les supports de communication destinés aux HSH.

de la communication pour faire connaître ces supports d’in-
formation (qui communique de quelle manière et sur quels 
canaux).

Les activités de communication élaborées ou soutenues par 
l’OFSP et les cantons en matière de prévention du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC doivent toujours être conformes aux prin-
cipes d’une éducation sexuelle holistique et conçues dans un 
esprit d’ouverture, de soutien, de non-stigmatisation et de 
non-discrimination.

b) L’OFSP et les services compétents des cantons 
coordonnent leur communication relative au 
programme national et à la prévention du VIH, des 
IST, du VHB et du VHC.
Une collaboration ciblée entre l’OFSP et les cantons dans la 
communication à destination du public renforce l’adhésion de 
la population au Programme national et aux activités de pré-
vention. C’est pourquoi l’OFSP et les cantons coordonnent 
leurs activités de communication. Ils diffusent régulièrement 
des informations sur les défis à relever, les mesures déployées 
et les résultats obtenus dans le domaine de la prévention du 
VIH, des IST, du VHB et du VHC.

c) L’OFSP et les services compétents des cantons 
promeuvent des supports de communication qui 
contribuent à lutter contre la discrimination et la 
stigmatisation ainsi qu’à un débat respectueux et 
factuel sur la sexualité�
Les attitudes stigmatisantes et discriminatoires dans la société 
à l’encontre des groupes-clés ont un impact négatif sur leur 
santé et leurs comportements en matière de santé. Il est donc 
important que les personnes concernées par un risque accru 
de contracter un VIH, une IST, un VHB ou un VHC, ou qui en 
sont atteintes, ne soient ni stigmatisées ni discriminées. De 
même, il est indispensable que la sexualité soit abordée de 
manière respectueuse et factuelle. 

C’est pourquoi, lorsqu’ils allouent des ressources financières, 
l’OFSP et les services compétents des cantons prennent en 
considération les supports de communication et les projets qui 
luttent contre la stigmatisation et la discrimination et qui re-
posent sur des bases scientifiques. La marque ombrelle 
LOVE LIFE sera également développée en conséquence.

Interfaces
Activités de Promotion Santé Suisse dans le domaine de la 
gestion de la santé en entreprise ; stratégie de communication 
de la Stratégie nationale de vaccination ; Stratégie nationale 
Addictions.

3�3 Champ d’action n° 3 : Offres performantes, 
reliées et intégrées

Objectif global
Des offres non stigmatisantes et non discriminatoires, fon-
dées sur des données factuelles et répondant aux besoins 
des groupes-clés sont encouragées et développées. Elles 

http://www.lovelife.ch
http://www.lovelife.ch
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proposent des conseils, des mesures de prévention, des 
dépistages et des traitements efficaces. Les spécialistes 
sont formés pour proposer des prestations non stigmati-
santes, non discriminantes, basées sur des données fac-
tuelles et répondant aux besoins.

Axes prioritaires :
• Intégration et mise en réseau des offres 
• Développement de stratégies de dépistage, de 

directives et de normes 
• Formation, formation continue et formation postgrade 

du personnel spécialisé

Axe prioritaire 3.1 : Intégration et mise en 
réseau des offres

Mesures à prendre
Les besoins des personnes appartenant aux groupes-clés sont 
généralement multiples et individuels. Pour pouvoir y ré-
pondre facilement et à temps, et mieux atteindre les groupes-
clés, les offres pertinentes leur étant destinées doivent davan-
tage être intégrées et reliées. Cet impératif vaut non seulement 
pour les mesures directes de prévention du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC, mais aussi pour l’accès à d’autres offres spé-
cialisées, tel que le soutien social, juridique ou psychologique, 
qui peuvent influencer favorablement les efforts de préven-
tion.

Objectif
Les offres de prévention et de traitement sont intégrées dans 
des organisations ou mises en réseau et coordonnées de ma-
nière à ce que les besoins des groupes-clés soient intégrale-
ment pris en considération et que la continuité de la prise en 
charge soit garantie.

Mesures-clés
a) Les services compétents des cantons soutiennent 
les services spécialisés et les unités des hôpitaux 
actives dans la prévention du VIH, des IST, du VHB et 
du VHC afin de renforcer l’accompagnement et la prise 
en charge globale des membres des groupes-clés qui 
traversent des phases critiques de leur existence�
Les personnes qui traversent des phases critiques de leur l’exis-
tence (situations de transition, de crise ou de stress) ont besoin 
d’un accompagnement durable, fiable et parfois soutenu. 
Cette aide peut être fournie plus efficacement lorsque toutes 
les prestations nécessaires, du conseil et de la prévention 
jusqu’au traitement, en passant par la vaccination et le dépis-
tage, sont fournies en un même lieu ou en réseau avec d’autres 
offres spécialisées. Les services spécialisés doivent également 
pouvoir proposer des prestations médicales, et les hôpitaux 
un soutien psychosocial. La continuité de la prise en charge 
entre différents responsables est tout aussi importante, par 
exemple entre un centre d’asile et les prestataires de soins de 
base dans le canton. Les services compétents des cantons 
veillent donc à ce que les services spécialisés puissent déve-
lopper leurs offres dans ce sens, en tenant compte de la de-
mande et des besoins existants. Ces services prennent dûment 

en considération les expériences et la sensibilité des groupes-
clés. 

b) Les services qui fournissent des conseils en matière 
de prévention, de vaccination, de dépistage, de 
traitement ou de réduction des risques renforcent la 
mise en réseau de leurs offres et veillent à les 
coordonner avec d’autres offres essentielles pour les 
groupes-clés dans les domaines sanitaire, social et 
juridique�
Les services spécialisés, y compris les services de santé d’éta-
blissements pénitentiaires, développent des formes de colla-
boration avec d’autres spécialisations, p. ex. santé sexuelle et 
reproductive, santé psychique, affaires sociales, questions ju-
ridiques. Ils travaillent en partenariat avec des représentations 
des groupes-clés lorsqu’il s’agit de déterminer les spécialisa-
tions ou les services concernés et de mettre en place la colla-
boration. Ils tiennent compte des expériences et des besoins 
des groupes-clés pour organiser la collaboration. Les spécia-
listes et les pairs des secteurs sanitaire et social s’informent 
des prestations importantes pour les groupes-clés, dirigent 
rapidement, ou dans un délai utile, les personnes qui les 
consultent vers des services appropriés ou leur fournissent des 
informations complémentaires et des adresses utiles. Ils veil-
leront, par exemple, à ce que les personnes qui reçoivent un 
diagnostic de VIH soient conseillées sur les plans juridique, 
médical ou social.

Les réseaux des services spécialisés identifient les offres exis-
tant dans les régions périphériques et les invitent à rejoindre 
le réseau et à se coordonner.

c) Les services compétents des cantons soutiennent la 
coordination, la collaboration et la mise en réseau� 
Les services compétents des cantons soutiennent la collabo-
ration régionale et suprarégionale, la coordination, la mise en 
réseau ainsi que la diffusion des connaissances et du sa-
voir-faire par leurs conseils et leurs actions. À cet effet, ils 
peuvent établir, à l’intention des spécialistes et en collabora-
tion avec eux, une vue d’ensemble des offres pertinentes. Lors 
de l’attribution de moyens financiers, ils prennent en compte 
les services et les réseaux qui coordonnent leurs offres ou 
coopèrent concrètement.

d) L’OFSP et les services compétents des cantons 
soutiennent des projets novateurs qui répondent aux 
besoins des groupes-clés et stimulent la réalisation 
des objectifs de prévention�
La surveillance et l’expérience pratique pendant la mise en 
œuvre du programme permettront d’acquérir de nouvelles 
connaissances. L’OFSP soutient au niveau national les travaux 
de fond et les concepts qui valorisent ces connaissances. Les 
services compétents des cantons encouragent les parties pre-
nantes de la mise en œuvre à réorienter leurs offres en consé-
quence et à en augmenter l’impact au moyen de projets no-
vateurs répondant aux besoins des groupes-clés.

Interfaces
Stratégie nationale de vaccination SNV ; Stratégie nationale 
Prévention des maladies non transmissibles (MNT) ; Stratégie 
nationale Addictions ; activités de l’OFSP dans le domaine de 
l’égalité des chances.
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Axe prioritaire 3.2 : Développement de 
stratégies de dépistage, de directives et de 
normes 

Mesures à prendre
Les personnes actives dans la prévention et les traitements 
travaillent selon des méthodes scientifiquement reconnues, 
des directives médico-éthiques et des normes établies, dans 
un cadre juridique donné. C’est la seule façon de diffuser et 
de garantir les connaissances techniques et d’harmoniser le 
contenu et la qualité des offres. Les bases professionnelles, 
médico-techniques, juridiques et d’autres bases font donc 
l’objet d’un examen ; elles sont mises à jour et complétées 
dans le but d’aider les spécialistes à diagnostiquer une infec-
tion à un stade précoce et à la traiter correctement.

Les besoins des groupes-clés, les conditions épidémiologiques 
et techniques ainsi que les bases factuelles évoluent au fil du 
temps. Par conséquent, les offres de prévention et de traite-
ment doivent être périodiquement réexaminées et ajustées si 
nécessaire.

Objectifs
Fondées sur des données probantes et compatibles avec la 
pratique, les bases scientifiques et techniques contribuent à 
garantir la qualité et l’efficacité des offres.

Les offres sont évaluées et optimisées en permanence dans 
une optique de perfectionnement. 

Mesures-clés
a) Les commissions extraparlementaires analysent les 
différentes lignes directrices en matière d’agents 
pathogènes ainsi que les recommandations de conseil, 
de vaccination, de traitement et de réduction des 
risques�
Les commissions extra-parlementaires établissent, en collabo-
ration avec l’OFSP, une vue d’ensemble des bases scientifiques 
à réviser ou à créer. Elles examinent d’abord si les lignes direc-
trices et les recommandations en vigueur sont complètes ; 
p.  ex. si elles tiennent effectivement compte de tous les 
groupes de la population pertinents pour le conseil, la vacci-
nation, le traitement et la réduction des risques. Elles s’as-
surent ensuite qu’elles correspondent aux connaissances 
scientifiques les plus récentes et aux possibilités de la pratique 
clinique pour tous les groupes-clés. 

Lorsque des directives ou des recommandations doivent être 
révisées, les commissions impliquent les parties prenantes 
concernées. Les directives et les recommandations sont adop-
tées par les organes légitimés à cet effet, notamment l’OFSP 
et la CFV en ce qui concerne les vaccinations.

b) L’OFSP élabore des stratégies de dépistage du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC.
Bien qu’elles simplifieraient et unifieraient le travail dans les 
services de prévention, les cabinets médicaux, et autres struc-
tures, il n’existe, à ce jour, aucune stratégie nationale de dé-
pistage du VIH, des IST, des VHB et du VHC. C’est pour cette 
raison que l’OFSP a lancé l’élaboration de stratégies de dépis-

14 Des situations spécifiques, telles que les tests en milieu carcéral, doivent également être prises en compte.

tage spécifiques selon les groupes-clés et situations à risque.14 
Il n’est pas prévu de dépister l’ensemble de la population ou 
de grands groupes de population. 

L’OFSP élabore les stratégies de dépistage en collaboration 
avec des commissions extra-parlementaires, les parties pre-
nantes et des représentations des groupes-clés. Les stratégies 
sont adoptées par les organes légitimés à cet effet.

D’un point de vue de santé publique, force est de constater 
que les infections, notamment par le VIH, sont souvent dia-
gnostiquées trop tard. Or, si les personnes concernées béné-
ficient d’un traitement rapide et correct ainsi que d’une infor-
mation complète, le risque de pathologies ultérieures diminue 
et les agents pathogènes ne peuvent pas être transmis. Le 
dépistage et le diagnostic aussi précoces que possible sont 
donc des éléments essentiels de la prévention. L’élaboration 
de stratégies de dépistage inclut également la révision et 
l’adaptation des recommandations PICT (Provider Initiated 
Counselling and Testing) et VCT (Voluntary Counselling and 
Testing.

c) Tous les services spécialisés actifs dans la 
prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC 
s’assurent que leurs offres correspondent aux 
connaissances scientifiques et aux bases techniques 
les plus récentes�
Les personnes qui s’adressent à des services de prévention du 
VIH, des IST, du VHB et du VHC doivent bénéficier de presta-
tions de premier ordre. Dans la mesure du possible, les offres 
doivent être uniformes dans toute la Suisse, ouvertes aux dif-
férentes sensibilités, aidantes, non stigmatisantes, non discri-
minatoires et conformes à l’éducation sexuelle holistique. Le 
développement de la qualité nécessaire à cet effet incombe 
aux services spécialisés, qui rendent compte chaque année à 
leurs soutiens financiers (OFSP ou cantons).

Interfaces 
Activités de l’OFSP dans le domaine de l’égalité des chances ; 
Stratégie nationale de vaccination (SNV) ; Stratégie nationale 
Prévention des maladies non transmissibles (MNT) ; Stratégie 
nationale Addictions.

Axe prioritaire 3.3 : Formation, formation 
continue et formation postgrade du 
personnel spécialisé

Mesures à prendre
Les personnes spécialisées dans la prévention du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC, les institutions dédiées aux soins de santé 
ou à la prise en charge de personnes ainsi que les personnes 
chargées de la communication sont tenues de proposer des 
offres exemptes de tabous, de stigmatisation et de discrimi-
nation. Parler de sexualité peut être difficile non seulement 
pour les personnes qui consultent, mais aussi pour les spécia-
listes. En outre, les institutions et le personnel spécialisé ne 
sont pas toujours suffisamment sensibilisés à la diversité des 
contextes de vie et aux besoins spécifiques des groupes-clés.
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Les médecins, les pharmaciens et pharmaciennes, les travail-
leurs et travailleuses sociaux, les psychologues, les pairs ainsi 
que les personnes travaillant dans d’autres domaines occupent 
une place particulièrement importante dans le dépistage pré-
coce de risques d’infection et la manière d’aborder et de sen-
sibiliser les personnes concernées. Il convient de renforcer 
leurs compétences en la matière. Des possibilités de forma-
tions initiale, continue et postgrade doivent leur être propo-
sées pour être en mesure de conduire un entretien et une 
anamnèse sexuelle respectueux de la diversité et des valeurs, 
basés sur le dialogue et exempts de stigmatisation et de dis-
crimination.

Objectifs
Les médecins (psychiatres inclus), les psychologues, les travail-
leurs et travailleuses sociaux, les pairs ainsi que les personnes 
ayant un rôle de multiplicateurs sont sensibilisés au conseil en 
matière de sexualité, aux différents contextes de vie et aux 
besoins des groupes-clés.

Les prestations des institutions et des spécialistes sont basées 
sur des données probantes, adaptées aux besoins et exemptes 
de stigmatisation et de discrimination.

Les personnes actives dans les domaines de la santé, du social, 
de la migration, de la privation de liberté, de la police, de la 
formation ainsi que celles qui ont un rôle de multiplicateurs et 
de pairs identifient les personnes présentant des risques ac-
crus d’infection et les aident à accéder aux offres de préven-
tion et à d’autres offres de conseil importantes pour elles.

Mesures-clés
a) Les organismes de formation, de formation 
continue et de formation postgrade dans le domaine 
sanitaire et social proposent des formations sur la 
conduite d’entretiens et le conseil en matière de 
sexualité qui respectent la diversité et les valeurs et 
sont exempts de stigmatisation et de discrimination�
Les consultations de prévention du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC portent sur des sujets personnels, voire intimes. Les spé-
cialistes doivent garantir la sécurité des patients lors des en-
tretiens. Ils veillent également à ce que les personnes qui 
consultent se sentent à l’aise, respectées, comprises et libres 
de parler ouvertement de leur sexualité. Les organismes de 
formations initiale, continue et postgrade fournissent aux spé-
cialistes les informations et les compétences dont ils ont be-
soin. Ils mettent également en évidence les conséquences né-
fastes de la stigmatisation et de la discrimination et 
transmettent les savoirs nécessaires pour un conseil non stig-
matisant et non discriminatoire basé sur un dialogue.

b) Les spécialistes actifs dans les domaines de la santé, 
du social, de la migration, des privations de liberté, de 
la police, de l’éducation et autres acquièrent des 
connaissances de base en matière de prévention du 
VIH, des IST, du VHB et du VHC dans le cadre de leur 
formation et de leur formation continue�
Des spécialités médicales telles que l’infectiologie, la gynéco-
logie, la médecine d’urgence et la médecine des voyages sont 
essentielles pour la prévention et le dépistage précoce du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC. D’autres domaines spécialisés 
exercent également une influence sur le comportement de 
santé et de protection des groupes-clés et peuvent ainsi sou-

tenir le travail de prévention et l’accès aux soins. Par consé-
quent, ils ont besoin des connaissances de base en matière de 
promotion de la santé et de prévention, de santé sexuelle, de 
VIH, d’IST de VHB et de VHC. Ils doivent également être sen-
sibilisés aux risques que la stigmatisation et la discrimination 
peuvent représenter pour la santé. Cette sensibilisation leur 
permet d’avoir une approche bienveillante et bénéfique à 
l’égard des personnes qu’ils rencontrent au quotidien. Pour 
être en mesure de recommander des services spécialisés dans 
le triage et le conseil personnalisé, ils ont en outre besoin 
d’informations et d’adresses de contact. Les organisations et 
établissements de formation et de formation continue in-
tègrent ces connaissances dans leurs filières d’études.

c) Les organisations et sociétés nationales spécialisées 
élaborent, avec la participation des groupes-clés, des 
directives visant à prévenir la stigmatisation et la 
discrimination. Elles les diffusent auprès 
d’institutions, de spécialistes, de pairs, de personnes 
ayant un rôle de multiplicateurs et d’autres tiers 
concernés�
Fournir un conseil et un traitement adéquats aux personnes 
venant en consultation contribue à supprimer les obstacles à 
l’accès aux prestations de soins. Les personnes issues des 
groupes-clés qui consultent sont encore trop souvent victimes 
de stigmatisation et de discrimination.

Les institutions et les services spécialisés doivent proposer des 
offres exemptes de stigmatisation et de discrimination. De 
nouvelles directives dans ce sens aident les institutions, les 
services spécialisés et le personnel à lutter efficacement contre 
la stigmatisation et la discrimination et contribuent à renforcer 
la qualité des offres et des prestations. Les directives sont dé-
veloppées dans le cadre du programme national par des or-
ganisations spécialisées reconnues, avec la participation des 
groupes-clés. Elles renvoient à celles des programmes des Na-
tions Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA) et aux mesures com-
plémentaires qui y figurent (UNAIDS, 2020).

Interfaces
Office fédéral de la police (Fedpol), Secrétariat d’État aux mi-
grations SEM.

3�4 Champ d’action n° 4 : Égalité d’accès aux 
offres de prévention et de traitement

Objectif global
Un accès aux offres de prévention et de traitement répon-
dant aux besoins et respectueux de l’égalité des chances 
est garanti. Les infections sont diagnostiquées à un stade 
précoce et correctement traitées.

Axes prioritaires :
• Accès à des offres spécialisées
• Accès à la prévention et aux traitements dans des 

contextes spécifiques
• Soins généraux de base
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Axe prioritaire 4.1 : Accès à des offres 
spécialisées

Mesures à prendre
Pratiqué régulièrement, le conseil en matière de VIH, d’IST, de 
VHB et de VHC permet de réduire les risques d’infection, 
d’améliorer les stratégies personnelles de protection et de ne 
pas s’infecter. En cas d’infection, le diagnostic précoce revêt 
une importance majeure, à la fois pour la santé de la personne 
concernée et celle d’autres personnes : lorsque les personnes 
concernées sont rapidement et correctement traitées selon les 
directives actuelles, et dès lors qu’elles sont bien informées, le 
risque de pathologies ultérieures diminue et d’autres infec-
tions peuvent être évitées. Autrement dit, il faut veiller à ce 
que les offres spécialisées soient conçues de sorte que les 
personnes présentant un risque accru d’infection les acceptent 
et, dans l’idéal, les utilisent de manière récurrente. À cette fin, 
toutes les barrières d’accès aux offres doivent être supprimées. 
Les offres de dépistage destinées aux groupes-clés doivent 
donc être faciles d’accès, et les prestations de santé accessibles 
à tout moment, même pour les personnes disposant de peu 
de moyens financiers.

Objectif
Les groupes-clés ont à disposition des offres spécialisées fi-
nancièrement supportables, qui correspondent à leurs besoins 
et les interpellent suffisamment pour qu’ils y recourent.

Mesures-clés
a) L’OFSP et les cantons garantissent l’égalité d’accès 
aux informations, aux conseils ainsi qu’aux 
vaccinations conformément aux recommandations du 
plan de vaccination suisse contre les virus de 
l’hépatite A et B, le HPV et la mpox. 
La vaccination fait partie des mesures de prévention médicale 
les plus efficaces et les moins coûteuses. Elle reste la mesure 
la plus importante pour lutter contre le VHB, mais n’est pas 
encore suffisamment répandue. La vaccination contre le VHB 
doit être davantage encouragée, en particulier dans les 
groupes-clés. La Stratégie nationale de vaccination (Office fé-
déral de la santé publique OFSP, 2017) fournit le cadre néces-
saire à l’application des recommandations selon le plan de 
vaccination suisse. L’OFSP et les services cantonaux compé-
tents coordonnent la promotion des offres de vaccination. Le 
personnel de santé actif dans la prévention du VIH, des IST, 
du VHB et du VHC et d’autres spécialistes, notamment les 
gynécoogues, les médecins de famille, les médecins scolaires, 
les médecins d’entreprise ainsi que les spécialistes de la méde-
cine des voyages et les responsables des centres d’accueil et 
de contact en matière d’addictions, renseignent les personnes 
qui les consultent sur la protection offerte par la vaccination 
et les informent des recommandations et des offres existantes.

b) L’OFSP et les cantons lèvent les obstacles financiers 
d’accès aux offres de conseil, de vaccination, de 
dépistage, de traitement et de réduction des risques� 
À cet effet, ils développent des mesures ciblées et les 
mettent en œuvre�
L’OFSP et les services cantonaux compétents étudient diffé-
rentes possibilités d’éliminer les obstacles financiers d’accès 

aux soins. Au niveau fédéral, l’OFSP analyse, en concertation 
avec la CFIST, les prestations et les personnes pour lesquelles 
une exemption de la franchise est pertinente. Ils visent aussi 
une prise en charge de la PrEP par l’assurance obligatoire des 
soins (AOS). Les cantons examinent les programmes canto-
naux de vaccination contre le HPV et la possibilité de créer des 
offres de conseil, de dépistage et de vaccination gratuites pour 
les personnes présentant un risque accru d’infection et dispo-
sant d’un faible revenu.

L’OFSP étudie, en collaboration avec les parties prenantes 
concernées, des mesures permettant de mieux atteindre les 
personnes qui, d’un point de vue individuel ou de santé pu-
blique, seraient légitimées à solliciter des prestations, mais qui 
ne le font pas, par exemple en raison de la franchise élevée ou 
de l’absence d’anonymat sur les décomptes LAMal. 

c) Par des mesures ciblées, les services spécialisés 
facilitent encore davantage l’accès aux prestations 
pour les groupes-clés�
Les services spécialisés élaborent des offres inclusives en te-
nant compte, par exemple, des langues parlées par les 
groupes-clés, de l’interprétariat communautaire, des diffé-
rentes cultures (sexuelles), des communautés, des identités et 
des tranches d’âge. En outre, ils conçoivent des offres qui 
correspondent aux besoins des groupes-clés en termes de lieu 
et de temps. Exemples : les offres de proximité dans les bars 
et les clubs de la scène gay, dans les lieux de rencontres se 
prêtant à des activités sexuelles ou dans le cadre de la prosti-
tution de rue. Le recours à des spécialistes issus des groupes-
clés et à des pairs dûment formés contribue, lui aussi, à réduire 
les obstacles d’accès aux prestations. 

Les services spécialisés proposent des dépistages appropriés 
et conformes, à effectuer sur place ou à domicile. Ils utilisent 
également différents canaux de communication (téléphone, 
équipements numériques) pour informer personnellement les 
groupes-clés et faciliter l’accès aux offres. Si nécessaire, ils font 
appel à l’interprétariat communautaire lors des consultations.

d) Les centres spécialisés élaborent leurs offres de 
traitement et de thérapie de telle sorte que les 
membres des groupes-clés y accèdent facilement et 
soient bien informés�
Les personnes à qui l’on diagnostique une infection restent en 
bonne santé et ne transmettent pas d’agents pathogènes, à 
la condition d’être traitées correctement et rapidement. C’est 
pour cette raison que les personnes concernées doivent accé-
der sans attendre à une offre de traitement adéquate. Adé-
quate signifie ici que les personnes sont conseillées et prises 
en charge de manière à pouvoir donner leur consentement 
éclairé pour le traitement (informed consent) et recevoir une 
information adaptée et circonstanciée afin de maintenir le 
meilleur état de santé possible.

Les centres de traitement soutiennent également les per-
sonnes concernées pour l’information des partenaires. Cette 
information, qui s’effectue toujours sous réserve du consen-
tement libre et éclairé de la personne concernée, permet une 
bonne prise en charge des partenaires et contribue à inter-
rompre les chaînes de transmission.

e) L’OFSP, les cantons et d’autres parties prenantes 
concernées identifient et éliminent les obstacles 
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juridiques à l’accès aux prestations et à l’égalité des 
chances�
L’accès aux offres de prévention et de traitement ne saurait 
être entravé par des obstacles juridiques. Quand de tels obs-
tacles existent, les autorités compétentes et les autres acteurs 
prennent des mesures efficaces pour y remédier. Par exemple, 
les personnes en détention non domiciliées en Suisse de-
vraient être soumises à l’assurance-maladie obligatoire comme 
les autres personnes en détention. En outre, un traitement 
contre le VIH devrait être reconnu et remboursé par les assu-
rances-maladie en tant que traitement d’urgence lorsque les 
personnes concernées ne s’acquittent pas de leur prime d’as-
surance.

Interfaces
Stratégie nationale Addictions ; activités de l’OFSP dans le do-
maine de l’égalité des chances ; stratégie nationale Prévention 
des maladies non transmissibles MNT ; Stratégie nationale de 
vaccination SNV.

Axe prioritaire 4.2 : Accès à la prévention et 
aux traitements dans des contextes 
spécifiques

Mesures à prendre
Les établissements de privation de liberté ou à caractère de 
privation de liberté, comme les centres de détention et les 
centres pour requérants d’asile, ont une responsabilité parti-
culière dans la protection de la santé des personnes dont elles 
ont la charge. Les établissements offrant la possibilité de rap-
ports sexuels contre rémunération ainsi que les manifestations 
au cours desquelles des contacts sexuels sont proposés ou 
rendus possibles assument également une responsabilité par-
ticulière de prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC. La 
loi sur les épidémies (art. 19 LEp) donne au Conseil fédéral la 
possibilité de leur imposer certaines obligations de prévention. 
Le Conseil fédéral a fait usage de cette possibilité. Pour sa 
part, l’ordonnance correspondante oblige les établissements 
et les manifestations qui proposent ou rendent possibles des 
contacts sexuels à mettre gratuitement à disposition du ma-
tériel d’information et de prévention (art. 27 OEp). L’ordon-
nance mentionne dans le détail les mesures de protection ap-
plicables dans les établissements de privation de liberté (art. 
30 OEp) et dans les centres pour requérants d’asile de la 
Confédération et des cantons (art. 31 OEp). 

Objectifs
Tous les établissements et manifestations qui se prêtent à des 
contacts sexuels et tous les établissements de privation de li-
berté ainsi que les centres pour requérants d’asile mettent en 
place les mesures de préven-tion prescrites par la loi et l’or-
donnance sur les épidémies.

Mesures-clés
a) Les établissements et manifestations dans lesquels 
des contacts sexuels sont possibles mettent en place 
les mesures de prévention prescrites�

En vertu de l’ordonnance sur les épidémies (art. 27 OEp), les 
établissements et manifestations dans le cadre desquels des 
contacts sexuels gratuits ou contre rémunération sont pos-
sibles (p. ex. bars de contact, saunas de contact, maisons 
closes, saunas gay, sex-clubs ou manifestations se prêtant à 
des activités sexuelles sur place) mettent gratuitement à la 
disposition de la clientèle des informations de prévention, des 
préservatifs et des produits lubrifiants. Là où ce n’est pas en-
core le cas, ils mettent en place, en collaboration avec les 
personnes concernées ou les organisations spécialisées, les 
mesures nécessaires pour satisfaire aux exigences légales.

À ce jour, la pratique en la matière varie d’un canton à l’autre. 
Les services compétents des cantons veillent à ce que l’ordon-
nance sur les épidémies (art. 27 OEp) soit appliquée dans tous 
les cantons par tous les établissements et quiconque organise 
des manifestations (art 102 OEp). Au besoin, l’OFSP les sou-
tient en assurant un travail de coordination. 

b) Les responsables d’établissements de détention et 
de centres pour requérants d’asile mettent 
gratuitement à la disposition des personnes dont ils 
ont la charge l’ensemble des prestations nécessaires 
sur les plans juridique et médical (conseil, vaccination, 
dépistage, réduction des risques et traitement). 
Les personnes en détention et celles relevant du droit d’asile 
ont par principe droit aux mêmes prestations et mesures de 
dépistage, de prévention et de traitement que le reste de la 
population. Les établissements de détention et les centres 
pour requérants d’asile assument donc une responsabilité par-
ticulière pour protéger ces personnes contre les infections, 
ainsi que de les dépister et les traiter à temps. L’ordonnance 
sur les épidémies décrit dans le détail les mesures de préven-
tion du VIH et d’autres IST à mettre en place dans les établis-
sements de détention et les centres pour requérants d’asile 
(art. 30 et 31 OEp). En outre, les recommandations de dépis-
tage et les directives de la Confédération s’appliquent. Par 
exemple, un dépistage du VIH doit être proposé à toutes les 
personnes provenant de pays à haute prévalence du VIH et il 
y a lieu, si nécessaire, de faire appel à des interprètes commu-
nautaires pour les examens médicaux.

En vertu du mandat qui lui est confié, la Commission nationale 
de prévention de la torture (CNPT) veille au respect des dispo-
sitions légales dans les établissements de détention et les 
centres pour requérants d’asile.

Interfaces
Stratégie nationale Addictions, Stratégie nationale de vaccina-
tion.

Axe prioritaire 4.3 : Soins généraux de base

Mesures à prendre
Les soins médicaux de base s’adressent à l’ensemble de la 
population suisse. Toute personne doit avoir accès à des offres 
de prévention et de traitement du VIH, des IST, du VHB et du 
VHC non discriminatoires et bénéfiques pour sa santé. Force 
est toutefois de constater que les groupes de population ne 
sont pas tous pris en charge de manière adéquate. Les per-
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sonnes qui ont immigré en Suisse, par exemple, n’ont pas fa-
cilement accès aux soins de santé. Les médecins généralistes 
et les centres spécialisés en santé sexuelle doivent adapter 
leurs prestations pour répondre aux multiples besoins de la 
population.

Objectifs
Les établissements médicaux, les services spécialisés en santé 
sexuelle et d’autres services sont en mesure de conseiller les 
personnes qui les consultent en matière de VIH, d’IST, de VHB 
et de VHC, de les traiter ou de les diriger vers des services 
spécialisés.

Mesures-clés
a) Les médecins, en particulier les gynécologues, les 
généralistes, les urgentistes et spécialiste en médecine 
des voyages, sont sensibilisés au VIH, aux IST, au VHB 
et au VHC et formés à la conduite de consultations 
exemptes de stigmatisation et de discrimination�
La crainte d’être discriminées ou stigmatisées peut dissuader 
les personnes concernées de consulter, de se faire dépister à 
temps ou de se faire traiter. Une anamnèse (sexuelle) et un 
conseil exempts de tabous, de stigmatisation et de discrimi-
nation sont importants pour dépister une infection et ne pas 
passer à côté de mesures de prévention (vaccination, PEP, 
PrEP). Les médecins, en particulier les gynécologues, les géné-
ralistes, les urgentistes et les spécialistes en médecine des 
voyages, acquièrent les connaissances nécessaires dans le 
cadre de formations initiales, post-grades et continues.

b) Les spécialistes des domaines de la santé, de 
l’éducation, de la migration et des affaires sociales 
fournissent des informations sur la prévention du VIH, 
des IST, du VHB et du VHC ainsi que des conseils aux 
personnes présentant un risque accru d’infection�
Les spécialistes des domaines de la santé, de l’éducation, de 
la migration et des affaires sociales sont souvent en contact 
quotidien avec des personnes qui n’ont pas eu accès à une 
éducation sexuelle suffisante ou qui ne connaissent pas les 
offres de conseil spécialisées. Dans leur rôle de multiplicateurs, 
ils ont donc un rôle important dans la prévention : ils trans-
mettent des informations sur le VIH, les IST, le VHB et le VHC 
et orientent les personnes vers des offres de formation et de 
santé appropriées, comme les centres de dépistage et les 
centres de conseil en matière d’éducation sexuelle. 

c) Les services spécialisés en santé sexuelle s’assurent 
que leurs prestations répondent aux besoins variés de 
la population, en particulier des groupes 
insuffisamment pris en charge.
Les services spécialisés en santé sexuelle jouent un rôle impor-
tant dans les soins de base de l’ensemble de la population, y 
compris dans l’orientation vers d’autres services spécialisés. Ils 
s’assurent que leurs prestations et l’accès aux offres corres-
pondent aux besoins variés de la population, en particulier 
ceux de la clientèle des travailleurs et travailleuses du sexe ou 
de personnes qui ont migré en Suisse.

Interfaces
Stratégie nationale Addictions.

3�5 Champ d’action n° 5 : Coordination et 
gouvernance

Objectif global
L’actualité et la cohérence des mesures ainsi que leur cen-
trage sur la vision du programme sont garantis du fait que 
le pilotage et la coordination du programme reposent sur 
des bases factuelles. Les parties prenantes œuvrent de 
manière coordonnée à la mise en œuvre du programme, 
en accord avec la communauté internationale.

Axes prioritaires :
• Pilotage du programme basé sur des données 

probantes
• Coordination et échanges 
• Intégration internationale du programme

Axe prioritaire 5.1 : Pilotage du programme 
basé sur des données probantes

Mesures à prendre
Le pilotage stratégique et technique ainsi que la coordination 
entre les parties prenantes revêtent une grande importance 
pour atteindre la vision du programme. Afin de garantir la 
qualité, l’actualité, l’efficacité et l’efficience du programme, il 
y a aussi lieu de contrôler régulièrement sa mise en œuvre et 
de l’ajuster si nécessaire. À cet effet, le programme doit tenir 
compte des nouveaux développements médicaux, épidémio-
logiques et sociaux au niveau national et international. Les avis 
et les connaissances techniques des parties prenantes doivent 
être pris en compte. Les conditions politiques, juridiques et 
financières influencent de manière déterminante les possibili-
tés d’action de toutes parties prenantes de la mise en œuvre. 
Lorsque des conditions-cadres nécessaires à une mise en 
œuvre efficace du programme font défaut, un ajustement est 
analysé et, si nécessaire, introduit.

Objectifs
Le programme est piloté par la Confédération et les cantons 
sur la base des dernières connaissances issues de la science, 
de la pratique et de la surveillance. Des ajustements straté-
giques sont effectués en fonction des défis à relever. Des or-
ganes et processus appropriés existent à cet effet.

Les conditions-cadres juridiques et politiques sont examinées. 
Des adaptations soutenant la mise en œuvre du programme 
sont proposées si nécessaire. 

Mesures-clés

a) Pour soutenir la mise en œuvre du programme, 
l’OFSP et les cantons créent des processus appropriés 
pour la coordination et la définition des priorités 
nationales�
Des priorités nationales de mise en œuvre sont régulièrement 
définies sur la base de données probantes (« surveillance-res-
ponse ») afin de soutenir la mise en œuvre coordonnée du 
programme. À cet effet, la Confédération et les cantons 
mettent en place des processus appropriés qui permettent 
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d’intégrer également le point de vue d’autres parties pre-
nantes, y compris de la science. Pendant la planification de la 
concrétisation, il conviendra d’examiner si des plateformes 
supplémentaires s’imposent. La Confédération et les cantons 
coordonnent la mise en œuvre des activités du programme 
entre eux et avec d’autres parties prenantes. Si nécessaire, ils 
adaptent les conditions-cadres du programme et les incita-
tions à sa mise en œuvre.

b) L’OFSP octroie ses aides financières d’après des 
critères transparents, en coordination avec les 
cantons� 
Sur demande et dans le cadre des crédits alloués, l’OFSP peut 
accorder des aides financières à des organisations publiques 
ou privées. Il coordonne l’attribution des moyens financiers 
avec les cantons et informe les parties prenantes des condi-
tions applicables. Il analyse les demandes qui lui sont adres-
sées sous l’angle de leur contribution à la réalisation des ob-
jectifs du programme, de l’évaluation d’impact prévue et de 
priorités nationales de mise en œuvre. L’analyse s’effectue 
d’après des critères transparents basés sur les priorités du pro-
gramme, qui offrent néanmoins une certaine flexibilité afin de 
pouvoir, par exemple, promouvoir des projets sur la base de 
nouvelles données probantes.

c) L’OFSP évalue régulièrement le programme et sa 
mise en œuvre ; il vérifie la pertinence des objectifs 
fixés et leur degré de réalisation.
En 2027, au terme d’une période de trois ans, l’OFSP procède 
à une évaluation intermédiaire, externe, en collaboration avec 
ses partenaires pour faire le point sur la mise en œuvre et, le 
cas échéant, introduire des améliorations stratégiques et opé-
rationnelles. Fin 2030, une évaluation externe se prononcera 
sur la pertinence, la cohérence, l’efficience et l’impact du pro-
gramme. 

Axe prioritaire 5.2 : Coordination et échanges

Mesures à prendre
Les compétences et les responsabilités doivent être optimi-
sées, et les synergies exploitées au mieux pour assurer la mise 
en œuvre des mesures et la réussite du programme. Une large 
mise en réseau, un échange intersectoriel, interdisciplinaire et 
interprofessionnel entre les parties prenantes et leur coordi-
nation sont donc nécessaires. Il y a lieu, également, d’associer 
des représentants des groupes-clés à cet échange et de pré-
voir des conditions favorables pour la participation des parties 
prenantes concernées. La mise en œuvre du programme et la 
conception des mesures prennent ainsi en compte différentes 
perspectives et expériences, d’où une plus grande efficacité. 

Objectifs
La coordination et les échanges entre les parties prenantes des 
différents niveaux de mise en œuvre sont activement encou-
ragés afin d’optimiser les compétences et les responsabilités, 
d’exploiter des synergies et, partant, de renforcer l’efficacité 
des mesures.

La cohérence avec d’autres programmes et stratégies au ni-
veau national et cantonal est assurée ; les synergies sont ex-
ploitées.

Mesures-clés

a) L’OFSP, les cantons et d’autres parties prenantes de 
la mise en œuvre entretiennent les échanges 
interprofessionnels�
L’OFSP, les cantons et d’autres parties prenantes mettent en 
place des plateformes et des procédures pour promouvoir le 
dialogue entre l’OFSP, d’autres offices fédéraux concernés, les 
cantons, les communes, d’autres parties prenantes et les 
groupes-clés. Il s’agit, par exemple, d’organiser des échanges 
numériques, des symposiums ou des ateliers thématiques 
pour faciliter la collaboration entre les parties prenantes et 
permettre le partage de données probantes, d’objectifs com-
muns et d’exemples de bonnes pratiques. 

b) L’OFSP, les cantons et les parties prenantes 
analysent l’objectif, l’étendue et les ressources des 
structures et des procédures existantes et les 
adaptent à la mise en œuvre du programme�
Un grand nombre de structures et de procédures ont été mises 
en place pour réaliser le PNVI. L’OFSP, les services cantonaux 
compétents et les parties prenantes de la mise en œuvre véri-
fient dans quelle mesure celles-ci participent à la réalisation 
des objectifs du Programme national et s’il existe des syner-
gies. Le cas échéant, ils proposent des adaptations, comme 
fusionner des structures opérationnelles dans des domaines 
identiques ou en créer dans de nouveaux domaines de mise 
en œuvre. L’OFSP et les services cantonaux compétents éva-
luent si les activités de financement et de soutien participent 
à l’orientation et à la réalisation des objectifs du programme 
national et procèdent, si nécessaire à des adaptations. 

c) L’OFSP et les cantons analysent les interfaces vers 
d’autres stratégies et programmes nationaux et 
cantonaux pertinents, exploitent les synergies et 
vérifient les compétences respectives.
Afin d’identifier les interfaces et les synergies et de définir les 
compétences de chacun, l’OFSP et les cantons coordonnent la 
mise en œuvre du Programme national avec d’autres pro-
grammes et stratégies nationaux et cantonaux. Au niveau na-
tional, cela concerne notamment la stratégie nationale Addic-
tions, la Stratégie nationale de vaccination et la stratégie 
Antibiorésistance Suisse. L’OFSP et les cantons encouragent 
les échanges entre les parties prenantes de la mise en œuvre 
de ces stratégies et coordonnent l’utilisation des ressources.

Axe prioritaire 5.3 : Intégration internationale 
du programme 

Mesures à prendre
Face à l’augmentation globale de la mobilité et de la migra-
tion, une collaboration internationale et des mesures coordon-
nées à l’échelle mondiale sont cruciales. Une coordination 
avec des organisations multilatérales et avec les États euro-
péens voisins est très importante à cet égard. L’accent est mis 
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sur la situation particulière des personnes qui arrivent en 
Suisse de pays à haute prévalence de VIH, d’IST, de VHB et de 
VHC.

Objectif
La mise en œuvre du programme s’aligne sur les objectifs de 
développement durable de l’ONU, la politique extérieure 
suisse en matière de santé et les efforts de coopération inter-
nationale de la Suisse dans les domaines du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC (cf. également 6.3). 

Mesures-clés

a) La Suisse continue d’assurer et de promouvoir la 
coordination et la collaboration internationales dans 
les domaines du VIH, des IST, du VHB et du VHC dans 
le cadre de la coopération multilatérale en matière de 
santé�
Une étroite collaboration avec des organisations internatio-
nales et, dans la mesure du possible, avec l’Union européenne 
et les États voisins est essentielle pour la réussite du pro-
gramme. La Suisse suit les recommandations des organisa-
tions internationales et multilatérales concernées et respecte 
ses engagements internationaux dans les domaines du VIH, 
du VHB, du VHC. Elle transmet notamment des données épi-
démiologiques aux réseaux internationaux chargés de surveil-
ler l’évolution de ces maladies infectieuses et apporte son ex-
périence dans le dialogue politique multilatéral. 

b) L’OFSP, les cantons, la Commission fédérale pour les 
questions liées aux infections sexuellement 
transmissibles (CFIST), les hautes écoles suisses et 
d’autres parties prenantes de la mise en œuvre 
entretiennent un réseau et des échanges 
professionnels au niveau international�
Des solutions éprouvées, innovantes et créatives sont néces-
saires pour que la vision du programme devienne réalité. 
L’OFSP, les cantons, la CFIST, les hautes écoles suisses et 
d’autres parties prenantes de la mise en œuvre du programme 
s’informent de l’expérience et des bonnes pratiques au niveau 
international. Ils entretiennent des échanges avec des organi-
sations et des réseaux importants pour l’accomplissement de 
leurs tâches.

Interfaces
Engagement de la Suisse dans la lutte mondiale contre le VIH/
sida et en faveur du droit à la santé sexuelle et reproductive 
(DDC). 
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4�1 Fonctionnement et mesure d’impact
Le Programme national concerne toutes les parties pre-
nantes actives dans la surveillance, la prévention et la lutte 
contre le VIH, les IST, le VHB et le VHC. La mise en œuvre 
des mesures-clés relève donc de différentes parties. 
Ensemble, elles fournissent des résultats sous la forme de 
prestations qui ont un effet sur les conditions générales 
(offres et accès à la prévention, au dépistage et au traite-
ment) ou le comportement des personnes. Certaines de 
ces prestations, notamment les produits de communica-
tion, s’adressent directement aux groupes-clés ou à l’en-
semble de la population ; d’autres passent par des inter-
médiaires, dont les stratégies à l’intention du personnel 
médical qui permettent un dépistage spécifique. Considé-
rées dans leur globalité, les mesures-clés permettent d’at-
teindre les objectifs d’efficacité, tant au niveau de leurs 
destinataires (outcome) qu’au niveau de la société dans 
son ensemble (impact). 

La représentation qui suit montre les interdépendances du 
programme. Elle met en relation les activités et les presta-
tions décrites dans les champs d’action (cf. chapitre 3) et 
les objectifs globaux.

Figure 3: Interdépendances du programme national
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Au moyen de la surveillance, l’OFSP vérifie en permanence 
si le programme atteint l’effet global escompté (impact et, 
le cas échéant, outcome) (cf. également chapitre 3, champ 
d’action n° 1). 

Au niveau du programme, la surveillance comprend 
notamment la collecte et l’analyse d’indicateurs épidémio-
logiques. Il est ainsi possible de suivre le degré de réalisa-
tion des objectifs en termes d’impact (monitorage d’im-
pact). Le monitorage d’impact est complété par des 
collectes de données spécifiques (BerDa, SwissPrePared, 
etc.), car il est important de pouvoir vérifier que les objec-
tifs fixés sont atteints non seulement pour l’ensemble de 
la population, mais en particulier aussi pour les groupes-
clés. Si les analyses indiquent que l’effet souhaité n’est pas 
atteint dans certains groupes-clés, elles sont complétées 
par une mesure d’impact quantitative ou qualitative ciblée, 
au moyen d’études spécifiques, par exemple, auprès des 
groupes concernés (niveau résultats). Si nécessaire, les 
mesures-clés sont adaptées sur cette base.

L’allocation de moyens financiers pour les offres et les 
prestations sera conditionnée par la capacité de l’organi-
sation à montrer que son projet peut déployer l’efficacité 
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souhaitée et qu’une étude d’impact est prévue (p.  ex. 
résultats et outcome).

Une évaluation intermédiaire externe est effectuée au 
terme d’une période trois ans afin de mesurer le degré de 
réalisation des objectifs et, le cas échéant, de proposer 
mesures d’optimisation. Au terme de six ans, le programme 
fait l’objet d’une évaluation sommative externe, c’est-à-
dire d’un bilan (cf. également chapitre 3, champ d’action 
n° 5). La surveillance « VIH/maladies sexuellement trans-
missibles » constitue une base importante pour les évalua-
tions (Office fédéral de la santé publique OFSP, 2022). 

4�2 Calendrier et financement
Le programme national démarrera en 2024, après son 
adoption par le Conseil fédéral. Les thèmes prioritaires de 
la mise en œuvre évolueront au gré des besoins. Au début, 
l’accent sera mis sur la coordination des parties prenantes, 
la triangulation régulière des différentes sources de don-
nées, la prise en charge de la PrEP par l’AOS, l’élaboration 
de stratégies de dépistage pour les groupes-clés et l’adap-
tation des concepts d’information et de sensibilisation. 

La Confédération et les cantons assument le coût de la 
mise en œuvre du programme national dans leur domaine 
de compétence respectif. Dans le cadre des crédits alloués, 
l’OFSP peut soutenir des organisations publiques ou pri-
vées au moyen d’aides financières pour la réalisation de 
mesures considérées comme efficaces. Ces organisations 
doivent toutefois garantir un autofinancement approprié, 
avoir épuisé les autres possibilités de soutien financier et 
présenter clairement comment les mesures sont mises en 
œuvre ainsi que comment leur impact est mesuré.

4�3 Tâches et compétences de la 
Confédération et des cantons

La mise en œuvre des programmes nationaux incombe à 
la Confédération et aux cantons (art. 5, al. 2, LEp). Les res-
ponsabilités sont détaillées dans les mesures-clés des 
champs d’action et le tableau au ch. 6.5. 

Outre l’OFSP, un certain nombre d’offices fédéraux sou-
tiennent la mise en œuvre du programme. Ils y contribuent 
conformément aux objectifs et mesures-clés décrits dans 
les champs d’action.

De nombreuses parties prenantes participent également à 
la mise en œuvre du programme national. Leurs rôles et 
responsabilités peuvent changer ou évoluer au cours de la 
mise en œuvre. Un tableau synoptique des principales 
compétences est fourni en annexe (cf. 6.6). 

4�4 Interfaces
Comme indiqué dans les axes prioritaires et les champs 
d’action (cf. chapitre 3), le programme national possède 

des interfaces avec d’autres stratégies, plans d’action et 
activités. La coordination et le traitement efficaces de ces 
interfaces ont une grande importance pour la mise en 
œuvre cohérente du programme et son succès. Dans la 
partie qui suit, nous expliquons brièvement les principales 
interfaces avec d’autres stratégies et programmes natio-
naux qui concernent différents champs d’action du pro-
gramme.

Stratégie nationale Addictions et plan de mesures
Il existe un lien étroit entre la transmission de maladies 
infectieuses et la consommation de drogue par voie intra-
veineuse. L’hépatite C, en particulier, se transmet encore 
trop souvent au sein de ce type de consommateurs. La 
stratégie nationale Addictions a pour objectif de garantir 
un accès facile aux offres de réduction des risques, de 
permettre ainsi de prévenir et de traiter de nouvelles infec-
tions. Les offres dans ce domaine font l’objet d’un déve-
loppement conceptuel et d’une coordination conformé-
ment au plan de mesures 2021-2024 de la stratégie 
(mesure 3. 1). Cette mesure constitue une interface impor-
tante vers le programme national et fait l’objet d’une 
attention toute particulière lors de sa mise en œuvre. La 
promotion de l’échange de connaissances et d’expérience 
sur la prévention, le diagnostic, le dépistage et le traite-
ment des maladies transmissibles dans le domaine des 
addictions, prévue dans le plan de mesures Addictions, en 
fait notamment partie.

Stratégie nationale de vaccination, plan d’action, 
plan de vaccination suisse
La vaccination permet de prévenir certaines maladies 
sexuellement transmissibles. L’OFSP et la CFV élaborent et 
publient des recommandations de vaccination et les 
révisent régulièrement sur la base des données factuelles 
les plus récentes. Elles sont publiées dans des recomman-
dations spécifiques et synthétisées dans le plan de vacci-
nation suisse.
Par conséquent, il existe des interfaces vers la stratégie 
nationale de vaccination (SNV) et le plan d’action corres-
pondant. La SNV a pour objectif de mettre en place les 
conditions-cadres nécessaires à la mise en œuvre des 
recommandations vaccinales selon le plan de vaccination 
suisse et à une protection optimale de la population contre 
des maladies évitables par la vaccination. La stratégie met 
notamment l’accent sur l’information et la communication 
à l’intention de la population et des spécialistes ainsi que 
sur la création d’offres de vaccination d’accès facile pour 
la population. Le programme national soutient ces activi-
tés, notamment par sa communication à l’endroit des 
groupes-clés concernés par le programme. La définition 
des messages transmis, la coordination de la communica-
tion et la garantie de l’accès à la vaccination se poursui-
vront dans le cadre de la SNV. 

Stratégie Antibiorésistance Suisse
La résistance croissante aux antibiotiques met en danger 
le traitement des IST bactériennes. Actuellement déjà, par 
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exemple, plus aucun antibiotique administré par voie orale 
n’est efficace contre la gonorrhée. La stratégie Antibioré-
sistance Suisse (StAR) a pour objectif de préserver dura-
blement l’efficacité des antibiotiques. La promotion d’une 
utilisation rationnelle des antibiotiques, la surveillance, la 
lutte contre les résistances et une disponibilité accrue d’an-
tibiotiques efficaces en sont des éléments importants. La 
prévention en lien avec les activités sexuelles, assurée dans 
le cadre du programme national, en fait également partie.

Politique extérieure suisse en matière de santé
Le Conseil fédéral définit dans sa politique extérieure 
suisse en matière de santé 2019-2024 des principes direc-
teurs et des champs d’action prioritaires pour la collabo-
ration dans le domaine de la santé globale. La prévention 
globale doit être renforcée pour protéger la population 
suisse contre les risques sanitaires globaux. Il est notam-
ment prévu que la Suisse intensifie sa collaboration inter-
nationale afin d’atteindre les objectifs d’élimination du 
VIH, du VHB et du VHC fixés par l’OMS, qu’elle échange 
des informations avec d’autres pays et qu’elle soutienne la 
collecte de données pertinentes. Le Programme national 
tient compte des efforts de la Suisse dans ce domaine. Par 
ailleurs, la Suisse contribue efficacement à la santé glo-
bale : dans le cadre de sa coopération au développement 
et de sa stratégie de coopération internationale 2021-2024 
(Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegen-
heiten EDA, 2020), elle s’engage en faveur du droit de tout 
être humain à la santé et d’autres droits humains en lien 
avec la santé (voir également le chapitre 6.3).
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6�1 Contexte infectio-épidémiologique
Le présent chapitre livre un aperçu de la situation épidé-
miologique et de l’évolution des infections sexuellement 
transmissibles qui sont soumises à déclaration en Suisse. Il 
présente également l’épidémiologie des cancers et des 
verrues génitales dus aux HPV et la vaccination contre les 
HPV, et la maladie mpox. Avant d’aborder les informations 
épidémiologiques dont dispose la Suisse, il est nécessaire 
d’expliquer la structure de son système de déclaration.

6�1�1 Le système de déclaration suisse
Le système de déclaration suisse des maladies transmis-
sibles sert à la surveillance de ces dernières. Il est géré de 
manière centralisée par l’OFSP et permet à la fois d’obser-
ver en continu les données épidémiologiques de ces mala-
dies en Suisse et d’évaluer l’efficacité des mesures. Le sys-
tème de déclaration prévoit que les laboratoires 
communiquent exclusivement les résultats positifs de leurs 
analyses. Ce système ne recense donc pas les résultats de 
dépistages négatifs et ne permet pas de déterminer le 
nombre total d’analyses effectuées. Pour le savoir, l’OFSP 
pourrait demander directement aux laboratoires le nombre 
de tests négatifs réalisés. C’est ce qui a été tenté avec la 
nouvelle ordonnance sur les épidémies du 1er janvier 2016, 
mais le résultat n’a pas été concluant. L’une des raisons est 
que les laboratoires ne disposent pas d’informations sur 
les tests rapides de dépistage du VIH ou de la syphilis, 
pourtant souvent utilisés par les groupes de population à 
risque accru d’infection au VIH. Ils recensent, en revanche, 
de nombreux examens de dépistage, par exemple chez les 
femmes enceintes, les recrues ou les personnes qui font 
un don de sang, ce qui empêcherait de déceler des ten-
dances au sein des groupes-clés de la prévention du VIH 
et des IST.

Outre les résultats cliniques et les déclarations de labora-
toire, le système inclut depuis 2008 un outil électronique 
de conseil et de traitement de données (BerDa), proposé 
à titre facultatif par l’OFSP et destiné aux centres de dépis-
tage et de conseil volontaires (VCT). En 2021, 26 centres 
ont participé à ce système, dont les six centres de santé 
suisses pour HSH (check-points), un centre pour travail-
leurs et travailleuses du sexe (cisgenres et transgenres) à 
Zurich et un autre à Bâle, ainsi que quatre grands hôpitaux. 
Le système BerDa permet un monitorage constant des 
comportements en matière de dépistage au sein des 
groupes-clés de la prévention du VIH et des IST. Il permet 
également d’analyser le lien entre ces comportements et 
les nouveaux diagnostics. Si par exemple le nombre de 
dépistages augmente dans une population donnée, on 
peut s’attendre à ce que le nombre de diagnostics signalés 
augmente également. Comme ce système repose sur les 
centres VCT, il offre une bonne vue d’ensemble de l’évo-
lution épidémiologique au sein des groupes-clés qui fré-
quentent ces centres, mais reste lacunaire pour le reste de 
la population, qui fréquente d’autres structures médicales 
comme les médecins de famille.

6�1�2 IST à déclaration obligatoire
Les IST fréquentes ne sont pas toutes soumises à déclara-
tion en Suisse. Les agents bactériens responsables de la 
syphilis (Treponema pallidum), de la gonorrhée (Neisseria 
gonorrhoeae) et de la chlamydiose (Chlamydia trachoma-
tis, sérotypes D-L) figurent parmi les infections à déclara-
tion obligatoire. La lymphogranulomatose vénérienne 
(Chlamydia trachomatis, sérotypes L1, L2, L2a, L2b, L3) 
n’est pas recensée séparément en Suisse, mais avec les 
autres cas de chlamydiose (Office fédéral de la santé 
publique OFSP, 2022). Le VIH et les hépatites virales, à 
l’exception du virus de l’hépatite D, font également l’objet 
d’une surveillance. Le présent chapitre expose d’ailleurs 
l’évolution épidémiologique des virus des hépatites A, B et 
C. La déclaration de Mpox (initialement « variole du singe ») 
est devenue obligatoire en 2022, à la différence d’autres 
IST très répandues dans le monde comme les verrues géni-
tales (papillomavirus humain, sérotypes 6 et 11), l’herpès 
(virus Herpes simplex de type HSV-1 et HSV-2), la tricho-
monase (protozoaire Trichomonas vaginalis) ou les infec-
tions dues à des bactéries sans paroi cellulaire (Mycoplasma 
et Ureaplasma), que la Suisse ne surveille pas. 

6�1�3 VIH

Mode de transmission
Le VIH se transmet par les fluides corporels (éjaculat, sécré-
tions vaginales, fluides anaux) lors de contacts sexuels. Il 
infecte les cellules du système immunitaire qui ont norma-
lement pour fonction de combattre les agents pathogènes 
et d’éliminer les cellules ayant subi une modification 
pathologique (cellules CD-4 ou lymphocytes auxiliaires). Il 
en résulte des troubles fonctionnels qui ne peuvent être 
compensés que jusqu’à un certain point. Une infection au 
VIH affaiblit donc le système immunitaire, et sans traite-
ment, elle entraîne un grave déficit immunitaire et l’appa-
rition du « syndrome d’immunodéficience acquise » (sida) 
en moyenne 9 à 11 ans après la primo-infection. 

Figure 4 : Déclarations VIH de laboratoires, par sexe et par année du 
dépistage, depuis le début des dépistages, 1985-2021
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Évolution du nombre d’infections depuis 1985
La Suisse suit les nouveaux cas de VIH de manière ininter-
rompue depuis 1985. Depuis le pic de nouvelles infections 
par le VIH au milieu des années 1980, le nombre d’infec-
tions au VIH ne cesse de diminuer. Cette tendance se pour-
suit aujourd’hui encore. Le nombre d’infections n’évolue 
pas de manière uniforme dans les différents groupes-clés :
• Infections par voie hétérosexuelle chez des personnes 

issues de pays à haute prévalence : pour ce groupe, le 
système de déclaration suisse enregistre depuis 2002 
un recul constant des déclarations d’infections au VIH 
par voie hétérosexuelle. Ce recul est corrélé à la 
diminution de l’immigration en provenance de ces 
pays, mais il pourrait également être révélateur de 
l’amélioration de la prévention et des soins dans les 
pays d’origine. Des données validant cette hypothèse 
ne sont pas disponibles pour l’instant. Des études 
montrent que près de la moitié des personnes de ce 
groupe n’ont contracté le VIH qu’après leur arrivée en 
Europe. Et pour ce qui est de la Suisse, on a aussi 
constaté que 46 % des personnes migrantes positives 
au VIH n’ont été infectées qu’après leur arrivée en 
Suisse (Alvarez-Del Arco et al., 2017). La proportion 
était la plus élevée chez les personnes originaires 
d’Amérique du Sud ou des Caraïbes et la plus faible 
chez celles originaires d’Afrique subsaharienne. Cela 
peut indiquer que les infections ont lieu en Suisse ou 
lors de retours dans les pays à haute prévalence du 
VIH. On peut en effet supposer qu’après leur arrivée 
en Suisse, les personnes migrantes continuent de se 
rendre régulièrement dans leur pays d’origine et d’y 
avoir des contacts sexuels.

• Infections par voie hétérosexuelle chez des personnes 
qui ne sont pas issues de pays à haute prévalence 
(Suisses et Suissesses compris) : c’est dans ce groupe 
que le recul des infections au VIH est le moins 
marqué. Une proportion importante de cette 
population – principalement des hommes – déclare 
avoir été infectée lors de rapports sexuels tarifés. Dans 
ce cas, on est sans doute en présence d’une sous-
couverture : par crainte d’être stigmatisées, les 
personnes concernées ne s’expriment pas sur le mode 
de transmission. Étant donné qu’en Suisse, les 
travailleuses du sexe ne sont quasiment pas infectées 
au VIH (Vernazza et al., 2020), il est probable que 
l’infection se produit souvent à l’étranger. Le tourisme 
sexuel des Suisses dans des pays à haute prévalence 
du VIH est donc un facteur déterminant. 

• Hommes (gays, bisexuels, queers et autres hommes) 
ayant des rapports sexuels avec des hommes (HSH) : 
chez les HSH, les nouveaux diagnostics de VIH ont 
connu une forte croissance entre 2002 et 2008, mais 
depuis lors, ils affichent une constante diminution. 
2008 a été l’année de ce que l’on appelle le Swiss 
Statement (Vernazza et al., 2008). Il s’agit d’une 
déclaration selon laquelle les personnes sous 
traitement efficace ne peuvent plus transmettre le 
VIH, qui a beaucoup déstigmatisé les personnes vivant 

avec le VIH en Suisse. De plus, l’information de la 
non-transmissibilité du VIH sous traitement efficace et 
de l’amélioration du traitement (moins de comprimés 
et moins d’effets secondaires) a contribué à ce que ces 
personnes se fassent traiter précocement. Le Swiss 
Statement a été confirmé bien des années plus tard 
par des études internationales (Rodger et al., 2016 ; 
Rodger et al., 2019).

Figure 5 : Diagnostics de VIH, par voie d’infection et par nationalité 
(répartition orientée prévention), 1991-2021
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Cascade VIH
La cascade VIH décrit les niveaux successifs de la prise en 
charge du VIH, du diagnostic de l’infection jusqu’à la sup-
pression de la charge virale. La figure n°  6 indique le 
nombre de personnes qui se trouvaient aux différents 
niveaux de la cascade en 2020 :
• Infectées : nombre de personnes infectées au VIH en 

Suisse
• Diagnostiquées : proportion de personnes 

séropositives ayant reçu le diagnostic correspondant
• TAR : proportion de personnes diagnostiquées ayant 

reçu un traitement médicamenteux (thérapie 
antirétrovirale, TAR)

• Charge virale indétectable : proportion de personnes 
sous TAR chez lesquelles ce traitement entraîne une 
suppression totale de la charge virale dans le sang

L’OFSP estime qu’en 2021, la Suisse comptait un peu plus 
de 2000 personnes susceptibles de transmettre le VIH. Ce 
chiffre inclut les personnes qui ignorent encore leur séro-
positivité. 
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Figure 6 : Cascade VIH en Suisse en 2020

Cohorte VIH
L’évolution de la cascade VIH en Suisse au fil des ans s’ap-
puie sur les données de la cohorte VIH, qui remontent 
jusqu’à l’année 2000. 

L’étude suisse de cohorte VIH (SHCS) est une étude scien-
tifique à laquelle les personnes vivant avec le VIH sont 
invitées à participer. Elle a pour principaux objectifs d’as-
surer des soins optimaux aux personnes concernées, de 
réduire la transmission du VIH et d’étudier le traitement du 
VIH, sa pathogenèse, les co-infections, l’immunologie et 
les interactions entre le virus et son hôte. En 2000, 
3000  personnes suivies étaient potentiellement suscep-
tibles de transmettre le VIH ; vingt ans plus tard, elles ne 
sont plus que 300.

Figure 7 : Nombre de participants à l’Étude suisse de cohorte (total, avec 
TAR, avec charge virale indétectable) et nombre d’utilisateurs PrEP, 
2000-2021
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Prophylaxie pré-exposition contre le VIH (PrEP)
La prophylaxie pré-exposition contre le VIH (PrEP) est dis-
ponible en Suisse, par importation et à un prix avantageux, 
depuis 2016. Depuis 2019, elle peut être obtenue dans le 
cadre du programme Swiss PrEPared et, depuis 2020, elle 
est également autorisée en Suisse pour la Prévention du 
VIH en tant que médicament générique à un prix avanta-
geux. Il s’agit d’un médicament que les personnes séroné-
gatives exposées à un risque élevé de contamination 
prennent dans le but de prévenir une infection au VIH. 
Pour cela, il faut que les principes actifs de la PrEP soient 
présents en quantité suffisante dans l’organisme, raison 
pour laquelle il est important de suivre rigoureusement la 
prescription. Lorsqu’elle est prise comme prévu, la PrEP 
protège efficacement contre une infection au VIH. À 

l’heure actuelle, la plupart des personnes qui utilisent la 
PrEP en Suisse sont des HSH. Toutefois, ce traitement est 
également recommandé pour d’autres groupes présentant 
un risque accru de contracter le VIH (Hampel et al., 2020). 
Depuis 2016, le nombre de HSH qui prennent la PrEP est 
en constante augmentation : en 2021, ils étaient au moins 
4000 (Office fédéral de la santé publique OFSP, 2022), et 
la tendance reste à la hausse.

6�1�4 Syphilis

Mode de transmission
La syphilis est causée par la bactérie Treponema pallidum. 
Elle ne se transmet pas principalement par les fluides cor-
porels, mais par contact des muqueuses avec des lésions 
de la peau ou des muqueuses impliquées dans le rapport 
ou le jeu sexuel, ainsi que par le sang de la mère à son 
enfant pendant la grossesse. C’est au cours de la première 
année suivant l’infection, c’est-à-dire aux stades primaire, 
secondaire ou de latence précoce, que la probabilité d’une 
transmission est la plus élevée. Si elle n’est pas traitée, la 
syphilis peut avoir des conséquences graves, voire fatales. 
La maladie se traite bien avec des antibiotiques, mais les 
meilleurs médicaments du marché ne sont pas autorisés 
en Suisse. Ils doivent être importés, ce qui a entraîné des 
pénuries répétées d’approvisionnement par le passé. 

Évolution du nombre d’infections depuis 2006
La Suisse surveille la syphilis depuis 2006, après qu’une 
augmentation de cette maladie chez les HSH a été consta-
tée dans toute l’Europe. Le nombre le plus élevé de cas 
documentés, pour lesquels l’infection remontait à moins 
d’un an au moment du diagnostic, (environ 700) a été 
enregistré en 2019. Toutefois, le nombre total de cas docu-
mentés reste globalement stable depuis 2017, malgré une 
augmentation constante du nombre de dépistages de 
syphilis effectués par les VTC. 

Figure 8 : Cas de syphilis, par sexe et par année de diagnostic, depuis le 
début du relevé, 2006-2021
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En Suisse, la syphilis touche principalement les HSH, mais 
aussi les travailleurs et travailleuses du sexe (Schmidt et al., 
2020 ; Vernazza et al., 2020). À la différence du VIH, les 
rapports sexuels tarifés jouent un rôle important dans la 
transmission de cette maladie chez les hommes et les 
femmes hétérosexuels.
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Recommandations actuelles en matière de 
 dépistage
Compte tenu des connaissances actuelles, on recom-
mande un dépistage tous les six mois aux HSH et aux tra-
vailleurs et travailleuses du sexe. Il est également recom-
mandé aux personnes qui paient pour des contacts sexuels 
de se faire dépister régulièrement. Les taux de dépistage 
de la syphilis sont en augmentation depuis 2013, y compris 
dans les groupes-clés mentionnés. On peut donc considé-
rer que le nombre de diagnostics, de plus en plus stable, 
reflète bien l’évolution du nombre d’infections. Les don-
nées BerDa n’indiquent pas d’augmentation du nombre 
de cas de syphilis active chez les HSH.

6�1�5 Gonorrhée et chlamydiose

Voies de transmission
La chlamydiose est l’infection sexuellement transmissible 
d’origine bactérienne la plus fréquente. La gonorrhée (ou 
chaude-pisse) est causée par la bactérie Neisseria gonor-
rhoeae. Toutes deux ne se transmettent pas par les fluides 
corporels, mais par un contact au niveau des muqueuses 
impliquées dans le rapport ou le jeu sexuel. En Suisse, les 
diagnostics de gonorrhée et de chlamydiose font l’objet 
d’un relevé depuis 1988. Les deux entraînent générale-
ment (gonorrhée) ou souvent (chlamydia) des infections de 
l’urètre, du col de l’utérus, de la muqueuse du rectum ou 
du pharynx, selon les pratiques sexuelles, et peuvent être 
une cause d’infertilité chez l’homme et la femme. 

Évolution du nombre d’infections depuis 1988
Depuis des années, le système de déclaration suisse enre-
gistre bien un nombre croissant d’infections, tant pour la 
gonorrhée que pour la chlamydiose. Compte tenu du 
nombre total de personnes testées, la proportion de dia-
gnostics positifs reste toutefois constante au fil des ans 
(période d’observation de 2016 à 2021). Si le nombre d’in-
fections augmente, c’est donc surtout du fait que de plus 
en plus de personnes se font tester plus souvent et que le 
nombre de transmissions tend à rester stable. La hausse 
s’explique aussi en partie par les méthodes de diagnostic 
toujours plus performantes.

Gonorrhée
En 2021, le nombre de cas déclarés de gonorrhée s’élevait 
environ à 3500 chez les hommes et à 500 chez les femmes. 
Dans le cadre de Swiss STAR Trial, une étude sur la préva-
lence et l’incidence des infections sexuellement transmis-
sibles menée dans toute la Suisse entre 2016 et 2017, 10 % 
des HSH et 5 % des travailleurs et travailleuses du sexe se 
sont révélés positifs à la gonorrhée. En dehors de ces deux 
groupes, les prévalences étaient beaucoup plus faibles, de 
sorte que le dépistage régulier de la gonorrhée n’est pas 
recommandé pour la population générale (Schmidt et al., 
2020 ; Vernazza et al., 2020).

Chlamydiose
La chlamydiose est asymptomatique dans la plupart des 
cas et bien plus souvent diagnostiquée chez les femmes 
que chez les hommes. Ce constat s’explique par le dépis-
tage fréquent des femmes lors de l’examen gynécologique 
préventif qu’elles effectuent régulièrement. Bien que le 
nombre total de tests effectués ne soit pas connu, l’OFSP 
considère que la tendance à la hausse de la chlamydiose, 
constatée depuis de nombreuses années (Schmutz et al., 
2013), comme l’augmentation du nombre de diagnostics 
chez les hommes, observée depuis 2016, sont surtout 
dues à l’augmentation du nombre de tests.

6�1�6 Hépatite A

Voies de transmission
L’hépatite A est une maladie inflammatoire du foie provo-
quée par le virus de l’hépatite A (VHA). Comme celui-ci est 
excrété par l’intestin, il est transmis par voie féco-orale. 
Cela signifie que l’agent infectieux arrive dans l’organisme 
par absorption directe ou indirecte de matières fécales. 
Cela se produit par le biais d’aliments (y compris l’eau) ou 
d’objets contaminés, lors de contacts étroits entre les per-
sonnes, comme à l’école enfantine, au sein d’un ménage, 
ou encore lors de contacts sexuels, particulièrement chez 
les HSH. 

Le virus sévit dans le monde entier, mais plus fréquemment 
dans les régions où les conditions d’hygiène sont mau-
vaises. En Suisse, on recense habituellement entre 40 et 
60  cas d’hépatite  A par an, contractée généralement 
durant un voyage dans une région à risque.

Évolution du nombre d’infections 
En 2017, l’OFSP a enregistré 113 cas d’hépatite A, soit deux 
fois et demie plus que l’année précédente, les hommes 
étant trois fois plus touchés que les femmes. Comme les 
formulaires suisses de déclaration de l’hépatite  A ne 
contiennent pas de question sur le sexe des contacts 
sexuels, la proportion de HSH parmi les personnes atteintes 
n’est pas connue. On peut toutefois supposer qu’en Suisse 
comme dans le reste de l’Europe, l’augmentation impor-
tante du nombre de cas enregistrée en 2017 a particuliè-
rement touché les HSH (European Centre for Disease Pre-
vention and Control, 2018).

Recommandations actuelles en matière de 
 vaccination
Selon le Plan de vaccination suisse, le vaccin contre le virus 
de l’hépatite A est recommandé en tant que mesure de 
prévention primaire chez les groupes-clés, notamment des 
personnes présentant un risque accru d’exposition comme 
les HSH. Les coûts liés à la vaccination sont pris en charge 
par l’assurance obligatoire des soins. Des enquêtes menées 
en 2010 et en 2017 indiquent qu’en Suisse, plus de 60 % 
des HSH sont vaccinés contre le virus de l’hépatite A. Ce 
chiffre est élevé en comparaison européenne, mais il ne 
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suffit pas à prévenir les épidémies (Brandl et al., 2020 ; The 
EMIS Network, 2013, 2019).

6�1�7 Hépatite B

Voies de transmission
L’hépatite B est une maladie inflammatoire du foie d’ori-
gine infectieuse provoquée par le virus de l’hépatite  B 
(VHB). Très contagieuse, elle se transmet par contact avec 
les liquides corporels de personnes infectées (surtout le 
sang et les sécrétions génitales), par exemple lors du par-
tage de seringues ou de rapports sexuels génitaux, oraux 
ou anaux. L’hépatite B se chronicise chez environ 10 % des 
personnes infectées à l’âge adulte.

Évolution du nombre d’infections depuis 1988
Les infections par le VHB sont souvent asymptomatiques, 
de sorte que la plupart des cas ne sont diagnostiqués et 
déclarés que bien après la transmission. Le graphique 9 
indique donc le moment de la déclaration et non néces-
sairement celui de l’infection. En 1988, qui marque le 
début de la déclaration obligatoire de l’hépatite B, le sys-
tème de déclaration suisse a enregistré un pic de 1600 cas. 
Au cours de la première moitié des années 1990, le nombre 
de nouveaux cas déclarés a diminué, surtout chez les 
hommes et, avec quelque 1200 cas par an, est resté stable 
pendant 20 ans. Depuis 2017, la tendance est même à la 
baisse, pour les hommes comme pour les femmes, avec 
un niveau historiquement bas en 2020, dû certainement 
en partie à la pandémie de COVID-19. Depuis, la tendance 
s’est inversée. En 2022, le nombre de nouvelles déclara-
tions retrouvait le niveau de l’année prépandémique 2019, 
ce qui s’explique en partie par l’augmentation de cas en 
provenance d’Ukraine. 

Les infections déclarées en Suisse se produisent essentiel-
lement dans des pays à haute prévalence d’hépatite  B 
chronique. La majorité des cas concerne des personnes 
d’origine étrangère qui ont contracté l’hépatite B avant de 
s’installer en Suisse. L’incidence de l’hépatite  B aiguë a 
diminué lentement, mais continuellement ces vingt der-
nières années.

Figure 9 : Évolution clinique des nouveaux cas d’hépatite B, 2000-2021
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L’usage systématique du préservatif lors des rapports 
sexuels anaux et vaginaux protège efficacement contre le 
VIH, mais peu contre la plupart des autres infections 
sexuellement transmissibles, hépatite  B comprise. Avant 
l’introduction de la vaccination, l’hépatite  B était très 
répandue chez les HSH, avec une séroprévalence de plus 
de 50 % (Schreeder et al., 1982). L’étude Swiss STAR Trial 
de 2016-2017 constate que plus de 10 % des participants 
HSH présentent des signes indiquant des antécédents 
d’hépatite B, alors que 32 % ne présentent pas d’immu-
nité. On observe en outre un déficit de vaccination ainsi 
qu’une charge de morbidité accrue chez les travailleuses 
du sexe actives en Suisse (Vernazza et al., 2020), qui 
viennent pour la plupart de pays où la couverture vaccinale 
est insuffisante. On ne sait pas si la clientèle se considère 
comme un groupe à risque élevé d’infection par le VHB. 

Recommandations actuelles en matière de vaccina-
tion et de dépistage
En Suisse, la vaccination contre l’hépatite B est disponible 
depuis le début des années 1980. Le programme national 
(PNVI) de 2011 misait déjà, pour la prévention de l’hépa-
tite B, sur une vaccination aussi large que possible, aussi 
bien de la population générale – en recommandant la vac-
cination aux adolescentes et adolescents entre 11 et 15 
ans – que des personnes particulièrement exposées. 
Depuis 2019, l’OFSP et la Commission fédérale pour les 
vaccinations (CFV) recommandent également la vaccina-
tion contre l’hépatite B pour les nourrissons. En cas d’in-
fection, c’est en effet chez les nouveau-nés que le risque 
d’infection chronique par le VHB est le plus élevé (environ 
90 % des nouveau-nés infectés développent une hépatite 
chronique). Cette maladie pouvant être transmise de la 
mère à l’enfant, l’OFSP et la CFV recommandent en outre 
une analyse de sang chez toutes les femmes enceintes afin 
de déterminer si elles sont porteuses du virus. La couver-
ture vaccinale à l’âge de 2 ans est de 69 % en Suisse et de 
74 % chez les jeunes de 16 ans, mais nettement plus basse 
chez les adultes actifs sexuellement (Office fédéral de la 
santé publique OFSP, 2021 ; Schmidt et al., 2020 ; Vernazza 
et al., 2020). Des études montrent que la proportion de 
HSH vaccinés contre l’hépatite B en Suisse est élevée en 
comparaison européenne, mais qu’elle est restée inchan-
gée entre 2010 et 2017 (The EMIS Network, 2013, 2019). 
Pour l’essentiel, le levier pour l’améliorer est entre les 
mains des acteurs cliniques : il conviendrait de déterminer 
le statut vaccinal pour l’hépatite lors de chaque dépistage 
du VIH ou d’une autre IST et, le cas échéant, de proposer 
ou de compléter la vaccination. 

6�1�8 Hépatite C

Voies de transmission
L’hépatite C est une maladie inflammatoire du foie d’ori-
gine infectieuse provoquée par le virus de l’hépatite  C 
(VHC). Elle se transmet par le sang d’une personne infec-
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tée. Cette maladie devient le plus souvent chronique, mais 
elle peut se traiter par voie médicamenteuse. 

Évolution du nombre d’infections depuis 1990
La Suisse surveille l’évolution de l’hépatite C depuis 1990. 
Entre 1990 et 1999, le nombre de personnes infectées a 
augmenté fortement, jusqu’à atteindre un pic de plus de 
2800 cas en 1999. Ce chiffre résulte notamment du dépis-
tage rapide des groupes de population particulièrement 
exposés, en particulier des personnes consommant des 
drogues par injection.

Depuis le début du millénaire, le nombre de cas d’hépa-
tite C est en baisse. Il convient de préciser que, dans une 
grande partie des cas diagnostiqués, il n’y a aucun indice 
d’une infection active. On considère donc que les per-
sonnes concernées ne se plus infectieuses et qu’elles n’ont 
pas non plus une « hépatite » (inflammation du foie). Le 
taux de déclaration des cas d’hépatite C active a reculé de 
70 % depuis 2000 et s’élevait à 4 cas pour 100 000 habi-
tants en 2021. En raison de données non exhaustives, les 
estimations divergent sur le nombre de personnes présen-
tant une hépatite C active en Suisse. Une analyse de 2015 
estime le nombre de ces personnes entre 36 000 et 43 000 
(Zahnd C. et al., 2017). Une étude plus récente arrive à une 
fourchette de 5900 à 9200 personnes pour l’année 2020 
(Bertisch et al., 2023).15 

Figure 10 : Évolution clinique des nouveaux cas d’hépatite C, 2000-2021
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Les infections récentes sont rarement déclarées, car l’in-
fection primaire est souvent asymptomatique. En général, 
les cas nouvellement déclarés concernent des infections 
plus anciennes, contractées suite à une consommation 
antérieure de drogues par injection et/ou dans des pays à 
forte prévalence d’hépatite C chronique. 

Par rapport au nombre total de HSH estimé en Suisse, le 
taux annuel de déclaration des hépatites C entre 2010 et 
2013 était de 28 cas pour 100 000 (Schmidt & Altpeter, 
2019), un chiffre inférieur à celui des infections par le VIH 
déclarées pour les HSH (260 cas pour 100 000) et à peine 
supérieur à celui pour ensemble de la population suisse sur 
la même période (13  cas pour 100 000). Entre 2016 et 

15 Cette publication fait l’objet d’un débat scientifique en 2023 (Bertisch et al., 2023a ; Blach et al., 2023).

2021, aucune tendance claire n’a pu être observée pour 
les HSH ; le nombre de cas était en moyenne de 15 par an. 
La transmission de l’hépatite C par voie sexuelle se produit 
presque exclusivement lors de contacts sexuels entre 
hommes positifs au VIH (Schmidt et al., 2014), raison pour 
laquelle ce groupe fait l’objet d’un dépistage régulier du 
VHC depuis plusieurs années dans le cadre de l’Étude 
suisse de cohorte VIH (Kusejko et al., 2022). Ce groupe ne 
représente toutefois qu’une fraction des cas d’hépatites C 
diagnostiqués. En raison des taux de dépistage élevés, on 
peut exclure un nombre important de cas non déclarés 
(Kusejko et al., 2022).

Traitement
Depuis 2011, année du lancement du PNVI, une nouveauté 
majeure est apparue sur le marché : le Sofosbuvir, un médi-
cament qui, depuis 2014, permet d’éliminer le virus de 
l’hépatite C de l’organisme des personnes infectées dans 
plus de 90 % des cas. Le coût très élevé de ces médica-
ments a retardé le remboursement du traitement en Suisse 
aussi pour les personnes asymptomatiques. Le coût du 
traitement de l’hépatite C est remboursé par l’assurance 
obligatoire des soins depuis 2017 pour toutes les per-
sonnes présentant une infection active au virus de l’hépa-
tite C. 

6�1�9 Cancers et verrues génitales dus aux HPV
Les papillomavirus humains (HPV) sont transmis par voie 
sexuelle. On estime que 70 à 80 % des femmes et des 
hommes actifs sexuellement sont infectés par des HPV au 
cours de leur vie, la plupart du temps durant des périodes 
où les changements de partenaires sont fréquents, en par-
ticulier à l’adolescence et au début de l’âge adulte. Le sys-
tème immunitaire élimine le virus dans l’année qui suit 
l’infection (70 % des cas) ou dans les deux ans (90 % des 
cas). Lors d’une infection persistante par un virus de type 
oncogène, une lésion précancéreuse peut se développer. 
Certains types de HPV sont responsables de l’apparition 
de verrues génitales, d’autres de divers cancers et lésions 
précancéreuses dans la région génitale ou anale et dans la 
région de la gorge et du pharynx, en particulier le cancer 
du col de l’utérus, ainsi que le cancer de l’anus chez les 
HSH ayant des rapports sexuels anaux réceptifs, surtout 
en cas d’infection préexistante au VIH. La vaccination peut 
protéger d’une infection aux types de HPV oncogènes. Le 
diagnostic des verrues génitales est avant tout clinique. Il 
n’existe pas de tests sur le marché qui permettrait un 
dépistage. Ce sont les deux principales raisons pour les-
quelles ces verrues et les infections à HPV sexuellement 
transmissibles ne font pas l’objet d’une surveillance épidé-
miologique en Suisse. Les taux de vaccination contre le 
HPV pour les différents groupes-clés peuvent également 
être enregistrés via le système BerDa. 
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Des études internationales ont mis en évidence une ten-
dance à la hausse des cancers dus aux HPV au cours des 
dernières décennies, tant chez les hommes que chez les 
femmes, la proportion de personnes concernées selon le 
sexe variant d’un type de tumeur à l’autre. La plus forte 
augmentation a été observée chez les hommes pour ce 
qui concerne les cancers oropharyngés et anaux/rectaux 
et chez les femmes dans le cas des cancers anaux/rectaux. 
Le cancer du col de l’utérus reste l’un des cancers dus aux 
HPV les plus fréquents.

Les verrues génitales touchent les deux sexes de la même 
manière. Il s’agit de maladies bénignes, mais très fré-
quentes, qui entraînent des coûts élevés et une forte dimi-
nution de la qualité de vie (Coles et al., 2016).

Recommandations actuelles en matière de 
 vaccination
La vaccination peut protéger contre certains types de HPV. 
Elle est gratuite pour les jeunes des deux sexes âgés de 11 
à 26  ans dans le cadre des programmes de vaccination 
cantonaux. Selon l’âge, le Plan de vaccination suisse la 
recommande à titre de vaccination de base, de rattrapage 
vaccinal ou de vaccination complémentaire : depuis 2007, 
l’OFSP et la CFV la recommandent comme vaccination de 
base contre les HPV chez les jeunes filles de 11 à 14 ans et 
comme rattrapage vaccinal chez les jeunes femmes de 15 
à 19 ans. On recommande en outre depuis 2011 la vacci-
nation complémentaire des femmes âgées de 20 à 26 ans. 
Depuis 2015, la vaccination complémentaire des garçons 
et les jeunes hommes de 11 à 26 ans est également recom-
mandée. Pour qu’elle soit pleinement efficace, la vaccina-
tion doit être réalisée avant le début de l’activité sexuelle 
et donc de préférence entre 11 et 14 ans.

L’OFSP indique pour les années 2020 et 2021 un taux de 
couverture vaccinale de 63 % (2020) et 71 % (2021) chez 
les jeunes filles de 16 ans, mais seulement de 37 % (2020) 
et 49 % (2021) chez les jeunes hommes (Office fédéral de 
la santé publique OFSP, 2021).

6�1�10 Mpox
Fin mai 2022, une flambée mondiale de ce qui était alors 
nommé « variole du singe » s’est déclarée. L’infection, 
rebaptisée entre-temps « mpox », est déclenchée par un 
virus de la famille des orthopoxvirus, qui peut se trans-
mettre entre les humains et les animaux et par les fluides 
corporels. Lors de la flambée de 2022, le virus a été trans-
mis essentiellement par des contacts intimes et principa-
lement, lors de jeux sexuels, par le contact des muqueuses 
avec lésions de la peau et des muqueuses porteuses de 
l’agent infectieux. L’épidémie a touché presque exclusive-
ment le groupe des HSH (Office fédéral de la santé 
publique OFSP, 2023).

Recommandations actuelles en matière de 
 vaccination 
L’OFSP et la CFV recommandent la vaccination pré-expo-
sitionnelle aux groupes de population suivants : les HSH et 
les personnes transgenres qui changent régulièrement de 
contact sexuel ainsi que les personnes exposées au virus 
de mpox pour des raisons professionnelles (p. ex. le per-
sonnel médical ou de laboratoires spécialisés). De plus, le 
vaccin est également recommandé à titre de prophylaxie 
post-expositionnelle pour les personnes-contacts après un 
contact à risque. 

6�2 Contexte socio-épidémiologique
Le présent chapitre livre un aperçu des principales décou-
vertes socio-épidémiologiques de ces dernières années 
en Suisse. Il est axé sur les groupes-clés du programme 
 national.

La Suisse surveille le VIH, la syphilis, la gonorrhée, les 
chlamydias et les hépatites A, B et C non seulement d’un 
point de vue infectio-épidémiologique, mais aussi au plan 
socio-épidémiologique (surveillance dite de deuxième 
génération). L’épidémiologie sociale est une branche de 
l’épidémiologie qui étudie en particulier les répercussions 
des facteurs sociaux et structurels sur la santé. Dans le cas 
des infections sexuellement transmissibles, elle s’intéresse, 
d’une part, aux facteurs sociaux, comportementaux, psy-
chologiques et structurels qui influencent l’exposition d’un 
individu à une infection. Elle étudie, d’autre part, l’in-
fluence de ces facteurs sur l’évolution de la maladie après 
une infection. Elle aide ainsi à identifier les facteurs de 
risque et de protection, les comportements et leurs déter-
minants, et contribue de manière importante à identifier 
les groupes particulièrement exposés. La recherche en 
épidémiologie sociale sert également à étudier le cumul et 
la combinaison de plusieurs facteurs de risque et de situa-
tions précaires pour en approfondir l’intersectionnalité. 
Une étude effectuée auprès de plusieurs groupes-clés met 
en évidence que l’expérience de la migration, un statut 
juridique et socio-économique précaire, un manque de 
ressources psychologiques et sociales ainsi qu’une situa-
tion de vie fragile entraînent un plus grand risque d’expo-
sition et des problèmes d’accès aux prestations de préven-
tion. En Suisse, la surveillance socio-épidémiologique 
s’effectue dans le cadre de projets menés par un grand 
nombre d’institutions académiques et de réseaux de 
recherche.

La figure 11 résume les facteurs et les déterminants consi-
dérés par la recherche socio-épidémiologique dans le 
domaine du VIH, des IST, du VHB et du VHC. 
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Figure 11 : Facteurs et déterminants de la recherche socio-épidémiologique 
dans le domaine du VIH, des IST, du VHB et du VHC
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De manière générale, les comportements sexuels et les 
attitudes en la matière ne changent pas fondamentale-
ment sur une courte période de temps. Toutefois, les atti-
tudes concernant l’identité sexuelle, les relations homo-
sexuelles et les normes sexuelles évoluent au fil du temps 
et peuvent être influencées par les transformations sociales, 
culturelles et politiques. La numérisation de la recherche 
de partenaires, la légalisation du mariage entre personnes 
de même sexe ou la représentation des minorités, en par-
ticulier sexuelles au sein de la société, par exemple, sont 
considérées comme des facteurs d’influence. En outre, de 
profonds changements de la vie sociale ont un impact à 
court terme sur les comportements sexuels et l’accès aux 
soins médicaux dans ce domaine, ce qu’ont montré des 
études menées dans le cadre des restrictions imposées 
pour endiguer la pandémie de COVID-19. 

Les principales connaissances socio-épidémiologiques dis-
ponibles pour les groupes-clés du présent programme 
sont présentées ci-dessous.

6�2�1 Hommes gays, bisexuels, queers et 
autres hommes ayant des rapports 
sexuels avec des hommes (HSH)

Le groupe-clé des HSH fait l’objet de recherches approfon-
dies sur le VIH, les IST, le VHB et le VHC le depuis de 
nombreuses années. La taille de la population des HSH en 
Suisse a donné lieu à différentes estimations, qui arrivent 
en définitive à des conclusions similaires : cette population 
compte actuellement quelque 80  000 personnes (HSH 
âgés de 15 à 64  ans) et se concentre dans les grandes 
zones urbaines que sont Zurich, Genève, Lausanne, Berne 
et Bâle. Les données épidémiologiques géographiques 
assoient cette hypothèse. Elles attestent une flambée de 

VIH et des autres IST chez les HSH dans ces régions (Sch-
midt & Altpeter, 2019).

On estime qu’en 2012, 8 % des HSH en Suisse vivaient 
avec le VIH (avec ou sans diagnostic) et 1700 (2 %) avec 
une infection au VIH dont la charge virale n’était pas sup-
primée. Les HSH sont concernés par les IST dans une plus 
grande proportion que d’autres groupes de population. 
Cela peut être dû à leur réseau sexuel ou à des facteurs 
comportementaux ou biologiques, y compris le nombre de 
partenaires simultanés, la fréquence des rapports anaux, 
en particulier sans préservatif. Les facteurs qui peuvent 
encore augmenter le risque dans ce groupe sont la 
consommation de stimulants dans un contexte sexuel 
(appelée chemsex) et la consommation de substances par 
injection. En raison de leur risque accru de contracter le 
VIH, une IST, le VHB et le VHC, les HSH sont souvent très 
sensibilisés à ces infections. 

Ces dernières années, les pratiques sexuelles des HSH et 
leurs comportements en matière de protection et de prise 
de risque ont évolué à plusieurs égards : les rapports anaux 
ont augmenté en raison de la normalisation des rapports 
sexuels entre hommes dans la société (Schmidt & Bochow, 
2009). Le nombre de HSH prenant une prophylaxie pré-ex-
position contre le VIH (PrEP) a également fortement aug-
menté. On observe en outre de nouvelles pratiques de 
chemsex (Hampel et al., 2020), et le préservatif a perdu de 
son importance, pour différentes raisons. Ces évolutions, 
qui ont un impact sur le risque d’infection des HSH, sont 
expliquées plus en détail ci-après. 
• Usage du préservatif 

Un examen systématique des données internationales 
pour les années 1990 à 2013 a montré que l’usage du 
préservatif chez les HSH était en baisse dans les pays à 
revenu élevé (Hess et al., 2017). En Suisse, les HSH 
continuent de faire un usage plus fréquent de 
préservatifs que les hommes hétérosexuels, en 
particulier s’ils ont plusieurs contacts sexuels et ont 
déjà été testés pour le VIH. Il ne semble pas y avoir eu 
de grands changements en la matière entre 2007 et 
2017 (Buitrago-Garcia et al., 2023).  
En 2017, la prévalence de l’usage du préservatif par les 
HSH lors de leur dernier rapport sexuel était de 42 %. 
Elle était de 86 % chez les HSH ayant eu plus de 
cinq contacts sexuels au cours des douze  mois 
précédents, et de 19 % chez ceux qui avaient 
consommé des substances illégales au cours de la 
même période (Buitrago-Garcia et al., 2023). Le 
rapport EMIS (European MSM Internet Survey) de la 
même année arrive à des résultats similaires et montre 
que l’usage du préservatif augmente avec le nombre de 
contacts sexuels (Lehner et al., 2019). D’autres analyses 
montrent l’impact des pratiques de chemsex sur l’usage 
du préservatif chez les HSH séropositifs : ils utilisent 
bien plus rarement des préservatifs, mais recourent plus 
fréquemment à une PrEP et ont un plus grand risque de 
contracter d’autres IST (Hampel et al., 2020). 
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Il apparaît aussi que le diagnostic d’infection au VIH 
et la charge virale de ce dernier ont une incidence sur 
l’usage du préservatif. Les hommes qui ont un 
diagnostic de VIH avec une charge virale faible ont 
plus souvent tendance à renoncer à l’usage du 
préservatif que les hommes non diagnostiqués. Cela 
tient très probablement au fait que les hommes qui 
présentent une faible charge virale ne peuvent plus 
transmettre le virus à leurs contacts sexuels. 

• Comportement en matière de dépistage 
Les HSH se testent et recourent plus fréquemment aux 
offres de prévention et de traitement que les autres 
groupes. Les HSH déclarent dans une importante 
proportion s’être soumis à un dépistage du VIH et 
d’autres IST au cours des douze derniers mois. La part 
de ceux ayant réalisé un test de dépistage du VIH au 
cours des douze derniers mois était de 22 % en 2007, 
de 30 % en 2012 et de 39 % en 2017 (Buitrago-Garcia 
et al., 2023). Le rapport EMIS indique pour sa part 
que 59 % des HSH sans diagnostic de VIH se sont fait 
tester au VIH au cours des douze mois précédents 
(Lehner et al., 2019). Le pourcentage des HSH qui ne 
se sont jamais soumis à un dépistage du VIH et 
auxquels aucun professionnel de la santé n’a jamais 
proposé un tel dépistage reste toutefois élevé (17 %) 
(Buitrago-Garcia et al., 2023). Cette tendance a 
également été observée par le rapport EMIS (Lehner 
et al., 2019).

• PrEP  
La prophylaxie pré-exposition contre le VIH (PrEP) est 
une prestation combinée (médicaments + contrôles) 
sur prescription médicale destinée aux personnes 
particulièrement exposées au risque d’infection au 
VIH, qui les protège même si elles se passent de 
préservatif. Les personnes qui prennent ce traitement 
sous surveillance médicale conformément aux 
recommandations sont protégées efficacement contre 
le VIH. La PrEP est disponible en Suisse depuis 2016 et 
autorisée officiellement depuis 2019. Depuis lors, un 
nombre croissant de HSH y ont accès et l’utilisent. 
Avant son autorisation en Suisse, une étude a mis en 
évidence les facteurs influençant son utilisation : une 
attitude négative vis-à-vis de l’usage du préservatif ou 
une mauvaise expérience avec ce moyen de 
protection, un comportement à risque par rapport au 
VIH au cours des six derniers mois et un bon revenu 
étaient associés à une plus grande ouverture vis-à-vis 
de la PrEP (Lehner et al., 2019). De récentes analyses 
montrent que l’accès à la PrEP est réparti inégalement 
parmi les groupes de population les plus exposés au 
risque d’infection. Les HSH sont fortement représentés 
dans l’étude SwissPrEPared, en particulier les HSH 
diplômés d’une haute école, changeant souvent de 
partenaires, ayant une bonne situation financière, des 
infections sexuellement transmissibles antérieures et 
une consommation sexualisée de substances 
(Hovaguimian et al., 2021).

• Vaccinations 
L’acceptation de la vaccination est relativement élevée 
chez les HSH. Plus de la moitié des hommes ayant 
participé à l’étude EMIS ont déclaré avoir été vaccinés 
contre le virus de l’hépatite A et avoir reçu toutes les 
doses de vaccin. Il en va de même pour la vaccination 
contre le VHB, 62 % d’entre eux ayant reçu toutes les 
doses de vaccin (Lehner et al., 2019).

6�2�2 Personnes en provenance de pays à 
haute prévalence

Généralement, le risque statistique d’infection est plus 
élevé chez les personnes qui migrent en Suisse depuis un 
pays à haute prévalence. Toutefois, le moment où les 
infections se produisent n’est pas toujours clair : avant ou 
pendant la migration, après l’arrivée en Suisse ou pendant 
les phases de mobilité ? Une étude a montré que 46 % des 
personnes ayant migré n’ont été infectées par le VIH 
qu’après leur arrivée en Suisse. Cela signifie soit que l’in-
fection s’est produite après leur arrivée en Suisse, ce qui 
peut s’expliquer par les réseaux sociaux et sexuels au sein 
des communautés migrantes, soit que ces personnes ont 
été infectées à l’occasion d’un retour dans leur pays ou 
d’un voyage à l’étranger (Alvarez-Del Arco et al., 2017). 
Cette analyse ne se limite toutefois pas aux personnes 
provenant de pays à haute prévalence du VIH. Afin de 
briser les chaînes d’infection en Suisse, des mesures de 
prévention spécifiques doivent être mises en place à leur 
intention. Il faut également les informer d’avantage des 
risques d’infection et leur proposer des stratégies de pro-
tection avant un voyage dans leur pays d’origine. Dans les 
pays où la prévalence est élevée, les infections par le VHB 
se produisent généralement avant la migration (Office 
fédéral de la santé publique OFSP, 2023).

La population migrante en Suisse est vulnérable à plusieurs 
égards. Ces situations peuvent augmenter leurs risques 
d’infection par le VIH ou d’autres infections sexuellement 
transmissibles ou prétériter leurs chances en matière de 
santé en cas d’infection (p. ex. du fait de difficultés d’accès 
à un dépistage ou à un traitement). Les situations de vul-
nérabilité apparaissent dans des contextes sociaux ou 
structurels, p.  ex. en raison d’une précarité juridique et 
socio-économique, de problèmes de compréhensions, de 
rapports de dépendance et d’expériences de discrimina-
tion (racisme, homophobie, hostilité à l’égard des per-
sonnes transgenre ou des travailleurs et travailleuses du 
sexe, etc.). Cela vaut en particulier aussi pour les personnes 
qui travaillent dans le milieu du sexe. Les situations de 
vulnérabilité qui se cumulent compliquent les efforts de 
prévention, ce qui se répercute sur le comportement en 
matière de risque et de protection de cette population et 
sur le recours aux offres de prévention et de traitement 
(Poglia Mileti et al., 2022 ; Villani et al., 2018). 
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Si les personnes provenant de pays à forte prévalence du 
VIH sont généralement très conscientes des risques liés à 
ce virus, leurs connaissances des autres IST semblent moins 
bonnes (Mileti et al., 2019). En outre, des indices semblent 
indiquer qu’elles sont peu informées des possibilités de 
traitement, tant pour le VIH que pour les autres IST. C’est 
dans ce groupe clé que le préservatif est le mieux accepté 
pour se protéger du VIH et des IST. Son utilisation est 
déterminée par différents facteurs : les valeurs morales et 
culturelles, les normes sexuelles familiales et le contrôle 
parental, les inégalités entre les sexes et le manque de 
sensibilisation à la présence du VIH en Suisse. Les pratiques 
sexuelles taboues dans les pays d’origine, par exemple 
parmi les HSH, en font aussi partie (Mileti et al., 2019).

L’utilisation des autres offres de prévention, telles que le 
dépistage et la PrEP, est fonction de la situation de vie des 
personnes issues de la migration, et s’explique principale-
ment par la méconnaissance des tests anonymes, la peur 
de réactions négatives, d’une expulsion ou des résultats 
de dépistage, le manque de connaissances des progrès de 
la médecine dans la prévention et le traitement du VIH 
ainsi que les coûts des offres. La différence de sensibilisa-
tion au VIH et aux autres IST se reflète également dans les 
connaissances et les attitudes vis-à-vis des possibilités de 
dépistage : le dépistage du VIH semble relativement bien 
connu alors que le dépistage des IST l’est moins (Poglia 
Mileti et al., 2022). Font exception, les personnes ayant 
une identité sexuelle et de genre minoritaire ainsi que les 
personnes travaillant dans les milieux du sexe, qui en 
savent pratiquement autant à ce sujet que sur le VIH 
(Poglia Mileti et al., 2022). Mais, elles aussi, ont rarement 
recours à la PrEP (Mellini et al., 2019).

Néanmoins, les personnes qui ont un passé migratoire 
sont généralement testées au VIH et traitées plus tardive-
ment que les personnes sans passé migratoire (Hachfeld 
et al., 2015). Il en résulte des conséquences négatives pour 
leur santé et empêche l’interruption de transmissions 
potentielles du VIH.

S’agissant des hépatites virales, certains pays enregistrent 
aussi une prévalence élevée. En conséquence, les infec-
tions par le VHB et le VHC constatées en Suisse sont sou-
vent le fait de personnes qui migrent de ces pays vers la 
Suisse. On sait toutefois peu de choses sur les facteurs 
socio-épidémiologiques, qui augmentent le risque d’infec-
tion dans ces groupes. Dans le cas du VHC, le risque d’in-
fection est souvent lié à l’utilisation de matériel non stérile 
dans les établissements médicaux à l’étranger, de sorte 
que ce sont des facteurs structurels plutôt qu’individuels 
qui augmentent le risque d’infection. Font exception, pour 
le VHC, certains groupes d’âge et, pour le VHB, les travail-
leurs et travailleuses du sexe, qui sont plus fréquemment 
infectés.

6�2�3 Personnes qui consomment de la drogue 
par injection, inhalation ou sniff

Le nombre de personnes qui consomment de la drogue 
par injection est en recul depuis de nombreuses années. 
En même temps, l’accès aux programmes d’échange de 
seringues et de substitution ainsi qu’au traitement du VIH 
et du VHC s’est amélioré (Csete & Grob, 2012). Il en résulte 
que les personnes qui s’injectent des drogues forment un 
groupe de population relativement homogène, dont l’âge 
moyen a nettement augmenté ces dernières années. Elles 
ont souvent une situation sociale extrêmement précaire, 
avec des conditions de travail instables, un réseau social 
peu développé et une santé fragile. Si leur comportement 
à risque vis-à-vis du VIH et des autres IST a fortement 
diminué, le partage de matériel pour préparer les injec-
tions ou les inhalations reste un problème (Lociciro et al., 
2013). Des études menées dans toute l’Europe ont montré 
que la prévalence du VIH et de l’hépatite C était bien plus 
élevée chez les personnes qui consomme des drogues par 
injection que chez les autres personnes. Il semblerait que 
le traitement de l’hépatite C soit initié tardivement chez 
certaines de ces personnes. Bien que des études aient 
montré que le traitement est également efficace dans ce 
groupe de population, des problèmes d’accès aux offres 
de traitement et aux informations sur le traitement restent 
un obstacle. Lorsque les personnes qui consomment des 
drogues par injection reçoivent un traitement par ago-
nistes opioïdes (OAT) et bénéficient d’un suivi régulier, 
l’accès au traitement et la compliance sont généralement 
bons, du moins dans des structures centrales (Bregenzer 
et al., 2021).

6�2�4 Personnes ayant des rapports sexuels 
tarifés en Suisse et à l’étranger

En raison de leurs contacts avec des travailleurs et travail-
leuses du sexe, les personnes qui paient pour des rapports 
sexuels sont également considérées comme particulière-
ment exposées aux infections sexuellement transmissibles. 
Elles risquent en outre de transmettre l’infection à une ou 
un partenaire avec qui elles entretiennent des relations 
occasionnelles ou régulières. On sait peu sur les personnes 
qui paient pour des rapports sexuels, que ce soit en Suisse 
ou à l’étranger. Il s’agit vraisemblablement d’un groupe de 
population très hétérogène, comme les HSH, difficilement 
atteignable par les canaux de prévention institués. 35,5 % 
des personnes interrogées dans le cadre de l’étude EMIS 
de 2017 ont déclaré avoir au moins une fois échangé de 
l’argent, des cadeaux ou des faveurs contre des rapports 
sexuels (« sexe transactionnel ») (Lehner et al., 2019). Le 
sexe transactionnel est plus fréquent chez les hommes de 
plus de 35  ans que chez les hommes plus jeunes. Une 
étude représentative de la population allemande s’est 
concentrée sur les hommes en tant que consommateurs 
de rapports sexuels tarifés (Döring et al., 2022). Elle révèle 
qu’un homme sur quatre a déjà payé pour des rapports 
sexuels au moins une fois dans sa vie. Un homme sur 25 
a eu des rapports sexuels tarifés au cours de l’année pré-
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cédant l’enquête. Une enquête sur le sexe transactionnel 
en Suisse montre qu’un peu plus de 3 % des jeunes ont 
déjà échangé du sexe contre de l’argent, des biens ou un 
avantage. Les personnes impliquées avaient tendance à 
avoir une santé mentale problématique et plus de contacts 
sexuels dans leur vie (Surís et al., 2022).

6�2�5 Personnes en détention
Les personnes en détention portent une charge infectieuse 
élevée. Une étude effectuée dans un centre de détention 
suisse indique par exemple que la prévalence des infec-
tions, y compris des maladies transmises par le sang, était 
de deux à neuf fois plus élevée chez les personnes en 
détention que dans l’ensemble de la population. Ce taux 
d’infection est mis en relation avec des facteurs sociodé-
mographiques et des facteurs de risque tels que la consom-
mation de drogues par injection, un faible niveau d’édu-
cation et le jeune âge (Chacowry Pala et al., 2018). Par 
ailleurs, les établissements des privations de liberté ne 
respectent qu’imparfaitement l’obligation de prévention 
que leur impose l’ordonnance sur les épidémies, comme 
l’a constaté la Commission nationale de prévention de la 
torture (CNPT) lors de son examen de la prise en charge 
médicale dans les établissements des privations de liberté. 
En outre, la majorité des personnes en détention en Suisse 
n’ont pas la nationalité suisse. Souvent sans assurance-ma-
ladie, leur prise en charge est moins bonne que pour les 
personnes en détention qui sont au bénéfice d’une assu-
rance. 

6�2�6 Personnes atteintes de VIH, de VHB ou 
de VHC

Le personnes positives au VIH qui sont traitées efficace-
ment et dont la charge virale est indécelable ne peuvent 
pas transmettre le VIH à leurs contacts sexuels (Rodger et 
al., 2016 ; Rodger et al., 2019). Ce constat réjouissant a 
pour conséquence que, depuis quelques années, ce 
groupe de population utilise moins le préservatif qu’aupa-
ravant. C’est le cas aussi bien des partenaires d’un couple 
sérodiscordant que des personnes qui changent souvent 
de contact sexuel (Hachfeld et al., 2022 ; Lehner et al., 
2019). Des études ont en outre montré que les HSH séro-
positifs qui prennent des médicaments contre le VIH de 
manière suivie dans le cadre d’une thérapie antirétrovirale 
(TAR) présentent également un risque accru de contracter 
d’autres IST. Les autres facteurs de risque chez les per-
sonnes vivant avec le VIH sont un nombre important de 
contacts sexuels et une moins bonne santé mentale (Roth 
et al., 2020). Une étude récente a analysé les changements 
de comportement sexuel chez les personnes vivant avec le 
VIH depuis vingt ans, en se concentrant sur les effets de 
la déclaration U=U (indétectable = non transmissible) et 
de la pandémie de COVID-19. Elles a révélé que l’usage du 
préservatif avait diminué depuis la publication de la décla-
ration U=U et que les HSH séropositifs avaient continué à 
avoir un plus grand nombre de contacts sexuels occasion-

nels que les personnes hétérosexuelles pendant la pandé-
mie de COVID-19 HIV (Hamusonde et al., 2023). 

Des études ciblées tentent de déterminer quelles per-
sonnes infectées par le VIH ont rapidement accès à des 
soins médicaux et sont diagnostiquées suffisamment tôt. 
Les personnes diagnostiquées ou traitées tardivement 
(appelées late presenters) sont surtout des femmes et des 
personnes originaires d’Afrique subsaharienne. Les princi-
pales raisons évoquées pour la mise en œuvre tardive d’un 
traitement sont l’impression de ne pas s’être exposé à un 
risque (72 %), le fait de ne pas s’être senti malade (65 %) 
ou de ne pas avoir reconnu les symptômes du VIH (51 %) 
(Hachfeld et al., 2022).

6�2�7 Travailleurs et travailleuses du sexe
Les travailleurs et travailleuses du sexe sont fortement tou-
chés par les IST pour deux raisons : ils ont un grand nombre 
de contacts sexuels et certains n’ont qu’un accès limité aux 
possibilités de dépistage et de traitement, ce qui peut être 
dû, notamment, à la situation sociale souvent précaire de 
nombre d’entre eux.

La plupart des études effectuées jusqu’ici se sont intéres-
sées aux travailleuses du sexe. Les résultats d’une étude 
datant de 2016 montrent que la majorité d’entre elles ont 
un passé migratoire et un statut de séjour précaire (Loci-
ciro et al., 2017 ; Vernazza et al., 2020 ; Vu et al., 2020), ce 
qui complique l’accès à l’assurance-maladie et aux offres 
de prévention et de traitement. Leur précarité s’est aggra-
vée ces dernières années en Suisse du fait des mesures 
mises en place pour endiguer la pandémie de COVID-19, 
avec les conséquences que cela implique pour la préven-
tion et le traitement du VIH et des autres IST.

Outre le nombre élevé de contacts sexuels, des facteurs 
tels que le sexe en groupe, le jeune âge et une expérience 
de moins d’un an dans le milieu entraînent une prévalence 
accrue des IST chez les travailleuses du sexe. Si la préva-
lence des IST était nettement plus élevée chez elles dans 
l’étude citée, la prévalence du VIH n’a pas augmenté. Il 
n’existe pas de lien statistiquement significatif entre l’uti-
lisation de préservatifs pour le sexe anal/vaginal et un dia-
gnostic d’IST (Vernazza et al., 2020). La même étude 
constate que les travailleuses du sexe recrutées présentent 
une prévalence élevée (16 %) d’infections antérieures au 
VHB, un taux significatif d’infections actives au VHB 
(1,5 %) et que la moitié d’entre elles ne sont pas protégées 
par un vaccin contre le VHB. Ce constat montre que des 
efforts sont nécessaires pour promouvoir la vaccination 
contre le VHB chez les travailleurs et travailleuses du sexe 
et que le risque d’exposition au VHB et aux IST est élevé 
chez les femmes, alors que le risque d’exposition au VIH 
semble relativement faible (Vernazza et al., 2020). Une 
étude de 2017 indique que moins de la moitié d’entre elles 
se sont fait dépister l’année précédant l’enquête. Les rai-
sons invoquées sont une faible perception des risques, un 
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manque d’information, la peur du résultat du dépistage et 
le fait d’ignorer où et comment il est possible de se faire 
dépister (Lociciro et al., 2017). Les préservatifs sont certes 
disponibles, mais certaines raisons empêchent les travail-
leurs et travailleuses du sexe de les utiliser : les clients 
paient davantage pour un rapport sexuel non protégé, ils 
n’utilisent pas de préservatif ou le retirent pendant l’acte. 
Une certaine forme de confiance ou la peur de perdre un 
client intervient également. Sur la question des rapports 
sexuels avec pénétration sans préservatif, les études diver-
gent : certaines indiquent des taux plus élevés (Vernazza 
et al., 2020 ; Vu et al., 2020), d’autres des taux plus bas 
(Lociciro et al., 2017). La grande majorité des travailleuses 
du sexe qui ont un partenaire stable n’utilisent pas systé-
matiquement de préservatifs ou d’autres méthodes de 
prévention lors de rapports sexuels avec pénétration avec 
lui. Elles ont peu recours à des moyens de prévention tels 
que la PrEP et la PEP.

6�2�8 Personnes transgenres
Jusqu’à présent, les personnes transgenres (personnes 
dont l’identité sexuelle ne correspond pas au sexe biolo-
gique qui leur a été assigné à la naissance) n’ont pas ou 
pas suffisamment été prises en compte dans les études sur 
le VIH, les IST, le VHB et le VHC axées sur la population. 
Plusieurs projets de recherche en cours incluent désormais 
les personnes transgenres en tant que groupe cible. Ils 
permettent d’en savoir plus sur leurs comportements 
sexuels, leurs stratégies de protection et les taux d’inci-
dence du VIH, des IST, VHB et du VHC chez elles.

Les personnes transgenres constituent un groupe très 
hétérogène. Pour interpréter les résultats et évaluer leur 
risque d’infection, il est par conséquent nécessaire de tenir 
compte d’autres éléments, comme leur orientation 
sexuelle. Les résultats récents montrent, par exemple, que 
les personnes transgenres ont moins de partenaires que 
les hommes homosexuels (cisgenres), les hommes bisexuels 
(cisgenres) et les femmes, et que de manière générale, 
elles privilégient des rapports sexuels avec un ou une par-
tenaire stable. Elles tendent en outre à recourir à des stra-
tégies de protection. Environ 7,5 % des personnes trans-
genres ont déclaré avoir utilisé la PrEP au moins une fois 
au cours de leur existence. L’incidence des IST est nette-
ment plus faible chez elles que chez les HSH (cisgenres), 
mais plus élevée que chez les femmes lesbiennes ou 
bisexuelles. Les résultats des travaux menés jusqu’ici 
indiquent qu’il est actuellement possible de comparer les 
stratégies de risque et de protection avec d’autres groupes 
LGB, mais pas avec la population dans son ensemble. Des 
recherches supplémentaires seront nécessaires pour déter-
miner avec plus de précision le risque pour les personnes 
transgenres de contracter une IST (Krüger et al., 2022).

16 Objectifs de développement durable des Nations Unies : https://sdgs.un.org/fr/goals

D’autres analyses ont montré que les hommes transgenres 
infectés par le VIH ont des réseaux sexuels similaires à ceux 
des HSH (cisgenres) (Nguyen et al., 2022). Au plan inter-
national, les femmes transgenres sont touchées autant ou 
plus par le VIH et les IST que les HSH. Pour ce qui est de 
la Suisse, on manque de données fiables ; dans le système 
de déclaration suisse, les données sur le VIH et les IST chez 
les personnes transgenres sont rares. Chez celles présen-
tant un risque accru de contracter le VIH et des IST, on 
observe de forts recoupements avec la prostitution 
(femmes transgenres) et les HSH (hommes transgenres) 
ainsi qu’avec les facteurs de risque de ces groupes. De 
futures recherches permettant de différencier ces sous-
groupes fourniront davantage d’informations pertinentes 
pour la prévention.

6�3 Contexte international

6�3�1 Instruments et objectifs internationaux
La réduction des maladies transmissibles est une tâche 
mondiale et passe par une action coordonnée au plan 
international. C’est pourquoi la Suisse s’acquitte de 
manière active et cohérente des obligations et des recom-
mandations internationales et s’engage techniquement et 
financièrement dans la coopération bilatérale et multilaté-
rale. 

Les instruments internationaux suivants sont particulière-
ment importants pour répondre aux défis épidémiolo-
giques mondiaux posés par le VIH, les IST, le VHB, le VHC.

Objectifs de développement durable
En 2015, les Nations Unies (ONU) ont adopté 17 objectifs 
de développement durable16. Tous les États membres de 
l’ONU, Suisse comprise, sont invités à s’aligner sur ces 
objectifs et à les atteindre d’ici à 2030. L’objectif 3 est le 
plus important pour les maladies transmissibles. Il prévoit 
de permettre à tous de vivre en bonne santé et de pro-
mouvoir le bien-être à tout âge. L’objectif 3.3 vise à mettre 
fin à l’épidémie de sida, à la tuberculose, au paludisme et 
aux maladies tropicales négligées, et à combattre l’hépa-
tite, les maladies transmises par l’eau et d’autres maladies 
transmissibles. L’objectif 3.7 prévoit quant à lui d’assurer 
d’ici à 2030 l’accès de tous à des soins de santé sexuelle et 
procréative (y compris à des fins de planification familiale), 
à l’information et à l’éducation. Pour y parvenir, la santé 
procréative doit être intégrée dans les stratégies et pro-
grammes nationaux. L’ONU souligne l’importance de ne 
pas aborder isolément les programmes portant sur des 
aspects de la santé et des maladies spécifiques, mais de 
bien coordonner les stratégies existantes. 

Pour atteindre les objectifs en matière de VIH/sida, d’hépa-
tite virale et d’infections sexuellement transmissibles, les 

https://sdgs.un.org/fr/goals
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Nations Unies ont défini le cap à suivre dans des déclara-
tions politiques et des stratégies techniques. Les États 
membres sont invités à les adopter sous la forme de lignes 
directrices en les adaptant chacun à sa situation propre. 

Déclaration politique sur le VIH et le sida 
2016/2021 et Stratégie 2021-2026 de l’ONUSIDA
Les Nations Unies adoptent régulièrement des déclara-
tions politiques sur le VIH/sida. Celles-ci se fondent sur des 
données et des analyses récentes et définissent les lignes 
directrices mondiales de la lutte contre le VIH/sida. La 
déclaration de 2016 « Accélérer la riposte pour lutter 
contre le VIH et mettre fin à l’épidémie de sida d’ici à 
2030 » (United Nations, 2016a), formulait l’objectif de 
tout mettre en œuvre pour que le sida ne soit plus une 
menace pour la santé publique à l’horizon 2030. Il s’agis-
sait pour ce faire de réduire de manière significative les 
nouvelles infections au VIH et les décès liés au sida d’ici à 
2020 et d’éliminer la stigmatisation et la discrimination 
liées au VIH. En 2020, les progrès étaient toutefois bien 
inférieurs aux attentes et étaient très inégaux selon les 
régions et les groupes de population. C’est pourquoi la 
déclaration « Mettre fin aux inégalités et agir pour vaincre 
le sida d’ici à 2030 » (United Nations, 2021) de 2021 met 
plus clairement l’accent sur les causes et demande que l’on 
s’attaque aux inégalités structurelles. L’objectif défini est 
le suivant : d’ici à 2025, 95 % des personnes exposées au 
risque de contracter le VIH doivent avoir accès à une pré-
vention complète du VIH, 95 % des personnes séroposi-
tives doivent connaître leur statut VIH, 95 % des per-
sonnes diagnostiquées doivent être traitées, et 95 % des 
personnes traitées doivent être virosupprimées. Des objec-
tifs relatifs à la stigmatisation et à la discrimination liées 
au VIH/sida complètent la déclaration. La stratégie mon-
diale de lutte contre le sida 2021-2026 « Mettre fin aux 
inégalités. Mettre fin au sida » (UNAIDS, 2021), adoptée 
par le programme des Nations Unies sur le VIH/sida (ONU-
SIDA), constitue un élément important de sa mise en 
œuvre. 

Le Global AIDS Monitoring Report (rapport mondial de 
suivi du sida) est constitué d’un ensemble d’instruments, 
qui ont évolué depuis 2004, pour suivre la progression des 
objectifs fixés dans la déclaration politique de la session 
extraordinaire de l’Assemblée générale des Nations Unies 
sur le VIH de 2001 ainsi que lors des réunions de haut 
niveau de l’ONU sur le VIH de 2006, 2011, 2016 et 2021. 
Il comprend des rapports nationaux axés sur les indica-
teurs-clés et un outil de reporting, le « National Commit-
ments and Policy Index ». Comme tous les États de l’UE/
AELE, la Suisse transmet les données correspondantes via 
le Centre européen de prévention et de contrôle des mala-
dies (ECDC).

Stratégies sectorielles de l’OMS contre le VIH, 
l’hépatite virale et les IST
En 2022, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a 
regroupé pour la première fois la prévention et la lutte 

contre le VIH/sida, l’hépatite virale et les infections sexuel-
lement transmissibles au sein d’une stratégie globale 
(World Health Organisation, 2022a). Le but est de tirer 
parti des synergies et d’adopter autant que faire se peut 
une approche globale de la lutte contre les différentes 
maladies infectieuses. Cette stratégie globale vise à mettre 
fin d’ici à 2030 à la menace que les maladies infectieuses 
susmentionnées font peser sur la santé publique. Elle sou-
ligne en particulier l’importance d’une approche ciblée 
pour atteindre les personnes et les groupes de personnes 
particulièrement exposés aux maladies et de réduire les 
inégalités en matière de prévention et de soins médicaux.

Droit à la santé sexuelle et procréative
Dans le droit international, d’autres conventions et décla-
rations constituent le fondement de la lutte contre le VIH, 
l’hépatite virale et les IST. On peut citer, par exemple, le 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels (Pacte I) (United Nations, 1967), en vigueur en 
Suisse depuis 1992. L’article 12 de ce pacte consacre le 
droit à la santé ; il a été complété en 2016 par le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels dans son 
Commentaire général n° 22 consacré au droit à la santé 
sexuelle et procréative (United Nations, 2016b). 

Règlement sanitaire international (RSI)
Le Règlement sanitaire international du 23 mai 2005 (RSI) 
constitue le fondement juridique international en matière 
de surveillance et de contrôle des maladies transmissibles. 
Approuvé par le Conseil fédéral dans sa version actuelle le 
9  juin 2006, il est entré en vigueur le 15  juin 2007 en 
Suisse, ainsi que dans 192 autres États membres de l’OMS. 
Ce règlement est applicable à tout événement susceptible 
de représenter une menace de santé publique de portée 
internationale. Il est formé d’un ensemble de dispositions 
contraignantes qui imposent aux États membres de mettre 
en place et de maintenir des systèmes et des capacités de 
surveillance et de contrôle, et constitue la base de discus-
sion des recommandations sur les mesures à prendre for-
mulées par l’OMS. Il s’agit en particulier de recommanda-
tions spécifiques – temporaires ou permanentes – que 
l’OMS peut formuler lorsqu’elle constate une urgence de 
portée internationale ou la présence d’une menace carac-
téristique.

Chaque pays doit désigner un point focal national RSI qui 
sert d’interlocuteur à l’OMS. En Suisse, le Conseil fédéral 
a confié cette tâche à l’OFSP, qui est de facto responsable 
de la coordination du traitement des notifications et des 
mesures sanitaires à prendre si cela s’avère nécessaire dans 
tous les cas impliquant des maladies transmissibles. 

Le RSI 2005 est donc également déterminant pour ce qui 
est de la détection et de la réponse mondiale aux infec-
tions sexuellement transmissibles. C’est par exemple le 
comité d’urgence du RSI qui a décidé à l’été 2022 que la 
flambée de mpox répondait aux critères du RSI et consti-
tuait une urgence de santé publique de portée internatio-
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nale, ce qui a donné lieu à la déclaration correspondante 
du directeur général de l’OMS le 23 juillet 2023. 

6�3�2 Évolution épidémiologique mondiale
Les objectifs de développement durable de l’ONU ont per-
mis de réaliser des progrès importants à l’échelle mondiale 
dans le domaine de la santé. C’est le cas pour ce qui est 
de la prévention du VIH, des IST, du VHB et du VHC, de 
l’accès des personnes touchées à un traitement et de la 
réduction des décès imputables à ces maladies infec-
tieuses. Les progrès n’ont toutefois pas été aussi impor-
tants que prévu dans les objectifs et ont été encore freinés 
par la pandémie de COVID-19. Ainsi, les infections au VIH, 
aux IST, au VHB et au VHC continuent de représenter une 
part importante de la charge de morbidité mondiale. Selon 
une estimation de l’OMS en 2022, ces infections sont res-
ponsables de 2,3 millions de décès par an dans le monde. 

Le bilan de la lutte mondiale contre le VIH/sida est mitigé. 
Entre 2010 et 2020, le nombre de personnes séropositives 
ayant accès à un traitement a triplé. En conséquence, les 
décès liés au sida ont diminué, et le nombre de nouvelles 
infections au VIH a reculé de 30 %. Pourtant, en 2021, on 
recensait encore 1,5 million de nouvelles infections par le 
VIH. Il est également problématique que les progrès aient 
peu à peu ralenti, la pandémie de COVID-19 ayant encore 
accentué cette tendance. Les résultats obtenus dans les 
divers régions, pays ou groupes de population sont par 
ailleurs très inégaux : dans le monde, environ 95 % de 
toutes les nouvelles infections au VIH concernent les 
groupes-clés (HSH, personnes transgenres, travailleurs et 
travailleuses du sexe, personnes consommant des drogues 
par injection, personnes en privation de liberté) ainsi que 
les filles et les jeunes femmes d’Afrique subsaharienne. Les 
raisons en sont la stigmatisation, la discrimination et l’ac-
cès insuffisant et inégal aux services de santé. 

Selon les estimations de l’OMS, on recense chaque année 
1,5 million d’infections par le VHB et le VHC, respective-
ment. À l’échelle mondiale, l’incidence de ces infections 
recule (Blach & The Polaris Observatory HCV Collabora-
tors, 2022 ; Global Burden of Disease Collaborative 
Network, 2021), mais les modèles montrent que leur éra-
dication d’ici à 2030 impose de mettre en œuvre les stra-
tégies sectorielles de manière systématique et de renforcer 
les mesures existantes (World Health Organisation, 2021). 
On estime également que 80 % des personnes infectées 
par le VHB ou le VHC dans le monde ne sont pas diagnos-
tiquées et n’ont donc pas accès à un traitement. Et parmi 
celles qui savent être infectées, seule une minorité suit un 
traitement. Depuis 2015, le nombre de personnes qui sont 
infectées par le VHC et bénéficient d’un traitement a été 
multiplié par dix, ce qui a permis de réduire le nombre de 
décès. 

Les IST ont des répercussions importantes sur la santé 
sexuelle mondiale. L’OMS estime à plus d’un million par 

jour les nouvelles contaminations par les IST dans le 
monde. Les IST les plus courantes pouvant être traitées 
sont la trichomonase, la chlamydiose, la gonorrhée et la 
syphilis (World Health Organisation, 2022b). L’apparition 
toujours plus fréquente de souches de gonorrhée antibio-
résistantes qui ne peuvent plus être traitées avec les anti-
biotiques courants constitue une évolution inquiétante. 
On observe en particulier depuis 2018 des infections par 
des souches qui résistent à toutes les thérapies dispo-
nibles. Selon l’OMS, une surveillance systématique des IST 
antibiorésistantes et des mesures de prévention et de trai-
tement des infections à gonorrhée et à d’autres agents 
bactériens sexuellement transmissibles antibiorésistants 
comme Shigella sont nécessaires pour endiguer cette évo-
lution.

6�4 Bases légales
Les bases légales sur lesquelles se fonde le présent pro-
gramme sont énumérées ci-dessous. Cette énumération 
ne prétend pas à l’exhaustivité, mais elle met en évidence 
les principaux fondements juridiques. 

Le programme se fonde en premier lieu sur la loi fédérale 
sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme 
(loi sur les épidémies, LEp ; RS 818.101).

Ces autres lois fédérales sont essentielles pour le pro-
gramme :
• la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal ; 

RS 832.10), qui régit le système national de 
remboursement des prestations de santé ;

• la loi fédérale sur la protection des données (LPD ; 
RS 235.1), qui vise à protéger la personnalité et les 
droits fondamentaux des personnes dont les données 
sont traitées ;

• la loi fédérale relative à la recherche sur l’être humain 
(LRH ; RS 810.30), qui protège la dignité, la 
personnalité et la santé de l’être humain dans la 
recherche ;

• le code pénal suisse (RS 311.0), qui régit notamment 
le secret professionnel auquel sont soumises les 
professions de la santé et de la recherche ou les 
principes applicables aux soins médicaux des 
personnes détenues ;

• la loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs 
médicaux (LPTh ; RS 212.21), qui régit l’utilisation des 
produits thérapeutiques. Les droits fondamentaux et

• les droits humains, qui sont inscrits dans la 
Constitution fédérale ainsi que dans des conventions 
internationales relatives aux droits humains, 
constituent le cadre normatif du programme. 

Loi sur les épidémies
La loi sur les épidémies (LEp) réglemente la protection de 
l’être humain contre les maladies transmissibles et consti-
tue la base légale centrale du programme national. Elle 
établit que l’OFSP élabore, avec le concours des cantons, 

file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\2015\297\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\2015\297\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\2015\297\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\1995\1328_1328_1328\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\1995\1328_1328_1328\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\1993\1945_1945_1945\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\1993\1945_1945_1945\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\2013\617\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\2013\617\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\54\757_781_799\fr 
file:///C:\Users\sema\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\3UIULPZI\ https :\www.fedlex.admin.ch\eli\cc\1999\404\fr 
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/FactSheet2Rev.1fr.pdf
https://www.ohchr.org/sites/default/files/Documents/Publications/FactSheet2Rev.1fr.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/297/fr


56 Programme national (NAPS) – Stop au VIH, aux virus des hépatites B et C et aux infections sexuellement transmissibles

des programmes nationaux visant à détecter, à surveiller, 
à prévenir et à combattre les maladies transmissibles, en 
particulier dans le domaine du VIH et des autres maladies 
sexuellement transmissibles ou dans le domaine des vac-
cinations. La LEp impose à la Confédération et aux cantons 
de pourvoir à la mise en œuvre de ces programmes. Les 
programmes nationaux précisent les tâches des différentes 
parties prenantes, tout en contribuant à l’uniformité des 
procédures et à la coordination des mesures à l’échelle 
nationale. L’implication des cantons permet à l’OFSP d’har-
moniser et de coordonner ses activités avec d’autres pro-
tagonistes17.

La LEp contient des dispositions relatives à des compo-
santes essentielles du programme, en particulier :
• l’information du public, des autorités, des spécialistes 

et de certains groupes de personnes sur les risques de 
maladies transmissibles ainsi que sur les mesures 
possibles pour les prévenir et les combattre ; 

• la détection et la surveillance des maladies 
transmissibles ;

• l’encouragement de la vaccination ;
• l’adoption de mesures générales de prévention par la 

Confédération et les cantons, et
• la répartition des compétences entre la Confédération 

et les cantons pour l’exécution de la loi.

L’ordonnance sur la lutte contre les maladies transmissibles 
de l’homme (ordonnance sur les épidémies, OEp ; 
RS 818.101.1) précise ces exigences légales.

Constitution fédérale et conventions internatio-
nales relatives aux droits humains
La Constitution fédérale garantit les droits fondamentaux 
de tout être humain. Parmi les principes cruciaux pour le 
présent programme figure l’égalité devant la loi. En ce qui 
concerne la situation particulière des personnes privées de 
liberté, le principe dit d’équivalence découle des principes 
d’égalité devant la loi et d’interdiction de discrimination. 
L’équivalence prévoit que les personnes détenues doivent 
bénéficier des mêmes soins médicaux que la population 
générale. Autres droits fondamentaux importants pour le 
programme inscrits dans la Constitution fédérale : le droit 
à la vie et à la liberté personnelle, dont découle le droit à 
l’intégrité physique et psychique, le droit d’obtenir de 
l’aide dans des situations de détresse ainsi que la protec-
tion de la sphère privée, avec notamment la protection 
contre l’emploi abusif des données qui la concernent. Les 
buts sociaux de la Constitution fédérale sont également 
importants pour le programme. Obligation est faite à la 
Confédération et aux cantons, dans ce cadre, de soutenir 

17 Message du 3 décembre 2010 concernant la révision de la loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme (loi sur les épidémies, 
LEp), FF 2011, 291, 318

18 Pour les obligations fondamentales des États en vertu du droit à la santé, voir : Economic and Social Council, Committee on Economic, Social and 
Cultural Rights, 11 août 2000. General Comment No. 14 (2000). The right to the highest attainable standard of health (article 12 of the International 
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights), § 43-45, ainsi que : Economic and Social Council, Committee on Economic, Social and Cultural 
Rights, 2 mai 2016. General Comment No. 22 (2016) on the right to sexual and reproductive health (article 12 of the International Covenant on 
Economic, Social and Cultural Rights), § 49.

les enfants et les jeunes dans leur santé et de s’engager à 
ce que toute personne soit assurée contre la maladie. 
Enfin, conformément à la Constitution fédérale, la Confé-
dération et les cantons doivent veiller à ce que chacun ait 
accès à des soins médicaux de base suffisants et de qua-
lité, ce qui implique aussi d’assurer la prévention, le dépis-
tage et le traitement des maladies sexuellement transmis-
sibles. 

Le droit à la santé visé à l’article 12 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (Pacte I : 
RS 0.103.1) implique aussi des obligations publiques spé-
cifiques en matière de santé sexuelle et procréative18 : les 
États doivent veiller à ce que toute personne – en particu-
lier les femmes et les groupes en situation de vulnérabilité 
– ait accès aux structures, aux biens et aux services de ce 
domaine, sans aucune discrimination. Il s’agit donc pour 
eux de supprimer tout obstacle – légal ou d’une autre 
nature – entravant cet accès, de fournir les médicaments, 
les équipements et les technologies indispensables à la 
santé sexuelle et procréative et d’effectuer les vaccinations 
nécessaires.
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6�5 Tâches et compétences de la 
Confédération et des cantons

La Confédération et les cantons pourvoient conjointement 
à la mise en œuvre des programmes nationaux (art. 5, al. 2 
LEp). La Confédération (pilotage OFSP) et les cantons assu-
ment notamment les tâches suivantes :

Tâches Confédération (pilotage OFSP) Cantons

Pilotage du programme Direction du projet par l’organisation de projet de 
l’OFSP, en charge de la mise en œuvre opération-
nelle au niveau fédéral
Élaboration de concepts de mise en œuvre et sa 
planification détaillée 

Mise en œuvre du programme au niveau cantonal 
par des processus et des organes appropriés
Responsables de la mise en œuvre et de la 
coordination des mesures sur le territoire cantonal

Coordination, 
 coopération

Collaboration avec d’autres offices fédéraux, les 
organes de coordination des cantons, les autorités 
cantonales, les organisations et associations 
faîtières des organisations non gouvernementales 
(ONG) et d’autres parties prenantes concernées par 
les priorités nationales de mise en œuvre
Identification et exploitation d’interfaces vers 
d’autres stratégies et programmes nationaux et 
cantonaux pertinents pour la mise en œuvre du 
programme

Collaboration avec la Confédération, les ONG et 
d’autres parties prenantes concernées par les 
priorités nationales de mise en œuvre 
Coordination et collaboration entre les cantons 
Identification et exploitation d’interfaces vers 
d’autres stratégies et programmes nationaux et 
cantonaux pertinentes pour la mise en œuvre 

Surveillance Surveillance épidémiologique du VIH, des IST, du 
VHB et du VHC, notamment par la mise à 
disposition d’un système de déclaration approprié 
et d’un concept d’analyse

Transmission des résultats cliniques de nouveaux 
cas de VIH, d’IST, de VHB, de VHC et de sida 
conformément à l’ordonnance sur la déclaration 
d’observations en rapport avec les malades 
transmissibles de l’homme. 
Garantie d’une qualité adéquate des données

Information Promotion d’une information cohérente des 
spécialistes et de la population par l’intermédiaire 
de moyens et de canaux de communication 
nationaux

Mandats aux services spécialisés dans le cadre 
d’activités et de matériel d’information à l’intention 
des spécialistes et de la population

Offres de conseil, de 
vaccination de dépistage 
et de traitement

Travaux de base et concepts d’adaptation d’offres 
existantes sur la base de nouvelles connaissances 
et de l’analyse d’impact
Élaboration de directives et de recommandations 
sur le conseil, la prévention, la vaccination et le 
dépistage du VIH, des IST, du VHB et du VHC 

Mise à disposition d’offres de prévention, de 
vaccination, de conseil, de dépistage et de 
traitement du VIH, des IST, du VHB et du VHC 
qualitativement appropriées et répondant aux 
besoins par le financement et le contrôle d’institu-
tions locales telles check-points, centres régionaux 
de conseil et de dépistage ou autres services de 
prévention et de conseil
Soutien aux parties prenantes de mise en œuvre 
en cas de réorientation d’une offre

Éducation sexuelle Mandat de recherche sur les lacunes dans le 
domaine de l’éducation sexuelle 

Mise en œuvre d’une éducation sexuelle holistique 
dans les écoles et autres structures ordinaires, p. 
ex. les centres d’asile 
Définition de normes de qualité applicables à 
l’éducation sexuelle holistique 
Mise à disposition de bases conceptuelles et de 
matériel pédagogique adapté aux différents 
niveaux

Collaboration 
 internationale

Promotion de la coopération avec des organismes 
internationaux et mise en œuvre de directives et 
de déclarations internationales 

Promotion des échanges professionnels avec des 
organisations et des réseaux pertinents

Évaluation, assurance 
qualité

Contrôle régulier de la mise en œuvre et de 
l’efficacité 
Contrôle de l’efficacité des offres dans le cadre de 
l’octroi de fonds
Évaluations (intermédiaires) externes

Contrôle de l’efficacité des offres dans le cadre de 
l’octroi de fonds
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6�6 Tableau des compétences par champ 
d’action

Le tableau suivant fournit une vue d’ensemble de princi-
pales parties responsables pour les axes prioritaires. Les 
rôles et les responsabilités des organisations participantes 
peuvent changer dans le courant de la mise en œuvre.

Champ d’action n° 1 : Surveillance
Axe prioritaire 1.1 : Surveillance intégrée
Parties prenantes et pilotage : Office fédéral de la santé 
publique OFSP ; cantons

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida ; BerDa ; Centre suisse pour le contrôle de l’antibioré-
sistance ANRESIS ; Commission fédérale pour les questions 
liées aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; 
Conseils et dépistages volontaires VCT ; Conférence des direc-
trices et directeurs des départements cantonaux de justice et 
police (CCDJP)  ; corps médical ; Enquête suisse sur la santé 
ESS ; Health Behaviour in School-aged children HBSC ; Hépa-
tite Suisse ; HPV Alliance Suisse ; institutions universitaires ; la-
boratoires de microbiologie ; laboratoires de référence ; Office 
fédéral des assurances sociales OFAS ; Office fédéral de la jus-
tice OFJ ; Office fédéral de la statistique OFS ; Organe national 
d’enregistrement du cancer ; organismes de prévention ; Santé 
sexuelle Suisse SGCH ; Service du médecin cantonal SMC ; Sys-
tème de monitorage suisse des addictions et des maladies non 
transmissibles MonAM ; Swisstransplant ; Swiss Association 
for the Medical Management in Substance Users SAMMSU ; 
Swiss HIV Cohort Study ; SwissPrEPared

Axe prioritaire 1.2 : participation, diffusion et 
accès
Parties prenantes et pilotage : institutions universitaires ; 
Office fédéral de la santé publique OFSP ; cantons

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida ; BerDa ; Centre suisse pour le contrôle de l’antibioré-
sistance ANRESIS ; Commission fédérale pour les questions 
liées aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; 
Conseils et dépistages volontaires VCT ; corps médical ; En-
quête suisse sur la santé ESS ; Hépatite Suisse ; HPV Alliance 
Suisse ; laboratoires de microbiologie ; laboratoires de réfé-
rence ; Office fédéral de la statistique OFS ; Organe national 
d’enregistrement du cancer ; organismes de prévention ; Santé 
sexuelle Suisse SGCH ; Système de monitorage suisse des ad-
dictions et des maladies non transmissibles MonAM ; Swiss 
Association for the Medical Management in Substance Users 
SAMMSU ; Swisstransplant ; Swiss HIV Cohort Study 

Champ d’action n° 2 : Information, 
sensibilisation et renforcement des 
compétences pour agir
Axe prioritaire 2.1 : Sensibilisation et 
compétences pour agir des groupes-clés
Parties prenantes et pilotage : Office fédéral de la santé 
publique OFSP ; cantons

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida  et ses membres régionaux ; Association hépatite C 
Suisse + Conseil positif ; centres d’asile de la Confédération et 
des cantons ; Centre suisse de compétences en matière d’exé-
cution des peines et médecins pénitentiaires CSCSP ; Hépatite 
Suisse ; HPV Alliance Suisse ; Infodrog Centrale nationale de 
coordination des addictions ; instituts de recherche et hautes 
écoles ; Les Klamydia’s ; médecins en contact avec des 
membres des groupes-clés ; Organisation suisse des les-
biennes ; PharmaSuisse ; Pink Cross ; ProCoRe Prostitution Col-
lective Reflexion et ses membres régionaux ; Santé sexuelle 
Suisse SGCH et ses membres régionaux ; structures d’aide et 
de conseil aux requérants d’asile ; Swiss Association for the 
Medical Management in Substance Users SAMMSU ; Swiss 
Medical Association FMH ;Transgender Network Switzerland

Axe 2.2 : Éducation sexuelle holistique dans les 
structures ordinaires, accent sur les groupes-clés
Parties prenantes et pilotage : Office fédéral de la santé 
publique OFSP ; instituts de recherche et hautes écoles ; can-
tons ; organisations nationales spécialisées

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida  et ses membres régionaux ; Association des respon-
sables cantonaux pour la promotion de la santé VBGF/ARPS ; 
associations professionnelles de santé sexuelle (ALECSS und 
Faseg) ; Conférence des directrices et directeurs cantonaux de 
l’instruction publique CDIP ; Conférence des directrices et di-
recteurs cantonaux de la santé CDS ; instituts de recherche ; 
membres régionaux de Santé sexuelle Suisse SGCH ; ProCoRe 
Prostitution Collective Reflexion ProCoRe et ses membres ré-
gionaux ; Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à 
la migration SEFRI/SBFI ; services de migration et de l’asile 

Axe prioritaire 2.3 : Information et sensibilisation 
du public
Parties prenantes et pilotage : Office fédéral de la santé 
publique OFSP ; cantons ; Conférence des directrices et direc-
teurs cantonaux de la santé CDS

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida ; associations professionnelles de santé sexuelle ; hautes 
écoles et hautes écoles spécialisées ; institutions de formation 
des parents ; Les Klamydia’s ; Organisation suisse des les-
biennes ; Pink Cross ; ProCoRe Prostitution Collective Re-
flexion ; Santé sexuelle Suisse SGCH ; Secrétariat d’État à la 
formation, à la recherche et à la migration SEFRI/SBFI ; Trans-
gender Network Schweiz 

Champ d’action n° 3 : Offres performantes, 
reliées et intégrées
Axe prioritaire 3.1 : Intégration et mise en réseau 
des offres
Parties prenantes et pilotage : services spécialisés ; cantons 
en collaboration avec les villes et les services spécialisés 
concernés

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida et ses membres régionaux ; centres de conseil et de 
dépistage ; centres de consultation pour d’autres thèmes de 
santé sexuelle ; Centre suisse de compétences en matière 
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d’exécution des sanctions pénales CSCSP ; Commission fédé-
rale pour les questions liées aux infections sexuellement trans-
missibles CFIST ; Commission fédérale pour les vaccinations 
CFV ; Conférence des délégués cantonaux aux problèmes des 
addictions CDCA ; Conférence des directrices et directeurs des 
affaires sociales CDAS ; Les Klamydia’s ; médecins en contact 
avec des membres des groupes-clés ; Organisation suisse des 
lesbiennes ; PharmaSuisse ; Pink Cross ; ProCoRe Prostitution 
Collective Reflexion et ses membres régionaux ; santé men-
tale, addictions, social droit, etc. ; Santé sexuelle Suisse SGCH 
et ses membres régionaux ; Secrétariat d’État aux migrations 
SEM ; services de santé en milieu carcéral ; Transgender 
Network Switzerland ; Union des villes suisses UVS

Axe prioritaire 3.2 : Développement de stratégies 
de dépistage, de directives et de normes
Parties prenantes et pilotage : Office fédéral de la santé 
publique OFSP ; Commission fédérale pour les questions liées 
aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; Commission 
fédérale pour les vaccinations CFV ; services spécialisés ; can-
tons en collaboration avec les villes et les services spécialisés 
concernés

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida et ses membres régionaux ; centres de conseil et de 
dépistage ; Infodrog Centre national de coordination des ad-
dictions ; médecins ayant des contacts avec des groupes-clés ; 
PharmaSuisse ; ProCoRe Prostitution Collective Reflexion et 
ses membres régionaux ; Santé sexuelle Suisse SGCH et ses 
membres régionaux ; sociétés médicales 

Axe prioritaire 3.3 : Formation, formation 
continue et formation postgrade du personnel 
spécialisé
Parties prenantes et pilotage : Aide suisse contre le sida ; 
hautes écoles et hautes écoles spécialisées (santé et social) ; 
services compétents des cantons ; groupes d’intérêts médi-
caux, psychologiques et sociaux (organisations et sociétés spé-
cialisées)  ; ProCoRe Prostitution Collective Reflexion ; ISFM 
Institut suisse pour la formation médicale postgraduée et 
continue ; Santé sexuelle Suisse SGCH

Autres parties prenantes importantes : centres de consul-
tation pour personnes LGBTIQ* ; Caritas ; Centre suisse de 
compétences en matière d’exécution des sanctions pénales 
CSCSP ; Fachverband Sucht ; Groupe romand d’études des ad-
dictions GREA ; Hépatite Suisse ; Infodrog Centre national de 
coordination des addictions ; International Network on Health 
and Hepatitis in Substance Users INHSU ; Les Klamydia’s ; or-
ganisations spécialisées proposant des formations (antennes 
régionales de lutte contre le sida, sociétés spécialisées dans le 
domaine social, la migration, les dépendances, la santé men-
tale) ; Organisation suisse des lesbiennes ; Pink Cross ; services 
cantonaux de formation et de formation continue ; centres de 
santé sexuelle ; Transgender Network Switzwerland

Champ d’action n° 4 : Égalité d’accès aux 
offres de prévention et de traitement
Axe prioritaire 4.1 : Accès à des offres spécialisées
Parties prenantes et pilotage : centres de traitement ; Of-
fice fédéral de la santé publique OFSP ; services spécialisés ; 
cantons en collaboration avec les villes concernées 

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida et ses membres régionaux ; pharmacies ; médecins 
ayant des contacts avec des groupes-clés ; Commission fédé-
rale pour les questions liées aux infections sexuellement trans-
missibles CFIST ; Commission fédérale pour les vaccinations 
CFV ; centres de consultation pour des questions en rapport 
avec le VIH et les IST (santé mentale, addiction, santé sexuelle, 
statut de séjour, etc.) ; Hépatite Suisse ; centres d’accueil et de 
contact dans le domaine des addictions ; Conseil positif ; 
Centre suisse de compétences en matière d’exécution des 
sanctions pénales CSCSP ; ProCoRE Prostitution Collective Re-
flexion et ses membres régionaux ; Santé sexuelle Suisse SGCH 
et ses membres régionaux ; Swissmedic ; SwissPrEPared ; 
centres de dépistage et de conseil

Axe prioritaire 4.2 : Accès à la prévention et aux 
traitements dans des contextes spécifiques
Parties prenantes et pilotage : responsables de centres 
d’asile et de centres de détention ; responsables d’entreprises 
et d’événements ; cantons ; Commission nationale de préven-
tion de la torture CNPT ; Secrétariat d’État aux migrations SEM

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida, en collaboration avec les exploitants/propriétaires de 
saunas gays ; Aide suisse contre le sida et ses membres régio-
naux ; bars gays équipés de salles obscures ; cantons, en col-
laboration avec les villes concernées ; centres de dépistage et 
de conseil ; Centre suisse de compétences en matière d’exécu-
tion des sanctions pénales CSCSP ; Commission fédérale pour 
les questions liées aux infections sexuellement transmissibles 
CFIST ; Commission fédérale pour les vaccinations CFV ; Confé-
rence des directrices et directeurs cantonaux des affaires so-
ciales CDAS)  ; Conférence des directrices et directeurs des 
départements cantonaux de justice et police CCDJP ; Confé-
rence des médecins pénitentiaires suisses CMPS ; Conférence 
suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé CDS ; 
établissements de privation de liberté ; établissements et as-
sociations spécialisés dans l’aide et la médecine en cas d’ad-
diction ; établissements proposant des relations sexuelles tari-
fées ; Groupement d’entreprises gay Suisse ; Hépatite Suisse ; 
médecins (notamment ceux ayant des contacts avec les 
groupes-clés)  ; manifestations se prêtant à des activités 
sexuelles sur place ; Office fédéral de la justice OFJ ; Office 
fédéral de la santé publique OFSP ; organisations exploitant 
des centres d’asile de la Confédération ou des cantons ; év. 
pharmacies ; Prostitution Collective Reflexion ProCoRe et ses 
membres régionaux ; Santé sexuelle Suisse SGCH et ses 
membres régionaux ; Secrétariat d’État aux migrations SEM ; 
sex-clubs

Axe prioritaire 4.3 : Soins généraux de base
Parties prenantes et pilotage : prestataires de formations 
continues ; personnel spécialisé des secteurs de la santé, de 
l’éducation et de la migration ; centres spécialisés de santé 
sexuelle



60 Programme national (NAPS) – Stop au VIH, aux virus des hépatites B et C et aux infections sexuellement transmissibles

Autres parties prenantes importantes : Aide suisse contre 
le sida et ses membres régionaux ; cantons ; centres de dépis-
tage et de conseil ; établissements de formation et respon-
sables d’ONG ; gynécologues ; médecins, en particulier géné-
ralistes ; ProCoRe Prostitution Collective Reflexion et ses 
membres régionaux ; Santé sexuelle Suisse SGCH et ses 
membres régionaux ; sociétés médicales 

Champ d’action n° 5 : Coordination et 
gouvernance
Axe prioritaire 5.1 : Pilotage du programme basé 
sur des données probantes
Parties prenantes et pilotage : Office fédéral de la santé 
publique OFSP ; cantons 

Autres parties prenantes importantes : Commission fédé-
rale pour les questions liées aux infections sexuellement trans-
missibles CFIST ; hautes écoles ; organisations et associations 
faîtières concernées ; Swiss School of Public Health SSPH+

Axe prioritaire 5.2 : Coordination et échanges
Parties prenantes et pilotage : Office fédéral de la santé 
publique OFSP ; cantons ; parties prenantes de la mise en 
œuvre

Autres parties prenantes importantes : groupes-clés

Axe prioritaire 5.3 : Intégration internationale du 
programme
Parties prenantes et pilotage : Office fédéral de la santé 
publique OFSP

Autres parties prenantes importantes : Association hépa-
tite C Suisse ; cantons ; Commission fédérale pour les ques-
tions liées aux infections sexuellement transmissibles CFIST ; 
Conseil positif ; hautes écoles suisses ; Hépatite Suisse ; Inter-
national Network on Health and Hepatitis in Substance Users 
INHSU ; ProCoRe Prostitution Collective Reflexion ; Santé 
sexuelle Suisse SGCH ; Transgender Network Switzerland 
TGNS ; autres parties prenantes comme Aide Suisse contre le 
Sida
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6�7 Liste des abréviations

AELE Association européenne de libre-échange

ANRESIS Centre suisse pour le contrôle de l’antibiorésis-
tance

AOS Assurance obligatoire des soins

ARPS Association des responsables cantonaux pour la 
promotion de la santé

ASS Aide suisse contre le sida

BFEG Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et 
hommes

CDIP Conférence des directrices et directeurs 
cantonaux de l’instruction publique

CDS Conférence des directrices et directeurs 
cantonaux de la santé

CFIST Commission fédérale pour les questions liées 
aux infections sexuellement transmissibles 

CFSS Commission fédérale pour la santé sexuelle

CFV Commission fédérale pour les vaccinations

CNPT Commission nationale de prévention de la 
torture 

CSCSP Centre suisse de compétences en matière 
d’exécution des sanctions pénales

DDC Direction du développement et de la coopéra-
tion

ECDC Centre européen de prévention et de contrôle 
des maladies

EMIS European MSM Internet Survey

ESS Enquête suisse sur la santé

fedpol Office fédéral de la police

FMH Fédération des médecins suisses

HPV Papillomavirus humain

HSH Hommes gays, bisexuels, queers et autres 
hommes ayant des rapports sexuels avec des 
hommes

INHSU International Network on Health and Hepatitis 
in Substance Users

IST Infections sexuellement transmissibles

LEp Loi sur les épidémies

LGBTIQ* Personnes lesbiennes, gays, bisexuelles 
transsexuelles, intersexuelles, queers et 
personnes ayant une orientation sexuelle ou 
une identité de genre marginalisées 

MNT Maladies non transmissibles

MoNAM Système de monitorage suisse des addictions et 
des maladies non transmissibles 

OEp Ordonnance sur les épidémies

OFS Office fédéral de la statistique

OFSP Office fédéral de la santé publique

OMS Organisation mondiale de la santé

ONG Organisations non gouvernementales

ONU Organisation des Nations Unies

ONUSIDA Programme commun des Nations Unies sur le 
VIH/sida

PNVI Programme national VIH et autres infections 
sexuellement transmissibles

PrEP Prophylaxie pré-exposition contre le VIH

ProCoRe Prostitution Collective Reflexion

RSI Règlement sanitaire international

SAMMSU Swiss Association for the Medical Management 
in Substance Users

SEFRI Secrétariat d’État à la formation, à la recherche 
et à l’innovation

SEM Secrétariat d’État aux migrations

SHCS Étude suisse de cohorte suisse VIH

SIDA Syndrome d’immunodéficience acquise

SNV Stratégie nationale de vaccination 

SSCH Santé sexuelle Suisse

StAR Stratégie Antibiorésistance Suisse

TAR Traitement antirétroviral

TasP Treatment as Prevention (traiter pour prévenir)

UE Union européenne

VCT Voluntary Counselling and Testing (conseil et 
dépistage volontaires) 

VEGAS Groupement d’entreprises gay Suisse

VHB Virus de l’hépatite B

VHC Virus de l’hépatite C

VIH Virus de l’immunodéficience humaine
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6�8 Glossaire

Accès L’accès est la possibilité d’identifier ses 
besoins puis de rechercher et d’obtenir des 
prestations qui permettront de satisfaire 
effectivement lesdits besoins. 

Adhésion L’adhésion est le respect des objectifs 
thérapeutiques fixés conjointement par le 
patient ou la patiente et la personne chargée 
du traitement.

Analyse 
secondaire

Une analyse secondaire porte sur des 
données déjà collectées.

Assurance 
de la qualité

L’assurance de la qualité est une procédure 
systématique permettant de déterminer si un 
produit ou un service remplit des critères de 
qualité donnés. 

Bases 
factuelles

Il s’agit de données ou de conclusions 
quantitatives et qualitatives fondées sur la 
pratique, l’expérience ou des études 
scientifiques.

BerDa BerDa est un outil électronique utilisé dans 
les centres spécialisés lors de la réalisation de 
tests pour le VIH et pour d’autres infections 
sexuellement transmissibles (IST). Il contient 
des recommandations générales pour le 
conseil ainsi qu’un questionnaire à l’intention 
des clients et des clientes. De plus, il donne 
une vue synthétique des réponses au 
questionnaire. Il permet ainsi au personnel 
qui dispense les consultations de faire une 
analyse ciblée de la situation de chaque 
client ou cliente. Grâce à BerDa, les centres 
de dépistage peuvent enregistrer les données 
de leur clientèle et analyser ces données 
selon un modèle uniforme, ce qui contribue 
au développement de la qualité. L’OFSP met 
l’outil à la disposition des centres de test qui 
proposent un service de conseil et de 
dépistage volontaires (voir voluntary 
counselling and testing, VCT) pour les 
infections par le VIH et autres IST.

Cascade VIH La cascade VIH est un modèle de santé 
publique qui décrit les stades de la prise en 
charge des personnes ayant contracté le VIH 
et qui quantifie les lacunes. Les stades sont : 
1) séropositivité ; 2) séropositivité diagnosti-
quée ; 3) séropositivité donnant lieu à un 
traitement médicamenteux (TAR) ; 4) charge 
virale supprimée. La différence entre le 
nombre de personnes au stade 4 et celles au 
stade 1 donne le nombre de personnes 
susceptibles de transmettre le VIH. 

Charge de 
morbidité

Cet indicateur décrit les conséquences d’une 
infection, d’une maladie ou d’un trouble 
dans un groupe de population donné sur la 
santé, la mortalité, le coût des traitements ou 
d’autres indicateurs reconnus.

Charge virale La charge virale est la quantité de virus 
présente dans le sang, indiquée sous la 
forme d’un nombre naturel ou d’un nombre 
logarithmique de copies du virus par millilitre 
(ml). Lorsque la charge virale est élevée, le 
risque de progression de la maladie est plus 
important.

Chemsex Ce mot-valise est la contraction de « chemi-
cal sex ». Il fait référence à la prise de 
drogues lors de rapports sexuels (crystal, 
méphédrone, GHB et autres substances 
engendrant une dépendance, individuelle-
ment ou associées) dans le but principal 
d’intensifier l’expérience sexuelle.

Cisgenre Ce terme désigne les personnes dont 
l’identité de genre correspond au sexe qui 
leur a été assigné à la naissance. 

Commu-
nauté

Une communauté est un groupe social 
informel, par opposition aux associations 
dotées d’une organisation formelle ou à 
d’autres organisations de la société civile, qui 
rassemble des personnes ayant des points 
communs, par exemple des caractéristiques 
personnelles, un vécu, des attitudes ou des 
besoins. 

Compétence 
pour agir

Dans le contexte du programme national, il 
s’agit d’un ensemble d’aptitudes qu’il est 
possible d’acquérir pour développer et 
entretenir sa santé. Elle inclut l’aptitude à 
communiquer, l’auto-efficacité, la capacité à 
se prendre en charge, etc. Cette aptitude à 
agir tient compte de connaissances, de 
normes sociales et de valeurs. Au sens du 
programme national, renforcer les compé-
tences pour agir consiste à développer 
l’aptitude des individus à se protéger contre 
le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Plus ces 
compétences sont développées, plus les 
individus sont en mesure de prendre des 
décisions en exerçant leur libre arbitre et en 
assumant leurs responsabilités.

Consomma-
tion de 
drogues par 
injection

Ce comportement consiste à s’injecter des 
drogues par voie intraveineuse à des fins non 
médicales. 
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Conseil et 
dépistage 
volontaires

Le voluntary counselling and testing (VCT) 
est une procédure de conseil et de dépistage 
volontaires éprouvée au plan international. 
Le concept définit une combinaison de 
conseils et de dépistage structurée de 
manière uniforme qui vise à éviter les risques 
de transmission. Dans la procédure VCT, les 
tests ne sont pratiqués qu’avec le consente-
ment libre et éclairé des personnes qui 
consultent. La confidentialité est garantie. 

Corpus 
minimal de 
données 
requises

Il s’agit d’une sélection d’indicateurs dont il 
est nécessaire de suivre l’évolution dans le 
temps afin de pouvoir évaluer la situation 
épidémiologique au moment considéré.

Déclaration 
de nouveau 
diagnostic

Il y a nouvelle déclaration de diagnostic 
lorsque ce premier diagnostic est enregistré 
dans le système de déclaration obligatoire. 

Déterminant Dans le programme national, un déterminant 
est un facteur qui influe directement ou 
indirectement sur la santé humaine ou sur 
l’accès au système de santé. Le statut 
d’assurance, par exemple, détermine l’accès 
aux prestations de santé : celui-ci est très 
limité pour les personnes sans assurance-ma-
ladie alors qu’il est étendu pour les per-
sonnes assurées.

Diagnostic 
ou traite-
ment tardif

Diagnostic ou traitement relativement tardif 
après une infection par le VIH, le VHB ou le 
VHC, par exemple chez une personne 
infectée par le VIH dont le taux de CD4 est 
inférieur à 350 cellules par microlitre (μL) ou 
qui présente des symptômes révélateurs du 
sida.

Discipline de 
déclaration

La discipline de déclaration est la façon dont 
les personnes et institutions assujetties à une 
obligation de déclaration en vertu de la loi 
sur les épidémies se conforment à ladite 
obligation. 

Discrimina-
tion

Le fait de traiter de manière inégale ou 
désavantageuse des personnes pour des 
motifs non autorisés est appelé discrimina-
tion. L’homophobie, la transphobie, le 
racisme, l’hostilité à l’égard du travail sexuel, 
etc. peuvent conduire à ce que les personnes 
ne soient pas considérées et traitées 
correctement dans les offres de prévention, 
de conseil et de soins. Les personnes peuvent 
être victimes de discrimination multiple ou 
intersectionnelle en raison de caractéris-
tiques appréhendées négativement. Dans le 
contexte du VIH, des IST, du VHB et du VHC, 
les tabous et certaines conceptions morales 
autour de la sexualité ainsi que la peur de 
contracter une infection sont des facteurs 
aggravants. Le risque aigu de discrimination 
en cas d’infections sexuellement transmis-
sibles (en particulier le VIH) pose de grandes 
exigences en matière de protection des 
données.

Droits 
sexuels

Les droits sexuels sont des lignes directrices 
non contraignantes qui concrétisent les droits 
humains généraux dans le domaine de la 
sexualité. Ils englobent par exemple la 
protection contre les discriminations fondées 
sur le sexe, la sexualité ou le genre, le droit à 
la sécurité et à l’intégrité corporelle, le droit à 
la sphère privée, le droit à l’autodétermina-
tion et à la reconnaissance devant la loi, le 
droit à l’éducation et à l’information. 

Éducation 
sexuelle 
holistique

Basée sur les droits humains, l’éducation 
sexuelle holistique transmet des informations 
objectives et fondées scientifiquement 
concernant tous les aspects de la sexualité. 
Elle a pour but de favoriser le développement 
sexuel et ne se limite donc pas à la préven-
tion des risques liés à la sexualité. Elle 
explique par exemple les aspects cognitifs, 
émotionnels, sociaux, interactifs et physiques 
de la sexualité. Elle aide à développer des 
capacités, des aptitudes et des compétences 
permettant de faire ses propres choix en 
matière sexuelle et relationnelle aux 
différents stades du développement 
individuel. Elle permet de vivre sa sexualité et 
ses relations de manière épanouissante et 
responsable.

Égalité des 
chances

L’égalité des chances en santé vise à ce que 
tous les individus aient la possibilité d’agir sur 
leur santé, de la préserver et de la dévelop-
per en accédant aux offres de santé. Elle 
implique l’absence de différences inéqui-
tables, évitables ou éliminables entre des 
groupes de personnes, quelles que soient les 
différences d’ordre social, économique, 
démographique, géographique ou autre (p. 
ex. sexe, identité de genre, ethnie, statut au 
regard du droit de séjour, handicap, 
orientation sexuelle, âge) utilisées pour 
définir lesdits groupes.
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Efficacité L’efficacité est la capacité à obtenir les 
résultats ou les effets souhaités.

Efficience L’efficience est la capacité à obtenir les 
résultats ou les effets souhaités en utilisant le 
moins de ressources possible. 

Épidémiolo-
gie

L’épidémiologie est l’étude scientifique des 
causes de maladie dans la population, de 
leur distribution dans le temps et dans 
l’espace ainsi que de leur maîtrise.

Épidémiolo-
gie sociale

L’épidémiologie sociale est une branche de 
l’épidémiologie qui étudie en particulier les 
répercussions des facteurs sociaux et 
structurels sur l’état de santé des individus.

Étude de 
cohorte

C’est une étude épidémiologique observa-
tionnelle ayant pour but de mettre en 
évidence un lien entre une ou plusieurs 
expositions et l’apparition d’une infection, 
d’une maladie ou d’un trouble. Elle consiste à 
observer un groupe de personnes durant une 
période définie pour recenser l’apparition 
spécifique d’infections, de maladies, de 
troubles ou de cas de décès.

Exposition L’exposition est l’influence d’un facteur 
particulier, généralement extérieur, dont on 
pense qu’il a un effet sur la santé ou un lien 
avec un problème de santé. 

Extrants Les extrants d’un programme (ou output) 
sont les prestations et les produits générés 
durant la mise en œuvre du programme, par 
exemple des offres de dépistage, des 
supports de communication, des allocations 
financières ou des moyens auxiliaires mis à 
disposition (p. ex. des préservatifs et des 
produits lubrifiants).

Facteurs 
contextuels

Dans le programme national, les facteurs 
contextuels sont l’ensemble des éléments 
dans la vie d’une personne qui influent sur sa 
santé ou sur son comportement en matière 
de santé.

Facteurs de 
protection 

Ce sont des facteurs qui limitent l’influence 
des facteurs de risque et diminuent la 
probabilité de contracter une infection ou de 
déclarer une maladie. De ce fait, ils ont un 
effet préventif.

Facteurs de 
risque

Ce sont les facteurs qui, en raison d’un lien 
de causalité, augmentent la probabilité de 
contracter une infection par le VIH, une IST, 
le VHB ou le VHC ou qui réduisent les 
chances de guérison lorsque l’infection a été 
contractée.

Groupes-clés Ce sont des groupes de la population qui ont 
un risque élevé de contracter le VIH, une IST, 
le VHB ou le VHC ainsi que les personnes qui 
ont déjà été infectées par l’un de ces 
pathogènes. En l’état actuel des connais-
sances, les personnes suivantes font partie 
des groupes-clés : 
hommes (gays, bisexuels, queers et autres 
hommes) ayant des rapports sexuels avec des 
hommes (HSH),
travailleurs et travailleuses du sexe, 
personnes ayant des rapports sexuels tarifés 
(y compris dans le cadre du tourisme sexuel),
personnes transgenres, 
personnes qui s’injectent de la drogue, 
personnes immigrées en Suisse en prove-
nance de pays à forte prévalence, 
personnes en détention, 
personnes positives au VIH, à une IST, au 
VHB ou au VHC et leurs contacts sexuels. 

Groupes 
insuffisam-
ment pris en 
charge

Les groupes insuffisamment pris en charge 
(de l’anglais underserved populations) sont 
des groupes de population qui n’ont pas 
suffisamment accès à certaines offres et 
prestations de prévention. Les personnes qui 
en font partie ne reçoivent pas assez 
d’informations, ne sont pas dépistées de 
manière adéquate ou ne sont pas assez 
soutenues pour maintenir leur adhésion au 
traitement (voir la définition d’adhésion). On 
peut trouver des groupes insuffisamment pris 
en charge au sein des groupes-clés. Il y a lieu 
de penser, par exemple, que les HSH ne 
connaissant pas une langue nationale sont 
moins bien informés que les HSH qui parlent 
une langue nationale ou l’anglais. Mais il 
peut aussi y avoir des groupes insuffisam-
ment pris en charge au sein de la population 
générale qui ne se recoupent pas nécessaire-
ment avec les groupes-clés. Ainsi, des 
éléments indiquent qu’en Suisse, l’éducation 
sexuelle en milieu scolaire atteint moins les 
garçons non hétérosexuels que les filles 
hétérosexuelles.

Impact Ce sont les effets de nature indirecte d’un 
programme, généralement à long terme, qui 
se manifestent en dehors des groupes cibles. 
Ils touchent la société ou l’environnement en 
général. 

Incidence L’incidence désigne le nombre de nouveaux 
cas ou événements (infection, maladie, 
trouble) survenus dans un groupe de 
population défini durant une période 
déterminée. 
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Information L’information en général a pour but de 
transmettre ou d’accroître des connaissances. 
Les informations relatives à la santé, en 
particulier, contribuent à ce que les individus 
soient en mesure de protéger leur santé, 
dans un esprit de responsabilité individuelle 
et d’autodétermination.

Maladies 
tropicales 
négligées

Les maladies tropicales négligées selon la 
définition de l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) sont 17 maladies présentes en 
particulier dans les pays tropicaux, mais en 
général inconnues en Suisse. 

Monitorage 
d’impact

Le monitorage est un processus de collecte 
et d’analyse périodiques de données. Il a 
pour but de mettre en évidence les variations 
de ces données dans le temps. Le monito-
rage d’impact porte sur les données en lien 
avec les objectifs d’un programme. Il permet 
de déterminer si une évolution observée va 
dans le sens de la réalisation des objectifs ou 
si les objectifs peuvent être atteints. 
Contrairement à une évaluation, le monito-
rage d’impact ne permet pas de déterminer 
la contribution d’un programme à la 
réalisation des objectifs.

Nouvelle 
infection

Chaque transmission d’un agent pathogène 
constitue une nouvelle infection.

Observance L’observance (ou compliance) est la disposi-
tion d’un patient ou d’une patiente à 
participer à un traitement médical, par 
exemple en respectant des règles de 
conduite. 

Offre Dans le programme national, ce terme 
désigne toute prestation de prévention 
(information, sensibilisation, conseil, 
dépistage, vaccination et réduction des 
risques inclus) ou de traitement à disposition 
dans le continuum de la prise en charge.

Offre 
intégrative

Une offre intégrative répond à des besoins et 
à des exigences de différents ordres et 
favorise une synergie par le fait qu’elle 
intègre toutes les infections possibles à 
toutes les étapes du continuum de soins. 
Dans le contexte des infections sexuellement 
transmissibles, elle consiste par exemple à 
proposer des services de dépistage, de 
traitement, de prise en charge psychologique 
et d’assistance sociale.

Oncogène Dans ce document, ce terme renvoie aux 
virus oncogènes, c’est-à-dire à des virus qui 
peuvent provoquer un cancer, comme 
certains types de virus HPV.

Orientation 
sexuelle 

Cette notion désigne l’attirance affective et 
sexuelle pour d’autres personnes. Il est 
d’usage de distinguer l’homosexualité, la 
bisexualité et l’hétérosexualité, mais les 
limites entre ces catégories d’orientation 
sexuelle sont fluides. 

Pairs Les pairs sont des personnes qui, en raison 
de points communs d’ordre personnel, 
peuvent être rattachées à un groupe social 
ou professionnel. Ces points communs 
peuvent être des caractéristiques person-
nelles, un vécu, des attitudes ou des besoins. 
Dans la promotion de la santé et la préven-
tion, le travail des pairs (on parle aussi de 
travail communautaire ou de médiation par 
les pairs) est une démarche reconnue pour 
atteindre des groupes-clés. Ce travail est le 
plus souvent assuré par des personnes dont 
ce n’est pas le métier, mais qui ont été 
formées à cet effet. Les pairs (également 
appelés médiatrices ou médiateurs, ou 
encore agentes ou agents communautaires) 
jouissent d’un bon réseau et d’une crédibilité 
au sein de leur groupe. Par leur proximité 
avec le groupe, ils réduisent les barrières 
susceptibles d’entraver l’accès aux offres 
existantes. On peut faire appel à des pairs 
dans le contexte du conseil, de l’éducation 
ou encore d’activités sur le terrain par 
exemple. 

Participation La participation est un principe important 
dans la conception et la mise en œuvre du 
programme NAPS. Elle signifie que des 
personnes issues de groupes de population, 
d’organisations, de sociétés professionnelles, 
etc. sont invitées à prendre une part active et 
déterminante dans le développement, la mise 
en œuvre et l’évaluation des mesures qui 
concernent leur santé ou leur travail. 

Parties 
prenantes ou 
parties

Dans le contexte du programme NAPS, les 
parties prenantes sont des personnes, 
groupes de personnes, institutions et 
organisations intéressées par le programme 
ou par certains de ses aspects. Elles sont 
aussi appelées « protagonistes » lorsqu’elles 
participent activement à l’élaboration ou à la 
mise en œuvre ou lorsqu’elles ont une 
influence directe sur l’élaboration ou la mise 
en œuvre.

Pathogenèse La pathogenèse décrit l’origine d’une 
maladie physique ou psychique ou le 
déroulement d’un processus pathologique 
conduisant à un état de maladie.

Personnes 
placées sous 
la responsa-
bilité de 
l’État

Il s’agit des personnes contraintes de résider 
dans des institutions étatiques, par exemple 
des établissements de détention ou des 
centres d’asile, envers lesquelles l’État a un 
devoir d’assistance ou de protection. 
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Personnes 
transgenres 

Personnes dont le vécu et le ressenti de leur 
sexe (identité de genre) ne correspondent 
pas au sexe qui leur a été attribué à la 
naissance.

Précarité La précarité est le fait de ne pas avoir les 
possibilités et les compétences nécessaires 
pour accéder à l’information (p. ex. en raison 
du niveau linguistique requis), aux soins 
(p. ex. en raison des coûts, comme les primes 
d’assurance-maladie, la franchise et la 
quote-part) ou à un logement (p. ex. 
travailleurs et travailleuses du sexe, sans-pa-
piers). La précarité entraîne l’exclusion du 
système social et médical. Elle peut être 
d’origine sociale ou économique.

Prévalence La prévalence indique combien de personnes 
dans un groupe de population défini et 
d’une certaine taille sont infectées par un 
agent pathogène déterminé, sont atteintes 
d’une maladie déterminée ou ont développé 
un trouble déterminé. Contrairement à 
l’incidence, qui ne comptabilise que les cas 
de nouveau diagnostic, la prévalence inclut 
les chiffres des personnes déjà malades (ou 
infectées) au moment de l’étude.

Prévention La prévention englobe l’ensemble des 
mesures qui contribuent à réduire l’appari-
tion, la propagation et les conséquences 
négatives d’infections, de maladies et 
d’autres atteintes à la santé. Elle peut revêtir 
la forme d’interventions médicales, psycholo-
giques, éducatives ou sociales, de contrôles 
de l’environnement, de modifications 
législatives, de lobbying ou de campagnes 
dans les médias, entre autres. La prévention 
dite comportementale s’adresse directement 
aux personnes tandis que la prévention 
structurelle ou contextuelle vise avant tout 
les structures (société, politique et législation 
ainsi que settings). 

Prévention 
comporte-
mentale

La prévention comportementale vise à 
améliorer les compétences en matière de 
santé au sein de la population par des 
approches comportementales ou indivi-
duelles. Elle s’adresse directement à l’individu 
et vise à induire des changements d’attitude 
ou de comportement pour améliorer ou 
préserver sa santé. 

Prévention 
structurelle

La prévention structurelle, dite aussi 
contextuelle, vise à améliorer les conditions 
générales offertes par la société pour 
favoriser la santé de la population ou de 
groupes de population. Les approches 
contextuelles ou structurelles ont pour but 
d’instaurer un environnement de vie et un 
système de santé favorables à la santé. 

Prophylaxie 
pré-exposi-
tion contre 
le VIH (PrEP)

Mesure de prévention, comprenant des 
médicaments sur prescription médicale ainsi 
que des rendez-vous de contrôle pour un 
examen de santé, afin de protéger d’une 
infection par le VIH les personnes présentant 
un risque élevé de contracter le VIH.

Prophylaxie 
post-exposi-
tion contre 
le VIH (PEP)

Ce traitement d’urgence vise à empêcher une 
possible infection par le VIH après une 
situation à risque, à condition qu’il soit 
administré dans les plus brefs délais après la 
situation à risque. 

Provider-Ini-
tiated 
Counselling 
and Testing 
(PICT)

Le concept de provider-initiated counselling 
and testing (PICT) complète l’approche VCT 
(voluntary counselling and testing, conseil et 
dépistage volontaires ; voir cette rubrique). 
Dans cette démarche, c’est le médecin 
auquel la personne s’adresse (souvent pour 
d’autres raisons) qui propose un dépistage 
du VIH, alors que dans la démarche VCT, la 
demande vient du client ou de la cliente. Les 
deux démarches doivent respecter les 
trois C : 
consentement (pas de test sans l’accord libre 
et exprès de la personne) ; 
confidentialité (la réalisation du dépistage et 
son résultat ne sont pas accessibles aux 
tiers) ; 
conseil (avant et après le dépistage). 

Recomman-
dations et 
directives de 
dépistage et 
de vaccina-
tion 

Les recommandations et les directives de 
dépistage et de vaccination définissent quels 
agents pathogènes sont visés et comment les 
professionnelles et professionnels de la santé 
doivent procéder. Elles indiquent, par 
exemple, combien de doses de vaccin 
doivent être administrées et à quel intervalle 
ou quels tests doivent être employés pour 
rechercher quels agents pathogènes sur la 
base de quelles indications. 

Résistance 
aux 
antibiotiques

Il y a résistance aux antibiotiques lorsque des 
bactéries deviennent moins sensibles, voire 
insensibles à ces produits thérapeutiques. De 
ce fait, les antibiotiques perdent une partie 
ou la totalité de leur efficacité.

Ressources 
psychoso-
ciales

Les ressources psychosociales sont les 
aptitudes, l’attitude, les talents et d’autres 
aspects individuels de la personnalité qui ont 
une influence sur la manière dont chaque 
individu gère les événements stressants. On 
peut citer la confiance en soi, l’optimisme, le 
sentiment de contrôler la situation, les 
stratégies de gestion active et le soutien de 
l’entourage social.
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Résultats Les résultats d’un programme (ou outcome) 
sont les effets découlant des extrants du 
programme (ou output). On distingue les 
effets directs sur les groupes-cibles, les effets 
indirects sur les groupes-cibles (produits 
p. ex. par le corps médical ou par d’autres 
spécialistes) et les effets contextuels ou struc-
turels, qui rejaillissent sur les groupes-cibles 
(voir aussi la définition de la prévention struc-
turelle ou contextuelle dans la rubrique 
« Prévention »). 

Risque 
d’exposition

Dans le cadre du programme national, il 
s’agit du risque d’être exposé à une infection.

Rôle de 
multiplica-
teurs 
personnes 
masculines, 
féminines ou 
non-binaires

Du fait de leur activité professionnelle dans 
des domaines comme la psychiatrie, l’action 
sociale, l’asile ou la migration, ou de leur 
engagement bénévole dans le monde 
associatif, les personnes jouant un rôle de 
multiplicateurs ont accès à des groupes-clés, 
auxquels elles peuvent faire passer des 
informations importantes. Elles peuvent 
également, si nécessaire, adresser des 
personnes à des services spécialisés. 

Safer use Cette locution désigne des stratégies visant à 
limiter les dommages évitables lors de la 
consommation de drogues, par exemple les 
infections par des pathogènes. 

Sensibilisa-
tion

À la différence de l’information, la sensibilisa-
tion vise plus qu’un accroissement des 
connaissances. Elle cherche à développer, par 
des informations, des campagnes et d’autres 
actions de communication ciblées, la prise de 
conscience relative à un sujet déterminé. 
Dans le contexte du programme national, la 
sensibilisation porte sur les risques liés au 
VIH, aux IST, au VHB et au VHC. La sensibili-
sation a pour but de faire évoluer les 
attitudes et de favoriser ou de renforcer les 
comportements souhaités. Elle permet ainsi 
d’accroître la disposition des groupes-cibles à 
agir, par exemple à se protéger d’une 
infection ou à se faire tester après une 
situation à risque.

Sérodiscor-
dant

Cet adjectif qualifie la relation entre une 
personne positive et une personne négative 
au VIH. Le contraire de sérodiscordant est 
séroconcordant.

Séropréva-
lence

La séroprévalence désigne la proportion de 
personnes dont le sérum sanguin contient 
des anticorps spécifiques indiquant que ces 
personnes sont atteintes ou ont guéri d’une 
maladie infectieuse. La séroprévalence est 
intéressante sur le plan médical surtout en ce 
qui concerne les infections virales chro-
niques, par exemple le VIH ou le VHC. 

Setting Un setting ou contexte désigne un système 
social, un lieu ou une situation sociale dans 
lesquels des individus vivent, travaillent, se 
forment, aiment, etc. Il peut avoir une 
influence importante sur leur santé. 

Sous- 
couverture

On parle de sous-couverture dans une 
collecte de données lorsque l’enquête 
n’atteint qu’une partie de la population visée 
si bien que les données recueillies restent 
incomplètes. 

Spécialiste Il s’agit d’une personne ayant reçu une 
formation sur un sujet déterminé et possé-
dant les certificats de formation requis pour 
l’exercice de son activité. 

Stratégie de 
dépistage

Dans le contexte du programme national, la 
stratégie de dépistage définit le but et les 
objectifs du dépistage ainsi que les agents 
pathogènes à rechercher selon les groupes 
de population.

Stigmatisa-
tion

Attributions dévalorisantes fondées sur 
certaines caractéristiques (âge, genre, 
orientation sexuelle, identité de genre, 
ethnie, maladie, etc.), activités ou conditions 
de vie (p. ex. travail du sexe, consommation 
de drogue, détention, pauvreté, etc.). La 
stigmatisation résulte d’un processus social 
en cas d’écart par rapport à une norme 
sociale. La stigmatisation (attendue) peut 
influencer négativement le comportement 
des personnes concernées et ainsi entraver 
les efforts de prévention. 

Suppression 
virale

La suppression virale signifie que la charge 
virale est maintenue à un niveau tellement 
bas qu’elle n’est plus détectable. 

Surveillance Dans le programme national, la surveillance 
désigne la collecte, l’analyse et l’interpréta-
tion continues et systématiques de données 
relatives à la santé qui sont importantes pour 
la planification, la mise en œuvre et 
l’évaluation du programme.

Swiss 
Statement

Dans cette déclaration de 2008, la Commis-
sion fédérale pour les problèmes liés au sida 
alors en fonction affirmait, pour la première 
fois au niveau mondial, qu’il n’y a pas de 
transmission du VIH lorsque la charge virale 
est indétectable.

Thérapie 
antirétrovi-
rale (TAR)

La thérapie antirétrovirale (TAR) est un 
traitement médicamenteux des infections par 
le VIH. Elle consiste à combiner plusieurs 
substances antirétrovirales pour supprimer 
durablement la charge de VIH dans le sang. 
Le but est de faire descendre la charge virale 
sous le seuil de détection (< 50 copies de VIH 
par millilitre de sang).
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Vaccination 
complémen-
taire

Les vaccinations complémentaires confèrent 
une protection individuelle optimale aux 
personnes qui souhaitent se protéger contre 
des risques bien définis. L’OFSP les recom-
mande à certains groupes à risque, par 
exemple, la vaccination contre le papillo-
mavirus humain aux jeunes de moins de 26 
ans.

Vaccination 
de base

L’OFSP recommande certaines vaccinations 
de base pwarce qu’elles sont essentielles 
pour la santé individuelle comme pour la 
santé publique, car elles confèrent une 
protection importante à la population.

Vulnérabilité Dans le contexte du programme national, la 
vulnérabilité désigne une situation qui 
augmente le risque d’être infecté par une 
maladie sexuellement transmissible ou, en 
cas d’infection, d’avoir de moins bonnes 
chances de santé (p. ex. en raison d’un accès 
plus difficile au dépistage et au traitement). 
La vulnérabilité ne dépend pas prioritaire-
ment de caractéristiques individuelles, mais 
essentiellement de contextes sociaux et 
structurels. Les situations de vulnérabilité 
peuvent résulter d’un statut juridique ou 
socioéconomique précaire, de rapports de 
dépendance, d’expériences de discrimination, 
de l’appartenance à un groupe à prévalence 
élevée, etc. et avoir un effet amplificateur 
intersectionnel.
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